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Accès agricole existant 
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 La flore 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial, ni aucune espèce protégée, n’a été observée au cours 

de nos prospections. La flore présente sur le site correspond essentiellement aux plantes 

compagnes de culture et aux espèces des haies. 

Il n’y a donc pas lieu de retenir d’impact significatif sur la flore. 

 

3.1.1.2 Les effets sur la faune liés à la réalisation du chantier 

 Dérangement de la faune 

 Faune terrestre 

La faune terrestre subira un dérangement du fait de la réalisation du chantier. Cependant, ce 

dérangement sera essentiellement concentré au niveau des emprises directement concernées 

par le chantier, qui se situent au niveau de labours. Aucune espèce de faune terrestre protégée 

n’est susceptible de subir de dérangement dans ces milieux. 

Le cheminement des engins de chantier par les chemins est susceptible d’entraîner un 

dérangement ponctuel de la faune terrestre. En particulier, le transit par le chemin situé au nord 

de Kergolvez est susceptible d’entraîner un dérangement pour la faune protégée observée à 

cet endroit (lézard vivipare et écureuil roux). Cependant, ce dérangement sera limité dans le 

temps, et par ailleurs l’absence de coupe d’arbre sur la haie où ont été observées ces espèces 

limitera d’autant le dérangement. 

L’impact de dérangement de la faune terrestre est donc considéré comme très faible. 

 Chiroptères 

Les travaux se dérouleront de jour, et n’entraîneront donc pas de dérangement au cours de la 

phase d’activité des chauves-souris. 

La seule haie dans laquelle il sera réalisé une trouée minime est une haie jeune, ne comportant 

pas d’arbre mature ou âgé. Aucune cavité, pli ou fissure pouvant abriter une colonie n’y a été 

observée. 

Il n’y a donc aucun risque de dérangement pour les chauves-souris du fait de la réalisation des 

travaux. 

 Avifaune 

Les labours présentent peu d’enjeu biologique, seule la nidification d’alouette des champs 

étant notée dans ces milieux. 

Comme il a été évoqué plus haut, la linotte mélodieuse a probablement niché en 2018 au 

niveau de la haie concernée par la coupure. Cette haie joue également le rôle d’habitat de 

nidification potentiel pour d’autres passereaux communs, mais protégés. 

 

En fonction de la période à laquelle se dérouleront les travaux, un impact de dérangement des 

nichées pourrait avoir lieu. Cependant, cet impact de dérangement apparaît faible au regard 

du contexte local : omniprésence de l’alouette des champs sur l’aire d’étude, forte présence 

de la linotte mélodieuse avec des indices de nidification « probable » ou « avéré » en d’autres 

points du site. 

Les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser cet impact sont présentées en partie 4 du 

présent rapport. 

 

 Destruction d’individus 

 Faune terrestre 

Comme évoqué plus haut, le déroulement du chantier sera circonscrit à des labours, avec des 

engins transitant par des chemins existant en grande partie d’ores et déjà. 

Sur ces chemins, les enjeux concernant la faune terrestre concernent l’écureuil roux et le lézard 

vivipare, deux espèces protégées mais non d’intérêt patrimonial en Bretagne. 

Étant donné la mobilité d’écureuil roux et l’absence de coupe d’arbre susceptible de 

l’accueillir, la mortalité d’individus de cette espèce est très improbable. 

Il est également très improbable qu’une mortalité de lézard vivipare intervienne, car le premier 

réflexe de cette espèce en cas de dérangement sera de se dissimuler dans les broussailles / 

herbes hautes en pied de haie. Ces milieux seront intouchés dans le cadre du projet, puisqu’il 

n’y aura aucune coupe d’arbre. Par ailleurs, l’habitat préférentiel du lézard vivipare va plutôt 

se situer au niveau des lisières extérieures, mieux ensoleillées. Aucun engin ne circulera au 

niveau de ces lisières extérieures. Les risques de mortalité de lézard vivipare au cours du chantier 

sont donc très réduits. 

En définitive, le risque de mortalité est le même que lorsque des tracteurs parcourent le chemin 

dans le cadre de l’exploitation agricole. 

Il n’y a donc pas lieu de retenir d’impact concernant un risque de mortalité d’individus de faune 

terrestre liée au déroulement du chantier. 

 Chiroptères 

Comme évoqué précédemment, aucun arbre susceptible d’accueillir une colonie de 

chauves-souris ne sera détruit dans le cadre du projet. 

Il n’y a donc pas lieu de retenir d’impact concernant un risque de mortalité de chauves-souris 

en phase chantier. 

 Avifaune 

Le seul impact de mortalité sur les oiseaux que peut avoir le déroulement du chantier pourrait 

concerner la destruction d’individus incapables de se déplacer lorsque les travaux ont lieu. Cet 

impact ne peut donc exister que lorsque les travaux ont lieu en période de nidification. Il peut 

notamment concerner l’alouette des champs, une espèce classée sensible au plan national. 

Les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser cet impact sont décrites au paragraphe 4. 
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Tableau 17 : Tableau récapitulatif des impacts en phase chantier 

Élément concerné par 

l’impact 
Nature et description de l’impact Intensité de l’impact 

Milieux 

Artificialisation de 8 810 m² de 

labours de manière permanente, 

et 2 260 m² temporairement. 

Faible 

Haies Une coupure de 5 ml Très faible 

Zones humides 
Artificialisation de 90 m² de zone 

humide rivulaire 
Très faible 

Flore Flore banale Non significatif 

Faune terrestre 

Dérangement Très faible 

Mortalité au cours du chantier Non significatif 

Chiroptères 

Dérangement Nul 

Mortalité au cours du chantier Nul 

Avifaune 

Dérangement 
Nul ou modéré en fonction de la 

période de travaux 

Mortalité au cours du chantier 
Nul ou modéré en fonction de la 

période de travaux 

 

 

 LES EFFETS DU PROJET SUR LES MILIEUX, LA FAUNE ET LA FLORE EN 

PHASE D’EXPLOITATION 

3.1.2.1 Les effets du projet sur les milieux et la flore en phase 

d’exploitation 

 Les milieux (approche générale) 

Comme évoqué plus haut, l’artificialisation permanente de labours durant l’ensemble de la 

phase d’exploitation concerne au total environ 8 810 m², déduction faite de la surface 

artificialisée uniquement en phase de chantier (rayons de courbure des engins de chantier). 

Cependant, cette artificialisation concerne uniquement des parcelles de labour, aux 

fonctionnalités biologiques très faibles. Aussi, l’impact sur les milieux apparaît très peu significatif. 

 Les haies 

La coupure de la haie, nécessaire à l’accès à l’éolienne E2, est permanente, la conservation 

de cette piste étant nécessaire pour l’entretien de l’éolienne. 

Cet impact reste toutefois très limité : une seule coupure de 5 ml dans une haie jeune, 

connectée à une seule extrémité. 

 Les zones humides 

Le seul impact concernant les zones humides pourrait être l’artificialisation temporaire 

potentielle d’une zone humide, en cas de nécessité d’élargir un chemin agricole existant au 

niveau de la traversée du ruisseau de Kerglémance. Comme évoqué précédemment, l’impact 

susceptible d’être occasionné par ces travaux serait temporaire (remise en état après travaux) 

et très faible en surface (moins de 90 m²). 

Les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser cet impact sont décrites au chapitre 4. 

 La flore 

Aucune espèce protégée ou d’intérêt patrimonial n’a été observée au cours de nos 

prospections. La flore présente sur le site correspond essentiellement aux plantes compagnes 

de culture et aux espèces des haies. L’artificialisation des terrains concernés n’engendrera 

donc pas de perte d’habitat susceptible d’accueillir une espèce floristique d’intérêt patrimonial 

ou protégé. 

Il n’y a donc pas lieu de retenir d’impact significatif sur la flore. 
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3.1.2.2 Les effets du projet sur la faune en phase d’exploitation 

 La faune terrestre 

L’artificialisation d’environ 8 810 m² de terres labourées n’aura aucun impact sur les espèces de 

faune terrestre protégées observées au cours de nos prospections (lézard vivipare et écureuil 

roux), puisqu’elles ne fréquentent pas ce type de milieux. Le projet occasionnera une perte 

limitée d’habitat exploité au cours du cycle de vie d’espèces communes : chevreuil, blaireau, 

lièvre d’Europe, etc. 

 

 Les chiroptères 

 Approche théorique 

Les chiroptères constituent un groupe susceptible d'être impacté par l'activité éolienne en 

raison de leur mode de déplacement. 

− Mortalité par collision / barotraumatisme 

Sur un plan général, la connaissance des effets subis par ce groupe est encore très partielle, mais 

le risque de mortalité par collision avec les pales est avéré. Les cas de mortalité ne sont 

documentés que depuis 1996 et les causes des collisions demeurent encore imparfaitement 

connues et font actuellement l'objet de nombreuses recherches. 

Dans le détail, les bilans sont assez hétérogènes et montrent des chiffres de mortalité variant de 

0,07 à 36 chiroptères/éolienne/an (estimations de mortalité pour 15 parcs d’Europe et 

d’Amérique du Nord entre 1998 et 2004 - étude Brinkmann et Bontadina, 2006). 

Si l'on considère le faible taux de reproduction des chiroptères (une naissance par femelle et par 

an en moyenne), il apparaît important de les prendre en compte et d’appréhender chaque 

contexte local (contexte, caractéristiques des parcs éoliens, etc.). 

Il convient de préciser qu’à la mortalité par collision telle qu’exposée ici s’ajoute une mortalité 

indirecte liée au passage d’une chauve-souris à proximité immédiate d’une éolienne. Dès 2004, 

Brinkmann relevait en effet l’existence de cadavres ne montrant aucune blessure apparente, 

et avançait l’hypothèse d’un traumatisme lié à une forte et brutale dépressurisation dans le 

sillage des pales en rotation. Ce phénomène a été prouvé par les travaux de Baerwald et al. 

en 2008 en Alberta où seuls 50 % des cadavres montraient des blessures externes alors que 90 % 

présentaient des symptômes de barotraumatisme tels qu’hémorragies internes et lésions du tissu 

pulmonaire. 

Un autre impact (de faible ampleur) concerne des individus qui trouvent refuge dans les 

rouages de la nacelle et qui sont écrasés lors du redémarrage des pales. 

 

 
 

 
 

 

 

− Perte de territoire de chasse 

Un autre type d'impact mis en évidence est la perte de territoire de chasse pour la sérotine 

commune. Bach (2002 et 2003) a ainsi montré l'effet barrière exercé sur cette espèce par les 

parcs éoliens et la baisse de fréquentation par l’espèce des abords des éoliennes pour la 

recherche de proies. 

− Éléments d’explication des impacts 

Ces impacts liés à la proximité des éoliennes ont fait l'objet de plusieurs ébauches d'explications. 

La plus souvent citée est la production d'ultrasons par les aérogénérateurs, voire d'hypersons 

pour des fréquences de l'ordre du mégahertz (Schröder, 1997). Cependant, les résultats très 

contradictoires d'autres études sur ce point ne permettent pour l'heure aucune conclusion. 

Néanmoins, pour les espèces sensibles et dont les effectifs sont globalement plus faibles à 

l'échelle de l'Europe, la surmortalité liée aux éoliennes, s'ajoutant aux autres causes (circulation 

routière, destruction des milieux, pesticides, traitement des charpentes, etc.) pourrait avoir des 

conséquences importantes. C'est notamment le cas pour les noctules commune et de Leisler. 

Plusieurs suivis de mortalité ont montré une baisse progressive de la mortalité affectant certaines 

espèces (pipistrelles essentiellement) dans les années qui suivent la mise en service des parcs 

éoliens. C'est notamment le cas pour les sites de Bouin et de Benet en Vendée ou pour des 

parcs suivis en Allemagne (Brinkmann, 2006, Cosson, 2004-2007, LPO, 2008). 

La LPO, qui réalise les suivis de mortalité pour les deux parcs vendéens, remarque que la 

mortalité affectant les pipistrelles décroît entre la première et la seconde année qui suivent la 

mise en service, sans qu'un effet "puits de population" ait pu être mis en évidence localement. 

Il est donc pour l'heure prématuré de conclure quant à des perturbations massives de la 

dynamique des populations de certaines espèces considérées comme communes en France. 

Cette tendance pourrait être liée à la curiosité des pipistrelles déjà évoquée. Un phénomène 

d'habituation par rapport aux éoliennes pourrait ainsi intervenir dans les premières années qui 

suivent la construction du parc  
(1). Les animaux n'ont en effet aucun avantage particulier à 

fréquenter la proximité des éoliennes. 

Il est cependant possible que les éoliennes créent ponctuellement des zones de concentration 

d’insectes qui attirent indirectement les chauves-souris. Quand la ressource alimentaire est 

abondante, les chauves-souris viennent se concentrer sur les parcelles agricoles (évènement 

pouvant être lié à la moisson). Rappelons également qu’il n’y a aucune raison pour que les 

chauves-souris perdent de l’énergie pour aller chasser en altitude alors que la ressource est 

abondante au sol lors des moissons. Le vol en altitude correspond surtout aux déplacements sur 

de longues distances. 

  

(1) KUNZ, S, REMUND, J, WITTWER, D, AND BUSER, H. Planning wind energy systems. Guidelines for Switzerland. 

Elements of a wind energy strategy; Planung von Windenergieanlagen. Leitfaden fuer die Schweiz, 

Bausteine einer Windenergie-Strategie. Schlussbericht. Switzerland: N. p., 1998. Web. 
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Sur la base des éléments issus de la bibliographie, le groupe EuroBats a publié en mai 2006 un 

rapport synthétisant, en outre, l'état des connaissances actuelles sur les impacts subis par les 

chiroptères en relation avec l'activité éolienne. Ce tableau sert de base au bilan des impacts 

présenté en fin de ce paragraphe concernant les chauves-souris. 

Tableau 18 : typologie des impacts potentiels sur les chiroptères liés à l'implantation d'un parc éolien 

Impacts 

Impacts potentiels liés à l'implantation (phase travaux) 

Perte de territoires de chasse durant la construction des voies 

d'accès, des fondations, etc. 

Perte de perchoirs (gîtes temporaires) durant la construction 

des voies d'accès, des fondations, etc. 

Impacts potentiels liés à l'implantation (phase travaux) 

Émission ultrasonore (perturbation de l'écholocation). 

Perte de territoire de chasse par évitement de la zone. 

Perte ou décalage des corridors de vol. 

Mortalité par collision. 

 

D'une manière générale, le travail du groupe EuroBats met en évidence l'extrême variabilité de 

l'ampleur des impacts, en fonction des espèces ou groupes d'espèces considérés, mais 

également suivant les contextes d'implantation et les caractéristiques des parcs éoliens. 

Certaines causes indirectes de mortalité sont encore à l'état d'hypothèse. La chaleur de la 

nacelle et les mouvements d'air induits pourraient avoir tendance à attirer vers le haut les 

insectes et donc à accroître les altitudes de vol des chiroptères en chasse. Cette hypothèse 

expliquerait ainsi la mortalité constatée chez des pipistrelles évoluant habituellement à plus 

faible distance du sol. 

Enfin, d'autres auteurs évoquent la production d'ondes sonores de très hautes fréquences par 

les éoliennes, susceptibles de perturber la détection de proies chez les chauves-souris et, de 

manière plus générale, l'écholocation. 

− Espèces concernées 

Le groupe EuroBats publie des tableaux régulièrement mis à jour rendant compte des mortalités 

constatées sur nombre de parcs éoliens présents en Europe. Ces tableaux permettent de 

hiérarchiser les espèces de chauves-souris en fonction du nombre de mortalités constatées au 

pied des éoliennes. La Société Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères (SFEPM) 

effectue un travail similaire pour la France (les derniers tableaux de mortalités connues en Europe 

et en France figurent à l’annexe n° 7). 

Par ailleurs, la synthèse réalisée par le GMB dans le cadre de la présente étude comprend un 

tableau récapitulant les mortalités relevées en Bretagne (cf. tableau 4 au paragraphe 1.5.2.1 

ou l’annexe 7). 

 

Que ce soit en Europe, en France ou en Bretagne, le groupe des pipistrelles représente la 

majorité des cas de mortalité constatée en lien avec des éoliennes (environ 66 % pour l’Europe, 

80 % pour la France, 78 % pour la Bretagne), et l’espèce la plus représentée dans les suivis de 

mortalité est la pipistrelle commune (23,1 % en Europe, 52,8 % en France, 53,2 % en Bretagne). 

Hormis les pipistrelles, les espèces les plus souvent citées dans les documents sont les chauves-

souris du groupe des « sérotules ». On observe une disparité entre ce qui est constaté en Europe 

et en France. 

En Europe, le groupe des sérotules représente environ 30,0 % des mortalités constatées, en 

France, environ 19,0 % et en Bretagne, 10,1 %. 

 

Tableau 19 : récapitulatif des mortalités de noctules et sérotules liées aux parcs éoliens 

Espèce Europe France Bretagne 

Noctule commune 15,6 % 7,4 % 4,2 % 

Noctule de Leisler 6,7 % 9,9 % 1,1 % 

Sérotine commune 1,3 % 1,7 % 3,7 % 

Sérotules spp. 1,7 % 0,2 % 0,5 % 

De fait, sont principalement concernées par la mortalité par collision les espèces migratrices 

(noctules, pipistrelle de Nathusius) et/ou les espèces n'hésitant pas à évoluer à haute altitude lors des 

transits locaux ou de la recherche de proies : noctules, pipistrelles et sérotines. 
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Figure 17 : Temps passé en vol à plus de 25, par espèce 
(1) 

Les espèces migratrices connues en France (noctules commune et de Leisler, pipistrelle de 

Nathusius) 
(2) constituent une part importante des mortalités constatées, que ce soit en Europe 

(37,7 %) ou en France (33,4 %). 

  

 

 
 

 
 
(1)  Source : Actes du séminaire national consacré à l’énergie éolienne et la protection de la biodiversité (2013) 
(2) Cf. par exemple Le Campion t, Dubos T. 2017. Étude de la migration des chauves-souris en Bretagne 2013-2016. 

Groupe Mammalogique Breton. 52 p. 
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Les espèces migratrices connues en France (noctules commune et de Leisler, pipistrelle de 

Nathusius) 
(1) constituent une part importante des mortalités constatées, que ce soit en Europe 

(37,7 %) ou en France (33,4 %). 

En 2015 est paru un protocole national de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres, 

reconnu par décision du 23 novembre 2015. Ce protocole définit un niveau de sensibilité (note 

de risque) des espèces aux infrastructures éoliennes, sur la base d’une analyse la vulnérabilité 

de chaque espèce à la présence d’éoliennes réalisée par la SFEPM (2012) et du statut de 

sensibilité de chacune de ces espèces. 

Le protocole de 2015 définit les niveaux au-delà desquelles les espèces sont considérées 

comme sensibles et doivent faire l’objet d’un suivi de mortalité post-implantation : 

− note inférieure à 2 : pas de suivi de mortalité à mettre en place ; 

− note comprise entre 2 et 3 : contrôles opportunistes uniquement en cas d’impact résiduel 

significatif ; 

− note de 3,5 : suivis de mortalité dans tous les cas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le protocole de 2015 a été actualisé en mars 2018 sans qu’aucune modification soit apportée 

à la note de risque des espèces de chauves-souris. 

 

− Caractéristiques des éoliennes et hauteur de vol 

Le niveau de connaissance entre les caractéristiques des éoliennes et la mortalité des chauves-

souris est mal connu. 

Les études disponibles présentent par ailleurs des conclusions parfois contradictoires : Barclay 

et al. (2007) 
(2) prévoient que « la réduction de la hauteur des tours pourrait aider à faire baisser 

les mortalités des chauves-souris. De plus, alors que le remplacement des turbines plus 

anciennes et de plus petite taille par un nombre plus restreint de grandes turbines peut diminuer 

les mortalités des oiseaux par mégawatt, il peut avoir pour effet d’augmenter les mortalités des 

chauves-souris ». Cette étude concernait plus précisément les espèces migratrices. 

 

(1) Cf. par exemple Le Campion t, Dubos T. 2017. Étude de la migration des chauves-souris en Bretagne 2013-2016. 

Groupe Mammalogique Breton. 52 p. 
(2) BARCLAY R.M.R., BAERWALD E.F., GRUVER J.C. Variation in bat and bird fatalities at wind energy facilities: assessing the effects of 

rotor size and tower height. Canadian Journal of Zoology, 2007, 85:381-387, https://doi.org/10.1139/Z07-011 

https://doi.org/10.1139/Z07-011
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Une étude plus récente (Thaxter et al. 2017) 

(1) note que pour réduire les collisions avec les 

oiseaux, il serait préférable d’implanter un nombre moins important d’éoliennes plus puissantes. 

À l’inverse, pour les chauves-souris, une puissance unitaire plus faible pourrait réduire ce risque. 

Cependant, les auteurs prennent la précaution de souligner que le modèle établi dans cette 

étude pour les chauves-souris est moins robuste que pour l’avifaune et qu’il faut donc poursuivre 

l’effort de recherche sur ce point. 

Une autre étude a étudié les hauteurs de vol de plusieurs espèces, montrant que, parmi les 

espèces étudiées, les espèces le plus souvent contactées à hauteur de rotor étaient la 

pipistrelle commune et le vespère de Savi. D’autres espèces (grand murin notamment) volaient 

principalement sous l’altitude du rotor et présentaient donc des risques d’impact plus limités 

(Wellig et al., 2017). 

  

 

 
 

 
 
(1) THAXTER CB et al. 2017 Bird and bat species’ global vulnerability to collision mortality at wind farms revealed through 

a trait-based assessment. Proc. R. Soc. B 284 : 20170829. 



Projet éolien d’Hilvern – Communes de Guerlédan et Saint-Caradec (22) – Volet biologique d’étude d’impact 

 83 sur 195 2023-02-02 

− Distance aux lisières 

La mortalité par collision intervient majoritairement à proximité des lisières. Dans le Brandebourg, 

Bach et al. (2005) ont montré que 77 % des collisions survenaient sur des éoliennes situées à une 

distance maximale de 50 m de boisements, ce que confirment les études de Kelm et al. (2014) 

sur l’activité des chauves-souris (1). 

Des suivis récents de parcs éoliens montrent que les mortalités constatées concernent plus 

souvent les éoliennes situées au niveau des lisières (le graphe présenté ci-après montre 

l’exemple d’un parc dont les éoliennes jouxtent la lisière). 

 

Figure 18 : Suivi de mortalité d’un parc éolien de l’Aveyron (2009-2011) 

Source : Actes du séminaire national consacré à l’énergie éolienne 

et la protection de la biodiversité (2013) 

− Saisonnalité des mortalités  

Il paraît exister une contradiction entre le constat de mortalité concentrées au niveau des 

lisières, et la forte occurrence de la sérotine commune dans les bilans de mortalité. Celle-ci 

trouve une explication partielle dans l'existence de pics saisonniers pour la mortalité par 

collision, que toutes les études s'accordent à qualifier de maximale entre la seconde moitié de 

juillet et fin août voire mi-septembre. 

La mortalité touchant la sérotine commune concernerait ainsi plutôt des individus en migration. 

Cette explication corrobore le constat d'une mortalité plus importante frappant les espèces 

migratrices. 

 

− Conditions des mortalités liées à la présence d’éoliennes 

Note préalable : les éléments présentés dans ce paragraphe proviennent de la bibliographie. 

Les données produites dans le cadre du suivi des chauves-souris en altitude réalisé en 2019 

pourront venir les préciser. 

La plupart des auteurs s’accordent à dire que les cas de mortalités ont essentiellement lieu 

lorsque la vitesse du vent est inférieure à 6 m/s. Certains auteurs évoquent une vitesse de vent 

 

 
 

 
 
(1)  KELM D.H. et al. 2014. Seasonal bat activity in relation to distance to hedgerows in an agricultural landscape in 

central Europe and implications for wind energy development. Acta Chiropterologica 16: 65- 73 (2014) 

de 6,5 m/s. En effet, les caractéristiques des ailes des chauves-souris leur font globalement 

privilégier des vitesses de vent peu élevées. L’activité des chauves-souris diminue donc par vent 

fort. 



Projet éolien d’Hilvern – Communes de Guerlédan et Saint-Caradec (22) – Volet biologique d’étude d’impact 

 84 sur 195 2023-02-02 

 

 

 

 

Source : Brinkmann et al. 2010 

 
Source : Actes du séminaire national consacré à l’énergie éolienne 

et la protection de la biodiversité (2013) 

 

 
 

 
 
(1) HEITZ C., JUNG L. 2016 (remise à jour mai 2017). Impact de l’activité éolienne sur les populations de chiroptères : enjeux 

et solutions (Etude bibliographique). Écosphère. 149 p.  

 

En général, la pluie stoppe l’activité des chauves-souris ou la diminue au moins fortement. Un 

nombre important de collisions se produisent quelques jours après de grosses pluies (fronts froids) 

lorsque la pression de l’air augmente, avec une faible humidité et de faibles vents (1). 

Concernant la température, l’activité est globalement plus marquée à partir de 16°C avec une 

augmentation de l’activité entre les valeurs comprises entre 10 à 25°C. Ces données sont 

néanmoins dépendantes de la situation géographique et de l’altitude. 

La tolérance à la température est cependant variable selon les espèces. La pipistrelle de 

Nathusius et la pipistrelle commune semblent ainsi encore mobiles lors de faibles températures 

: leur plus basse activité a été mesurée respectivement à 2°C et 1°C. 

En revanche le groupe des noctules et des sérotines, présenteraient une plus haute sensibilité à 

la température avec des seuils de température minimale respectivement de 8°C et 6°C pour le 

début de l’activité dans les Ardennes belges. Les espèces glaneuses semblent être également 

moins sensibles à la température. 

Pour la pipistrelle commune, la pipistrelle de Kuhl, la Noctule de Leisler et la Sérotine commune, 

la réponse au changement de température est similaire avec un point d’inflexion à 12°C. 

La pipistrelle commune peut néanmoins montrer une sensibilité à la température différente 

selon les sites (1). 

 Application au projet 

− Risque de mortalité liée à la présence d’éoliennes 

D’après la bibliographie, il apparaît donc que ce sont surtout les espèces de haut vol comme 

les noctules et la pipistrelle de Nathusius qui semblent subir le plus de collisions. Dans une 

moindre mesure, les autres pipistrelles et les sérotines (surtout en période de migration) seraient 

également impactées.  

En période de fonctionnement du parc éolien, l'impact potentiel le plus sensible concerne la 

mortalité par collision / barotraumatisme. Ce phénomène dépend très largement du contexte 

local, des populations en présence et des caractéristiques du parc projeté. 

Dans le cas présent, la diversité spécifique relevée est apparue relativement élevée (quinze 

espèces contactées sur les 22 connues en Bretagne). Le peuplement local est très largement 

dominé par la pipistrelle commune. 

La majorité des espèces observées au cours de nos prospections, aux abords du projet 

d’implantation, présentent une note de risque peu élevée de 1 ou 1,5 (cf. tableau ci-après) : 

les oreillards, la totalité des murins, le grand rhinolophe. 

Quatre espèces présentent une note de risque comprise entre 2 et 3 : pipistrelles commune et 

de Kuhl, sérotine commune, noctule de Leisler. 

 https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/2018-01-04_biblio_eolien_chiropteres.pdf 

https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/2018-01-04_biblio_eolien_chiropteres.pdf
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La noctule commune et la pipistrelle de Nathusius sont les espèces contactées les plus sensibles 

(note de 3,5).

 

 
 

 
 
(1) DIRECTIVE 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages 
(2) Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 

Le tableau ci-après récapitule les statuts et la note de risque des espèces observées lors des 

inventaires. 

Tableau 20 : récapitulatif des espèces de chauves-souris contactées et de leurs statuts 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Directive 

Habitats (1) 
PN (2) LRN (3) LRR (4) RBR (4) 

Dét. 

ZNIEFF 

Note de 

risque (5) 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus DHII-IV Oui LC NT Modérée Oui 1,5 

Grand murin Myotis myotis DHII-IV Oui LC NT Mineure Oui 1,5 

Murin à moustaches Myotis mystacinus DHIV Oui LC LC Mineure Oui 1 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus DHII-IV Oui LC NT Mineure Oui 1,5 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii DHIV Oui LC LC Mineure Oui 1,5 

Murin de Natterer Myotis nattereri DHIV Oui LC NT Mineure Oui 1 

Noctule commune Nyctalus noctula DHIV Oui VU NT Modérée Oui 3,5 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri DHIV Oui NT NT Modérée Oui 3 

Oreillard gris Plecotus austriacus DHIV Oui LC LC Mineure Non 1,5 

Oreillard roux Plecotus auritus DHIV Oui LC LC Mineure Oui 1,5 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros DHI-IIV Oui LC LC Mineure Oui 1 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus DHIV Oui NT LC Mineure Non 3 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii DHIV Oui LC LC Mineure Non 2,5 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii DHIV Oui NT NT Modérée Non 3,5 

Sérotine commune Eptesicus serotinus DHIV Oui NT LC Mineure Non 2,5 

Statuts :  

DHII : Annexe II de la Directive européenne Habitats (espèce d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 

désignation de zones spéciales de conservation) ; DHIV : Annexe IV de la Directive européenne Habitats (espèce d'intérêt 

communautaire nécessitant une protection stricte) ; 

PN : Espèce protégée en France – Arrêté du 23 avril 2007 ; 

Statut des espèces selon les listes rouges nationale (LRN) et régionale (LRR) : VU (espèce vulnérable), NT (espèce quasi-menacée), 

LC (préoccupation mineure), DD (données insuffisantes) ; 

Responsabilité biologique régionale (RBR) : les espèces faunistiques à RBR élevée ou plus sont d’intérêt patrimonial ; 

Note de risque : indice basé sur la vulnérabilité à la présence d’éolienne et la sensibilité de chaque espèce. 

 

Les deux espèces pour lesquelles des estimations de tendance d’activité laissent pressentir une 

diminution, ou une stagnation des populations (mais avec un indice de confiance faible), et 

qui sont susceptibles d’être affectées par la présence du parc éolien de Guerlédan, sont la 

pipistrelle commune et la sérotine commune. Pour d’autres espèces potentiellement sensibles 

aux éoliennes, il n’y a pas de donnée de tendance (pipistrelle de Nathusius, noctules).  

(3) UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS (2009). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Mammifères 

de France métropolitaine. Paris, France 
(4) Liste rouge et responsabilité biologique régionale validées par le CSRPN le 11 juin 2015  
(5) Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres reconnu par la décision du 23 novembre 2015 
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Enfin, pour d’autres espèces contactées sur le parc (pipistrelle de Kuhl, petit rhinolophe, murin à 

oreilles échancrées, etc.) la tendance est plutôt à l’augmentation des populations bretonnes (1). 

 Activité globale 

Les enregistrements effectués, à hauteur de canopée, montrent que les pics d’activité de 

chauves-souris dépendent : 

− de la période de l’année : des pics d’activité sont observés pour trois espèces (pipistrelles 

commune et de Kuhl, sérotine commune) en troisième décade de mai et troisième 

décade de juin, ce qui pourrait indiquer la présence de colonies de parturition de ces 

espèces à proximité. Par contre, il n’y a pas de pic saisonnier de fréquentation par les 

chauves-souris migratrices ; 

− du moment dans la nuit : un pic d’activité est visible dans les trois premières heures 

suivant le coucher de soleil, et dans les deux heures précédant le lever du soleil. Ces pics 

d’activité sont moins marqués pour la pipistrelle commune, mais restent présents. 

La bibliographie montre que l’activité est très faible au-delà d’une vitesse de vent supérieure à 

6 m/s, que la pluie interrompt l’activité des chauves-souris, et que, si l’activité globale baisse 

notablement en-dessous de 10°C, certaines espèces sensibles (pipistrelles) sont enregistrées 

jusqu’à des températures de 1-2°C. 

 

 Distribution de l’activité des chauves-souris migratrices au cours de l’année 

La fréquentation par les espèces considérées comme migratrices est globalement peu élevée 

sur le site. L’activité semble plus importante en troisième décade de juin. Cette activité 

concerne quasi-exclusivement la pipistrelle de Nathusius. 

Un second pic d’activité des espèces migratrices est visible en deuxième décade d’août. 

Cependant, ce second pic d’activité est essentiellement dû à une forte présence de sérotules 

indéterminées, qui peuvent donc correspondre à des sérotines communes, non migratrices. 

Nous incluons cependant ce pic dans cette partie de la réflexion, d’une part en raison de la 

possibilité de présence d’espèces migratrices, mais également en raison de la note de risque 

élevée de la sérotine commune. 

Aucune activité particulièrement élevée n’est notée en période de migration automnale. 

 

 

 
 

 
 
(1) DUBOS T., BOIREAU J., FARCY O., LE HOUEDEC A., LE CAMPION T. 2016. Observatoire des chauves-souris de Bretagne – Bilan 

final. 36 p. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’activité enregistrée en 2018 sur le site montre des variations dans le temps, au sein de la nuit 

et au cours de l’année. Ces variations ne sont pas dues à une activité migratrice (absence 

d’afflux automnal). 

Le risque de mortalité est donc le plus élevé : 

− durant la troisième décade de mai, la troisième décade de juin, la deuxième décade 

d’août ; 

− durant les trois premières heures suivant le coucher de soleil et l’heure précédant le lever 

du soleil ; 

− par une vitesse de vent inférieure à 6 m/s ; 

− en l’absence de pluie. 
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− Perte d’habitat 

Il s’agit de la perte d’habitat favorable que le projet pourrait occasionner en raison d’un effet 

d’effarouchement occasionné par les éoliennes. 

 Coupure de haie 

Les fonctionnalités de la jeune haie dans laquelle sera pratiquée la coupure pour les chauves-

souris sont limitées. Cette haie peut guider les déplacements, mais elle aboutit, à une extrémité, 

à des parcelles de grande culture. Sa fonctionnalité en tant que guide des déplacements de 

chauves-souris est donc limitée. 

Elle peut constituer un lieu de chasse, mais son caractère récent limite aussi cette fonctionnalité. 

En tout état de cause, la coupure pratiquée dans la haie est minime (5 ml), et n’est pas de 

nature à perturber les déplacements de chauves-souris. 

La haie concernée est inscrite au PLUi avec le statut de « néo bocage protégé au titre de 

l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ». Ce statut, moins contraignant que celui d’espace 

boisé classé (EBC), entraîne la nécessité d’une déclaration en mairie, mais n’engendre pas 

d’autre conséquence réglementaire. 

 Perte de territoire liée à la présence du parc éolien 

Il s’agit d’un impact difficile à quantifier. Les tentatives récentes d’approche sur ce sujet 

évoquent une distance de 1 000 m autour du projet pour définir la zone d’influence négative 

sur la fréquentation d’un site par les chauves-souris (1). Cependant, il est impossible d’affirmer 

avec certitude que cette distance peut s’appliquer au présent projet, chaque configuration 

de parc étant particulière. 

Dans cette zone d’1 km autour du projet d’implantation d’éoliennes : 

- environ 26,1 % correspondent à des milieux favorables aux chauves-souris : prairies, 

Rigole d’Hilvern, voie verte, etc. ; 

- les autres milieux présents sont nettement moins favorables aux chauves-souris. Dominés par 

les labours (66,8 % de l’aire d’étude), ils comprennent également le bâti, la voirie, etc. 

Les espaces situés dans un rayon d’1 km autour des implantations prévues sont donc très 

majoritairement peu favorables à la présence des chauves-souris, hors évènements ponctuels 

(moissons). 

L’analyse de la carte d’occupation des sols montre que ces prairies se concentrent en 

périphérie de l’aire d’étude, notamment au niveau des vallées et de la Rigole d’Hilvern. 

Le seul ensemble de prairies qui s’approche de l’implantation des éoliennes est constitué des 

prairies pâturées qui dominent la vallée du ruisseau de Kergolvez, jusqu’au plateau surplombant 

le ruisseau de Kerglémance. Ces prairies sont temporaires (au moins une partie est labourée sur 

la photographie aérienne datant de 2015). Le point d’écoute effectué à ce niveau n’a révélé ni 

 

 
 

 
 
(1) BARRE K. 2017. Mesurer et compenser l’impact de l’éolien sur la biodiversité en milieu agricole. Thèse de doctorat. 363 p. 

un niveau d’activité particulièrement élevé pour cette partie de l’aire d’étude, ni une diversité 

spécifique notable (seules les pipistrelles commune et de Kuhl ont été contactées à cet endroit). 
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Les enjeux chiroptérologiques associés à ces parcelles ne sont donc pas particulièrement 

élevés, potentiellement en raison du caractère temporaire d’au moins une partie d’entre elles. 

La fréquentation du site se concentre notamment au niveau de la voie verte et du chemin de 

Kergolvez. 

Les structures arborées favorables à la présence des chauves-souris se situent majoritairement 

à distance du projet d’implantation potentiel : 700 m pour la Rigole d’Hilvern, 900 m pour la voie 

verte. L’impact potentiel sur la fréquentation de ces structures apparaît donc limité. 

Parmi les structures écopaysagères plus fortement fréquentées en 2018, seul le chemin de 

Kerléau se situe à plus faible distance des implantations prévues : 135 m de l’éolienne E2 et 

180 m de E1. Par ailleurs, la partie nord de ce chemin se situe entre les deux éoliennes prévues. 

C’est donc sur cette structure que l’impact potentiel apparaît le plus élevé. 

 

Il y a peu de milieux réellement favorables aux chauves-souris au sein de la ZIP. Les impacts du 

projet sur les chauves-souris sont donc limités : 

− La perte directe d’axe de déplacement est très minime (une seule coupure de 5 m dans 

une haie jeune peu connectée) ; 

− La perte d’habitat favorable par effet d’évitement des abords du parc reste très limitée : 

les structures arborées les plus favorables (connexion, stratification) et les plus 

fréquentées sont assez éloignées de l’implantation prévue (700 m minimum). Seul le 

chemin de Kerléau, situé à 135 m de l’implantation la plus proche, et localisé entre les 

deux éoliennes prévues, semble soumis à un impact potentiel assez fort. 

Cependant, rappelons que cet impact ne peut être plus clairement défini en raison du faible 

nombre de retours d’expérience et des spécificités de chaque parc. Seul le suivi écologique 

du parc permettra d’évaluer l’impact réel du parc sur la fréquentation par les chauves-souris. 

(cf. paragraphe 4.2.). 
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Tableau 21 : bilan des impacts occasionnés par le projet sur les chauves-souris 

Impacts Période estivale Migration 

Impacts liés à l'implantation (phase travaux) 

Destruction directe d’individus 
Impact nul : l’ensemble des travaux sont réalisés en parcelles ouvertes, seule une trouée de 5 ml est pratiquée 

dans une jeune haie, défavorable à la présence de gîte arboricole, et où aucun gîte n’a été observé 

Perte de territoires de chasse par 

destruction d’habitats durant les 

travaux 

Impact très faible : travaux en labours, une coupure de 5 ml dans une haie 

Perte de perchoirs (gîtes 

temporaires) durant la 

construction des voies d'accès, 

des fondations, etc. 

Impact nul : seule une trouée de 5 ml est pratiquée dans une jeune haie, défavorable à la présence de gîte 

arboricole, et où aucun gîte n’a été observé 

Impacts liés à l'exploitation du parc (phase exploitation) 

Émission ultrasonore 

(perturbation de l'écholocation). 
Impact limité probable. 

Perte de territoire de chasse par 

évitement de la zone autour du 

parc 

Impact moyen : l’analyse de l’occupation du sol montre que milieux plus favorables (prairies, boisements) aux 

chauves-souris représentent environ 26,1 %. L’ensemble de l’aire d’étude est dominé par les labours (66,8 % de 

l’aire d’étude), et d’autres espaces défavorables à la présence de chauves-souris (bâti, routes, etc.). 

Cependant, une partie des prairies est temporaire (fréquemment labourée et ensemencée), est peu favorable 

à la présence de chauves-souris. La fréquentation actuelle se concentre autour de haies formant des « couloirs » 

plus favorables au sein des espaces ouverts (voie verte notamment). Parmi ces haies plus fréquentées, deux des 

structures les plus fréquentées (voie verte, Rigole d’Hilvern) se situent à plus de 700 m de l’implantation prévue. 

Le chemin de Kerléau, situé à 135 m de l’implantation projetée la plus proche, semble le plus susceptible de subir 

un impact fort de perte de fréquentation par les chauves-souris. 

Perte ou décalage des corridors 

de vol 

Impact moyen : le parc n’impacte pas 

directement d’axe de déplacement. Les axes 

préférentiels de déplacements locaux, 

essentiellement centrés sur la voie verte, se 

situant à au moins 700 m de l’implantation des 

éoliennes. Seul le chemin situé au nord de 

Kerléau, situé à un peu plus de 100 m du projet 

d’implantation, est susceptible d’être 

réellement impacté. Seul le suivi permettra de 

démontrer cet impact potentiel. 

Impact difficile à caractériser. Il n’a pas été noté d’afflux 

automnal des espèces migratrices, un résultat cohérent avec 

le fait que ce secteur de centre Bretagne ne se situe 

probablement pas dans les principaux axes migratoires des 

chauves-souris en Bretagne. L’impact ne peut donc être 

considéré fort, il est donc considéré faible à moyen. 

Mortalité par collision / 

barotraumatisme 

La forte présence de la pipistrelle commune, et 

la présence de la sérotine commune espèces 

à la fois quasi-menacée en France sensibles à 

la mortalité liée à la présence des éoliennes, et 

dont la tendance semble être à la diminution, 

laisse présager un impact moyen à fort sur 

l’ensemble de l’année. La présence d’autres 

espèces sensibles (pipistrelle de Nathusius, 

dans une moindre mesure noctules commune 

et de Leisler) laisse présager un impact plus 

marqué en période migratoire. 

En prenant en compte la très faible fréquentation du site par les 

espèces migratrices, mais également leur forte sensibilité à la 

présence d’éoliennes, cet impact est considéré comme 

moyen. 
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Carte impacts chauves-souris 
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 L’avifaune 

 Mortalité directe 

Certains auteurs estiment que le risque de collision d’oiseaux concerne essentiellement les espèces 

de passage, les espèces sédentaires finissant par connaître les zones à risque. Certains oiseaux vont 

même jusqu’à exploiter les supports (cas d’oiseaux nichant dans les infrastructures). 

Aux États-Unis, divers auteurs considèrent également que le risque de mortalité par collision 

avec des éoliennes, en particulier pour les oiseaux nicheurs, est faible pour plusieurs raisons : 

− les oiseaux nicheurs sont cantonnés à un territoire particulier et se déplacent donc moins 

que les oiseaux migrateurs ; 

− les nicheurs ont tendance à voler à basse altitude (recherche alimentaire), ce qui réduit 

notamment les risques par mauvais temps. 

Le risque semble donc plus important pour les espèces en migration, qui peuvent voler à des 

altitudes variables suivant les conditions météorologiques, pour certains oiseaux locaux volant 

assez haut (hérons, canards, buses, …), et pour certaines espèces à comportement particulier 

(alouette des champs par exemple). 

Concernant les passages migratoires, les études ont mis en évidence une modification du 

comportement de la plupart des espèces d’oiseaux à l’approche d’un parc éolien (1). D’une manière 

générale, les oiseaux modifient leurs déplacements 150 à 200 mètres avant d’arriver sur le parc 

éolien (2). Ce comportement peut potentiellement entrer dans le cadre d’un effet de barrière (les 

oiseaux, en évitant le parc, ne s’arrêtent pas sur un milieu potentiellement attractif – cf. plus bas). 

Les éoliennes modernes sont aisément repérables par les espèces volant à haute altitude. Le risque 

de collision semble donc plus important lorsque les conditions météorologiques sont défavorables 

(absence de visibilité liée au brouillard ou à la pluie). Cependant, les espèces volantes (oiseaux, 

chauves-souris) sont alors nettement moins actives (notamment les grands voiliers). 

Notons que la position du parc (sur les points hauts du paysage) rend les éoliennes perceptibles 

de loin pour les oiseaux volant en altitude. Les oiseaux de passage auront donc la possibilité 

d’identifier aisément la position des éoliennes et d’infléchir leurs trajectoires avant la traversée 

du parc. Il y a donc peu de risques à ce niveau, d’autant que les relevés en période migratoire 

n’ont pas révélé d’activité intense sur le secteur du parc. 

Les tableaux de synthèse de mortalité constatée en Europe (Dürr, 2017 – cf. annexe n° 4) 

montrent que les espèces les plus sensibles sont : 

− les rapaces (de grands voiliers comme le vautour fauve, le milan royal et la buse variable, 

mais aussi des espèces plus petites comme le faucon crécerelle) ; 

− les laridés (notamment le goéland argenté, le goéland brun) ; 

− les anatidés communs (canard colvert) ; 

− des oiseaux migrateurs comme le martinet noir, l’alouette des champs, le pigeon ramier, etc.  

 
 

 
 
(1) Bird Studies Canada. 2003. Les éoliennes et les oiseaux. Document d’orientation pour les évaluations environnementales. 

Ébauche. Préparé par Andrea Kingsley et Becky Whittam pour le Service canadien de la faune, Environnement Canada 

 

(2) Madsen, J. & Boertmann, D. Animal behavioral adaptation to changing landscapes: spring-staging geese 

habituate to wind farms Landscape Ecol (2008) 23: 1007. https://doi.org/10.1007/s10980-008-9269-9 

Tableau 22 : récapitulatif des oiseaux contactés au cours de nos prospections et à note de risque de 1 ou plus 

Nom commun Nom scientifique Mig Pré-nup Mig Post-nup Hivernant Nidification Note de risque 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus X X X Probable 3 

Faucon pèlerin Falco peregrinus - - X - 3 

Goéland argenté Larus argentatus X X X - 3 

Busard Saint Martin Circus cyaneus - X X - 2 

Buse variable Buteo buteo X X X Certaine 2 

Effraie des clochers Tyto alba - - - Certaine 2 

Epervier d'Europe Accipiter nisus - - X - 2 

Goéland brun Larus fuscus X - - - 2 

Héron cendré Ardea cinerea - X X Simple Pres 2 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus - X X - 2 

Caille des blés Coturnix coturnix - - - Possible 1 

Canard colvert Anas platyrhynchos X - - Probable 1 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo X - - - 1 

Grive draine Turdus viscivorus - X X Certaine 1 

Hibou moyen-duc Asio otus - - - Certaine 1 

Martinet noir Apus apus - - - Simple Pres 1 

Pigeon colombin Columba oenas X - - - 1 

Pigeon ramier Columba palumbus X X X Certaine 1 

Pluvier doré Pluvialis apricaria X X X - 1 

Légende : 

Mig pré-nup et mig post-nup : espèce observée en période de migration prénuptiale / postnuptiale ; 

Hivernant : espèce observée en période hivernale ; 

Nidification : statut nicheur de l’espèce sur le site en 2018 ; 

Note risque éolien : note de risque issue du protocole ministériel de novembre 2015. 

Les espèces dont le nom est surligné en bleu présentent un statut de sensibilité particulier (annexe I de la directive 

Oiseaux, listes rouges nationale et/ou régionale) 
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En France, un rapport de la LPO (1) montre des résultats comparables pour plusieurs espèces : 

les 6 espèces les plus impactées en France sont présentes dans les 14 espèces les plus 

impactées en Europe (cf. tableaux en annexes 4 et 5). 

Les espèces les plus sensibles au risque de collision (telles qu’identifiées dans le protocole 

national de novembre 2015) contactées au cours de nos prospections recoupent globalement 

ces données : 

− des rapaces (faucons pèlerin et crécerelle, buse variable, busard saint-Martin, épervier 

d’Europe) ;  

− des laridés (observés en période migratoire) ; 

− l’effraie des clochers, le héron cendré (cf. tableau ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 
 
(1) LPO. Juin 2017 – Actualisé en septembre 2017.  Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune – Étude des 

suivis de mortalité réalisés en France de 1997 à 2015. 92 p. 
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 Espèces contactées en 2018 / 2019 sensibles aux éoliennes 

Parmi ces espèces, plusieurs figurent aux premières places des espèces impactées par la 

présence des éoliennes citées dans les retours de suivis : 

− la mouette rieuse est la 3ème espèce la plus impactée en Europe, la 4ème en France. Le 

rapport de la LPO met l’accent sur le fait que la plupart des mortalités constatées l’ont 

été au niveau de parcs éoliens littoraux, et que la présence de millions d’individus en 

automne et en hiver n’entraînait pas d’accroissement du nombre de mortalités 

constatées ; 

− la buse variable est la 4ème espèce la plus impactée en Europe et la 6ème en France. Le 

rapport de la LPO met en avant un pic de mortalités constatées observé en semaine 39, 

probablement en lien avec la migration saisonnière de cette espèce ; 

− le faucon crécerelle est la 5ème espèce la plus impactée en Europe, et la 3ème en France. 

Le vol stationnaire de cette espèce est évoqué dans l’étude de la LPO pour expliquer 

cette mortalité plus importante. 

Les sites de nidification probable ou avérée de faucon crécerelle sur l’aire d’étude 

(château d’eau au nord de Kermain et bourg de Colmain) se situent à environ 1 km de 

l’implantation des éoliennes. Le faucon crécerelle chasse préférentiellement à proximité 

de ses lieux de nidification, mais son domaine vital peut s’étendre à 3 km. Le site 

d’implantation se situe donc au sein de son territoire de chasse potentiel. Le projet 

engendre donc potentiellement un impact sur cette espèce. 

Notons que l’alouette des champs, 6ème espèce la plus impactée en Europe, et la 5ème en 

France, présente une note de risque de 0. C’est l’espèce la plus souvent retrouvée au pied des 

éoliennes en période de nidification en France. Il est possible que les vols de parade verticaux 

de l’espèce jouent un rôle dans cette mortalité élevée. Nous la citons ici en raison des relevés 

de suivis de mortalité en France et en Europe. 

 

 

 Espèces contactées en 2018 / 2019 moins sensibles aux éoliennes mais présentant une 

note de risque de 1 ou plus 

Ce sont les espèces pour lesquelles la note de risque est surtout définie par le statut 

règlementaire ou de sensibilité générale de l’espèce, plutôt que par la vulnérabilité aux 

éoliennes. 

Ainsi, les busards ne sont pas considérés comme sensibles aux éoliennes car ils passent la 

majeure partie de leur temps au sol ou à basse altitude. Le dossier de la LPO cite 2 mortalités 

de busard saint-Martin constatées en France, 8 mortalités seulement ayant été constatées en 

Europe. 

 

Figure 19 : busard saint-Martin mâle en chasse 

Des suivis du comportement reproducteur des busards en Beauce ont été réalisés entre 2006 et 

2014 sur les parcs éoliens de Viertiville (41) et de Cormainville (28)1. Les résultats de ces suivis 

semblent indiquer une relative indifférence des oiseaux aux éoliennes. Les densités de busards 

Saint-Martin y sont en hausse ou stables et les couples réussissent leur reproduction à l’intérieur 

du périmètre des parcs éoliens. 

Dans l’état actuel de nos connaissances, il semble donc que les éoliennes n’ont pas d’impact 

significatif sur les populations de busards connues à proximité de parcs éoliens. 

Le faucon pèlerin n’est pas cité dans l’étude de la LPO, n’ayant probablement jamais été 

collecté au pied d’éoliennes en France. Il apparaît au 80ème rang des espèces impactées en 

Europe, mais a une note de risque de 3, liée à son inscription à l’annexe I de la directive Oiseaux. 

Le pluvier doré, bien que présentant une note de risque de 1, est très rarement victime de 

collision / barotraumatisme : cette espèce n’a jamais été notée en France, et figure au 84ème 

rang en Europe. Sa note de risque est essentiellement liée à son inscription à l’annexe I de la 

directive Oiseaux. 

Par ailleurs, pour plusieurs espèces non d’intérêt patrimonial présentant une note de risque 

élevée, la mortalité est également rarement constatée : c’est le cas notamment de l’effraie 

des clochers (85ème rang en Europe, 37ème en France), de l’épervier d’Europe (49ème rang en 

Europe, 23ème en France), du héron cendré, du grand cormoran, etc. 

  



Projet éolien d’Hilvern – Communes de Guerlédan et Saint-Caradec (22) – Volet biologique d’étude d’impact 

 95 sur 195 2023-02-02 

 

 Espèces contactées en 2018 / 2019 pour laquelle les résultats sur la sensibilité aux 

éoliennes sont variables, mais présentant une note de risque élevé 

Le goéland argenté est la deuxième espèce dont la mortalité est constatée en Europe, mais 

très peu de cas (6) ont été notés en France. La sensibilité de cette espèce à la proximité d’un 

parc éolien peut être liée à sa localisation. La proximité du littoral, mais aussi de décharges (lieu 

d’alimentation), pourrait jouer un rôle dans le nombre de mortalités constatées. 

Plusieurs espèces présentent cette variabilité dans les résultats : le canard colvert (9ème rang des 

espèces impactées en Europe, seuls 9 cas constatés en France), le goéland brun (12ème rang 

européen, 4 mortalités notées en France), etc. 

 

Dans le cadre d’un parc éolien, les risques de collisions avec les oiseaux restent difficiles à 

estimer. Rappelons que les enjeux avifaunistiques mis en évidence sur le site sont apparus 

modérés. Les espèces d’oiseaux les plus susceptibles d’être victimes de collision sont deux 

espèces d’intérêt patrimonial considérées communes en Bretagne (faucon crécerelle et 

alouette des champs) et quelques espèces communes mais protégées (buse variable, mouette 

rieuse, pigeon ramier, etc.).  

Seul le suivi post-implantation de fréquentation et de mortalité du parc éolien pourront fournir 

des éléments concrets permettant d’estimer son impact réel en termes de mortalité sur 

l’avifaune. 

 

 

 L’effet de barrière 

Les relevés effectués en 2018 n’ont permis de déceler aucune activité migratoire intense. Le 

secteur est concerné par une migration diffuse, à l’image de la majeure partie des territoires 

intérieurs de la région. Cette migration diffuse est caractérisée par : 

− la présence de groupes d’oiseaux stationnant sur le site d’étude (pipits farlouses en 

passage dans les parcelles ouvertes, fringilles, etc.) ou d’individus isolés (faucon pèlerin) ; 

− le passage d’oiseaux ne s’arrêtant pas sur le site (hirondelles, fringilles, grand cormoran, 

etc.). 

Au cours des relevés effectués en période de migration, la part d’individus notés de 

passage à hauteur de rotor (soit entre 20 et 150 m), ayant un comportement migratoire 

ou non, s’élève à 807 oiseaux, c’est-à-dire un effectif très faible. Cet effectif correspond 

à environ 45 % des effectifs totaux observés en comptage migratoire. 

Environ 21 % des effectifs comptabilisés à hauteur de rotor avaient un comportement 

migratoire, soit 9,3 % de l’ensemble des contacts obtenus entre 20 et 150 m d’altitude. 

Comme évoqué ci-avant, à l’approche d’éoliennes, les oiseaux développent des 

comportements d’évitement. En l’occurrence, les éoliennes en projet seront bien visibles. 

 

L’activité migratoire sur le site est faible, ce secteur ne se situe donc pas au sein d’un axe majeur 

de migration pour les oiseaux. Par ailleurs, les oiseaux migrateurs présentent généralement un 

comportement d’évitement des parcs éoliens localisés dans leur axe de vol. Ce parc, situé sur 

les hauteurs, sera bien visible. Aussi, l’effet de barrière sur la migration des oiseaux est jugé 

possible, mais faible en raison des faibles enjeux observés. 
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 Perte d’habitats 

− Artificialisation de labours 

L’artificialisation d’environ 8 810 m² de terres labourées occasionnera un impact de perte 

d’habitat favorable à la nidification de l’alouette des champs. 

Cependant, cet impact reste limité eu égard à la grande quantité d’espaces agricoles ouverts, 

qui dominent l’occupation des sols sur l’aire d’étude et au-delà. Les prospections menées dans 

le cadre de la présente étude montrent que l’alouette des champs exploite largement ces 

habitats favorables. En effet, 43 cantonnements d’alouette des champs ont été détectés. 

Ramené à la surface de labours de l’aire d’étude (environ 536 ha), ce chiffre correspond à une 

densité d’un couple tous les 12,4 ha en moyenne, ce qui est bien inférieur à ce qui peut être 

observé dans d’autres sites (par exemple, densité d’un couple pour 3 ha en plaines suisses) 
(1). 

Aussi, les individus dont le territoire pouvait être impacté par l’artificialisation des sols pourront 

se reporter sur les labours proches. 

L’artificialisation de labours concerne également potentiellement les laridés (mouette rieuse, 

goélands), limicoles (vanneau huppé, pluvier doré) et passereaux qui exploitent habituellement 

ce type de milieux en Bretagne. Cependant, les regroupements de limicoles ont plutôt été 

observés en périphérie de l’aire d’étude, hors de la zone d’implantation potentielle (cf. carte 

en fin de chapitre 1.5). 

 

− Coupure dans la haie 

La nidification de la linotte mélodieuse est probable aux abords de l’extrémité de la haie dans 

laquelle sera pratiquée une coupure minime (5 ml). Cependant, cette haie est vouée à devenir 

avec le temps de moins en moins propice à la nidification de cette espèce. En effet, la linotte 

mélodieuse est plutôt inféodée aux espaces embroussaillés, friches et fourrés qu’aux haies. Il est 

donc probable qu’elle ait niché dans cette haie en raison de son stade encore jeune, mais que 

le développement des ligneux de haut jet poussera à l’avenir la linotte à se déplacer vers des 

sites de nidification correspondant plus à son préférendum écologique. Ainsi, cet habitat 

deviendra naturellement impropre à la nidification de la linotte, à court terme. 

Cette haie joue également le rôle d’habitat de nidification potentiel pour des passereaux 

communs mais protégés, qui perdront donc une quantité très minime d’habitat favorable à la 

nidification. 

 

 
 

 
 

(1) Spaar, R., R. Ayé, N. Zbinden & U. Rehsteiner (Eds.) (2012) : Eléments pour les programmes de conservation des oiseaux en 

Suisse. Actualisation 2011. Centre de coordination du « Programme de conservation des oiseaux en Suisse », Association 

 Suisse pour la Protection des Oiseaux ASPO/BirdLife Suisse et Station ornithologique suisse, Zurich et Sempach. 92 pp. 

 

 

 

− Évitement des abords de la zone d’implantation des éoliennes 

De nombreuses publications font état de la nidification des espèces d’oiseaux de plaine à 

proximité voire au sein même des parcs éoliens : par exemple, les suivis de busards, 

d’œdicnème criard, etc. réalisés avant et après mise en place des éoliennes par l’association 

Loiret nature (2) montre que la présence des individus nicheurs de ces espèces est inchangée 

et que des comportements adaptatifs (hauteur des parades, etc.) sont mis en place. Les suivis 

de busards en Beauce montrent également la continuité de la présence de ces espèces, y 

compris aux abords immédiats des éoliennes1. Une étude récente montre que le peuplement 

avifaunistique d’une mosaïque de milieux est inchangé après la mise en place d’un parc 

éolien 
(3). 

 

L’impact de perte d’habitats apparaît très limité : artificialisation de 0,56 ha de terres labourées 

(milieu qui domine largement l’occupation du sol aux alentours du projet), coupure dans une 

haie jeune, vouée à évoluer vers des habitats moins favorables à l’espèce dont elle accueille 

actuellement la nidification (linotte mélodieuse). La bibliographie montre que la présence des 

éoliennes ne semble pas être suffisante en soi pour effaroucher les oiseaux et porter atteinte à 

leur fréquentation du site. 

  

(2) http://www.loiret-nature-environnement.org/inventaires-expertises/suivis-ornithologiques/autres-suivis 

(3) Battistia C., Fortunatia L., Ferria V., Dallarib D., Lucatello G.. Lack of evidence for short-term structural changes in bird 

assemblages breeding in Mediterranean mosaics moderately perforated by a wind farm. Global Ecology and 

Conservation - Volume 6, April 2016, Pages 299-307 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2351989416300208#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2351989416300208#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2351989416300208#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2351989416300208#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2351989416300208#!
https://www.sciencedirect.com/science/journal/23519894
https://www.sciencedirect.com/science/journal/23519894
https://www.sciencedirect.com/science/journal/23519894/6/supp/C
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Tableau 23 : récapitulatif des impacts du projet sur les oiseaux 

 

 Les continuités écologiques 

Les impacts qui peuvent être retenus à ce titre sont : 

− La coupe de 5 ml de haie pour ménager l’accès à l’éolienne E2 : il s’agit d’un impact 

d’autant plus minime que la haie coupée n’est connectée qu’à une extrémité, et ne 

joue donc pas un rôle majeur dans la trame verte et bleue locale ; 

− La coupure de la zone humide associée au ruisseau de Kerglémance : cette zone 

humide pourrait éventuellement jouer le rôle d’axe de déplacement pour la faune 

terrestre. 

Cependant, l’aire d’étude éloignée ne contient pas de milieu susceptible d’accueillir la 

reproduction d’amphibiens, à l’exception de quelques stagnations au niveau de la 

Rigole d’Hilvern. La Rigole elle-même constitue probablement l’axe de déplacement 

privilégié des espèces qui peuvent s’y reproduire. 

D’autre part, la coupure de zone humide intervient dans une section fortement 

dégradée du cours d’eau (recalibré, dépourvu de ripisylve, etc. 

Des haies arborées, attractives pour les amphibiens, sont connectées au cours d’eau en 

aval de la coupure occasionnée par le projet. Leur attractivité réduit d’autant l’impact 

de coupure potentielle pour des amphibiens issus de la Rigole d’Hilvern, puisqu’ils 

pourraient s’y arrêter. 

 

 

  

Impacts Période de nidification Migration / hivernage 

Impacts liés à l'implantation (phase travaux) 

Destruction directe d’individus 

Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : travaux en labours 

uniquement à l’exception d’une coupure de 5 ml dans une haie jeune abritant la 

nidification de la linotte mélodieuse 

Dérangement 
Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : si les travaux sont réalisés 

en période de nidification, un dérangement des individus nicheurs pourrait intervenir 

Impacts liés à l'exploitation du parc (phase exploitation) 

Effet de barrière 
L’effet de barrière en période de nidification 

est peu élevé. 

Les enjeux liés à la migration de 

l’avifaune sont peu élevés, le projet de 

parc ne se situe pas sur un axe majeur de 

migration. L’implantation prévue se situe 

en point haut, les éoliennes seront 

clairement visibles. L’impact est 

considéré comme faible 

Perte d’habitats 

Deux espèces sensibles sont concernées 

par l’impact de perte d’habitat de 

nidification : l’alouette des champs et la 

linotte mélodieuse. 

L’impact concernant l’alouette des 

champs est lié à l’artificialisation de 0,88 ha 

de labours, milieu dominant largement 

l’aire d’étude. 

L’impact concernant la linotte mélodieuse 

porte sur la coupure de 5 ml d’une haie 

jeune, ce qui est déjà un impact faible, 

encore amoindri par l’évolution prévue de 

cette haie en des habitats moins favorables 

à cette espèce.  

L’impact de perte d’habitat de nidification 

apparaît donc très faible. 

La perte d’habitat concernant les 

espèces en migration / hivernage sur le 

site correspond essentiellement à 

l’artificialisation de 0,88 ha de labours, 

favorables à la présence des laridés, 

passereaux qui exploitent 

habituellement ce type d’habitat en 

Bretagne. Eu égard à la quantité de 

milieux de ce type, l’impact apparaît 

très faible. 

Mortalité par collision / 

barotraumatisme 

Les espèces résidentes les plus sensibles à la 

mortalité par collision sont le faucon 

crécerelle et l’alouette des champs. 

D’autres espèces communes comme la 

buse variable sont également susceptibles 

d’être impactées. L’impact est considéré 

comme modéré. 

Il existe un impact potentiel sur les 

oiseaux en migration hivernage sur ce 

secteur. La migration observée au cours 

de nos prospections était d’intensité 

limitée. Quelques espèces d’intérêt 

patrimonial ont été observées (faucon 

crécerelle, busard saint-Martin), mais qui 

sont rarement victimes de collisions en 

France. L’impact potentiel concerne 

essentiellement les laridés, limicoles, 

passereaux des milieux ouverts, et est 

considéré comme faible eu égard à la 

faible vulnérabilité de ces espèces à la 

présence d’éoliennes. 
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Tableau 24 : Récapitulatif de l'ensemble des impacts du projet sur les milieux, la faune et la flore 

Thématique Nature de l’impact Intensité de l’impact 

Impacts liés à l’implantation (phase travaux) 

Milieux Artificialisation  Faible : 8 810 m² de labours de manière permanente, et 2 260 m² temporairement. 

Haies Arasement / coupure Minime : une coupure de 5 ml dans une haie jeune 

Zones humides Artificialisation  Faible :  90 m² de zone humide rivulaire 

Flore 
Destruction d’espèce / de milieu 

d’espèce 
Nul : flore banale, travaux exclusivement en labours 

Faune terrestre 

Dérangement Très faible 

Mortalité au cours du chantier Très faible 

Chiroptères 

Destruction directe d’individus Impact nul : l’ensemble des travaux sont réalisés en parcelles ouvertes, seule une trouée de 5 ml est pratiquée dans une jeune haie où aucun gîte n’a été observé 

Perte de perchoirs durant les travaux Impact nul : seule une trouée de 5 ml est pratiquée dans une jeune haie, défavorable à la présence de gîte arboricole, et où aucun gîte n’a été observé 

Avifaune 

Destruction directe d’individus Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : travaux en labours uniquement à l’exception d’une coupure de 5 ml dans une haie jeune abritant la nidification de la linotte mélodieuse 

Dérangement Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : si les travaux sont réalisés en période de nidification, un dérangement des individus nicheurs pourrait intervenir 

Impacts liés à l’exploitation du parc éolien  

  Période de mise / bas - nidification Période de migration / hivernage 

Chiroptères 

Émission ultrasonore (perturbation de 

l'écholocation). 
Impact potentiel limité. 

Perte de territoire de chasse (destruction 

d’habitats durant les travaux) 
Impact très faible : travaux en labours, une coupure de 5 ml dans une haie 

Perte de territoire de chasse par 

évitement de la zone autour du parc 

Impact moyen : l’ensemble de l’aire d’étude est dominé par les labours (66,8 % de l’aire d’étude), et d’autres espaces défavorables à la présence de chauves-souris (bâti, routes, etc.). Une partie des prairies est 

temporaire, peu favorable à la présence de chauves-souris. La fréquentation actuelle se concentre autour de haies formant des « couloirs » plus favorables au sein des espaces ouverts. La voie verte et la Rigole 

d’Hilvern se situent à plus de 700 m de l’implantation prévue. Le chemin de Kerléau, situé à 135 m de l’implantation projetée la plus proche, semble le plus susceptible de subir un impact de perte de fréquentation 

par les chauves-souris. 

Perte ou décalage des corridors de vol 

Impact moyen : le parc n’impacte pas directement d’axe de déplacement. Le chemin situé au nord de Kerléau, 

situé à 135 m du projet d’implantation, est susceptible d’être réellement impacté. Seul le suivi permettra de 

démontrer cet impact potentiel. 

Impact difficile à caractériser. Il n’a pas été noté d’afflux automnal des espèces migratrices. 

L’impact ne peut donc être considéré fort, il est donc considéré faible à moyen. 

Mortalité par collision / barotraumatisme 

La forte présence de la pipistrelle commune, et la présence de la sérotine commune espèces à la fois 

quasi-menacée en France sensibles à la mortalité liée à la présence des éoliennes, et dont la tendance 

semble être à la diminution, laisse présager un impact moyen à fort sur l’ensemble de l’année. La 

présence d’autres espèces sensibles (pipistrelle de Nathusius, dans une moindre mesure noctules 

commune et de Leisler) laisse présager un impact plus marqué en période migratoire. 

En prenant en compte la très faible fréquentation du site par les espèces migratrices, mais 

également leur forte sensibilité à la présence d’éoliennes, cet impact est considéré comme 

moyen. 

Avifaune 

Effet de barrière L’effet de barrière en période de nidification est peu élevé. 

Les enjeux liés à la migration de l’avifaune sont peu élevés, le projet de parc ne se situe pas 

sur un axe majeur de migration. L’implantation prévue se situe en point haut, les éoliennes 

seront clairement visibles. L’impact est considéré comme faible 

Perte d’habitats 

Impact faible. 2 espèces sensibles sont concernées par l’impact de perte d’habitat de nidification : l’alouette des 

champs (artificialisation de 8,88 ha de labours) et la linotte mélodieuse (coupure de 5 ml d’une haie jeune, ce qui 

est déjà un impact faible, amoindri par l’évolution prévue de cette haie vers des habitats moins favorables à cette 

espèce) 

Impact faible. La perte d’habitat en migration / hivernage correspond à l’artificialisation de 

8,88 ha de labours pour les laridés, passereaux qui exploitent habituellement ce type 

d’habitat en Bretagne.  

Mortalité par collision / barotraumatisme 

Les espèces résidentes les plus sensibles à la mortalité par collision sont le faucon crécerelle et l’alouette des 

champs. D’autres espèces communes comme la buse variable sont également susceptibles d’être impactées. 

L’impact est considéré comme modéré. 

Quelques espèces d’intérêt patrimonial ont été observées (faucon crécerelle, busard saint-

Martin), mais qui sont rarement victimes de collisions en France. L’impact potentiel concerne 

essentiellement les limicoles, passereaux des milieux ouverts, et est faible eu égard à la faible 

vulnérabilité de ces espèces à la présence d’éoliennes. Les laridés sont plus sensibles, mais le 

contexte non littoral du projet réduit fortement les risques de collision, notamment pour la 

mouette rieuse 
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3.1.2.3 Les effets cumulés 

Le projet d’Hilvern se situe à proximité de plusieurs parcs éoliens : 

− La lande de Carmoise ; 

− Saint Caradec ; 

− Le Menec ; 

− Hent Glaz ; 

− Le Roduel ; 

− Le Rôme ; 

− Saint-Mérec. 

Les effets cumulés du projet d’Hilvern avec ces projets peuvent concerner : 

− Les déplacements d’oiseaux en migration : un ensemble de parcs éoliens peut 

constituer une barrière sur un axe de migration d’oiseaux, ou entre des lieux de repos 

et d’alimentation. En l’occurrence, l’étude a montré que le parc ne se situait pas sur 

un axe de migration majeur. 

Bien que seule la compilation des suivis des différents parcs puisse le montrer avec 

certitude, l’effet cumulé de ces parcs sur la migration diffuse de l’avifaune qui 

caractérise ce secteur apparaît peu important. 

− Il peut également exister un effet cumulé entre des parcs éoliens pour ce qui 

concerne les chauves-souris. 

Le parc éolien d’Hilvern se situe à une distance notable des structures écopaysagères 

concentrant potentiellement les déplacements de chauves-souris sur le secteur 

(Rigole d’Hilvern, vallée du Poulancre, voie verte, vallée du Blavet, etc.). 

Il n’y a donc pas d’effet cumulé important avec les parcs proches, situés au niveau 

d’affluents du Blavet. 
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4. DESCRIPTION DES MESURES PRISES POUR EVITER, REDUIRE ET COMPENSER 

LES IMPACTS DU PROJET 
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4.1 MESURES D’EVITEMENT 

 MESURES D’EVITEMENT 

4.1.1.1 Zones humides 

 Phase de définition du projet 

Dans les phases amont du projet, plusieurs solutions d’implantation ont été étudiées, impliquant 

entre deux et cinq éoliennes (cf. description du projet : chapitre 2). Le tableau au chapitre 2.3.5 

synthétise la comparaison des variantes. 

La variante retenue (n°4) est donc, et de loin, la moins impactante en termes 

environnementaux (zones humides, proximité aux lisières, etc.) mais elle génère moins de 

puissance. Ce choix crée donc un manque à gagner pour l’opérateur. 

Au regard des investigations de terrain concernant les zones humides, il a été décidé de se 

limiter à deux supports, situés hors des zones humides. 

Ainsi, l’impact sur les zones humides est très fortement réduit et limité potentiellement à la 

traversée de la zone humide rivulaire associée au ruisseau de Kerglémance (impact faible et 

temporaire en cas de nécessité d’élargir l’accès agricole existant). 

Les fonctionnalités de cette zone humide rivulaire sont majoritairement faibles, en dehors de 

son rôle localisé de ralentissement potentiel des ruissellements arrivant des labours, cette zone 

humide étant végétalisée. 

 

L’impact du projet sur les zones humides a été pour partie évité, en phase de définition du 

projet, en évitant toute implantation des supports en zone humide. Le seul impact résiduel 

pouvant être noté est lié à l’éventualité de devoir élargir le chemin agricole existant, pour 

accéder à l’éolienne nord-ouest en phase travaux. Cet impact potentiel est considéré dans le 

chapitre 4.1.2 « Mesures de réductions ».  

A noter que le chantier fera l’objet d’un suivi par un écologue afin de garantir l’absence 

d’impact imprévu sur les zones humides en phase travaux. 

 

4.1.1.2 Avifaune et faune terrestre 

Dans le but d’éviter toute mortalité d’avifaune sensible et peu mobile en phase travaux, il est prévu 

de réaliser ces derniers en dehors de la période de nidification des oiseaux : les travaux de 

terrassements initiaux et de débroussaillements seront donc réalisés entre septembre et mars. 

L’absence d’arbre à abattre (à l’exception des quelques jeunes troncs de la haie dans laquelle 

est pratiquée une coupure) et le fait que les travaux se déroulent essentiellement en labours, 

permettent d’éviter les risques d’impacts sur la faune en période d’hivernage (reptiles, 

amphibiens et chauves-souris notamment).  

Le suivi par un écologue en phase travaux, permettra par ailleurs, d’affiner éventuellement les 

précautions à prendre en fonction des enjeux présents sur le terrain. 

L’ensemble de l’impact potentiel de mortalité directe d’espèces protégées est évité, que ce 

soit sur les oiseaux nicheurs (alouette des champs, linotte mélodieuse notamment mais 

également toutes les espèces nicheuses communes mais protégées), ou les reptiles (lézard 

vivipare). 

 

4.1.1.3 Continuités écologiques 

Une partie des mesures décrites pour les zones humides concerne aussi les continuités écologiques. 

Ainsi, la décision de ne pas créer de voie permanente exclut tout impact de coupure dans 

l’axe humide associé au ruisseau de Kerglémance. 

La décision d’éviter toute implantation de voie permanente au sein de l’unique zone humide 

concernée par le projet (zone humide rivulaire associée au ruisseau de Kerglémance) permet 

d’éviter tout impact sur les éléments de la trame bleue des continuités écologiques locales. 
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 MESURES DE REDUCTION 

4.1.2.1 Zones humides 

La maitrise d’ouvrage étudie la possibilité de traverser le secteur du ruisseau de Kerglémance 

en s’appuyant sur l’accès agricole existant, évitant ainsi l’impact sur les zones humides. 

Cependant, certains engins, pourraient nécessiter un élargissement temporaire, pour pouvoir 

accéder à la plateforme d’implantation, ce qui génèrerait un impact sur la zone humide de 

part et d’autre de ce chemin, sur une surface maximale estimée à 90m².  

Si cet élargissement s’avérait nécessaire et dans l’objectif de réduire cet impact, le porteur de 

projet s’engage à mettre en place un protocole permettant de remettre en état la zone 

humide après travaux :  

− Mise en réserve des terres végétales, 

− Pose d’un géotextile recouvert de gravillons pour élargir le chemin, 

− Retrait du géotextile et des graviers à l’issue des travaux, 

− Remise en état du bas-côté et remettant en place la terre végétale, 

− Semis prairial pour accélérer la re-végétalisation. 

Ainsi, à l’issue du chantier, le terrain sera remis en état afin de retrouver la fonctionnalité de la 

zone humide 

Au regard du contexte (entrée de champs), de la faible surface susceptible d’être concernée 

et des mesures de réduction envisagées avec remise en état après travaux, l’impact résiduel 

sur la zone humide est considéré comme non significatif.  

 

4.1.2.1 Haies et continuités écologiques 

La recherche de l’évitement lors des phases de définition du projet, notamment pour ce qui 

concerne les haies, permet d’éviter l’essentiel des coupures d’axes boisés. Seule subsiste la 

coupure de 5 ml pratiquée dans la jeune haie pour permettre l’accès à l’éolienne E2. 

Il s’agit d’un impact minime, eu égard au stade de développement encore jeune de cette 

haie et au fait qu’elle ne constitue pas un axe de déplacement privilégié pour les espèces 

locales : haie connectée que sur 1 seul côté au réseau bocager local. 

A noter qu’il est prévu la replantation de 80 ml de haie en compensation (cf. ci-après). 

 

4.1.2.2 Faune volante 

La réduction du nombre d’éoliennes implantées a un effet de réduction d’impact sur les 

populations locales de faune volante (chauves-souris et oiseaux). Cette réduction permet 

notamment : 

− la limitation de la quantité de sols artificialisés, pouvant constituer l’habitat de nidification 

d‘oiseaux de plaine tels que l’alouette des champs ; 

− la limitation du nombre de rotors pouvant occasionner des mortalités par collision / 

barotraumatisme 

L’augmentation de la garde au sol permet également de réduire les risques d’impacts sur la 

majorité des espèces de chauves-souris et de passereaux des milieux ouverts qui fréquentent le 

site d’étude. 

Note : il existe très peu de retours d’expériences sur l’impact du diamètre du rotor. Une étude 

récente réalisée dans le cadre de la thèse de T. Schaub et al (2021) avance des résultats 

préliminaires montrant qu’en effet une augmentation du diamètre du rotor augmenterait le 

risque de collision par éolienne.  En revanche le risque de collision total (du parc) est 

réduit lorsqu’une certaine puissance totale est atteinte avec une réduction du nombre 

d’éolienne (tant que la garde au sol n’est pas diminuée).  

 

 Distance aux lisières 

Dans les phases de définition du projet, l’implantation des éoliennes a été définie aussi éloignée 

des lisières de boisements et des haies que possible. 

Tableau 25 :  Distance du mât des éoliennes aux lisières et aux haies 

N° éolienne 
Distance à la lisière 

/ haie la plus proche 

Densité de 

fréquentation 

E1 
110 m Modérée 

180 m Forte 

E2 
90 m Modérée 

135 m Forte 

Aussi, les 2 éoliennes du parc en projet se situent à une distance de plus de 90 m des lisières et 

haies les plus proches, soit au-delà des 50 m recommandés par Kelm, 2014, ce qui permet donc 

de réduire le risque de mortalité directe de chauves-souris par collision ou barotraumatisme. 

Cet impact potentiel est plus ou moins important en fonction de la densité de fréquentation 

des lisières concernées par les chauves-souris. Les deux éoliennes sont à plus de 90 m des haies 

présentant un niveau de fréquentation fort les plus proches, ce qui limite également le risque 

de collision / barotraumatisme. 

Les deux éoliennes sont placées aussi loin que possible des haies et lisières pour réduire au 

maximum les risques d’impacts sur les chauves-souris. Elles sont donc placées à équidistance 

des haies et lisières les plus proches, à une distance minimale de 90 m. 
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 Dispositif de bridage 

Dans le cas présent, il apparaît nécessaire de mettre en place un bridage de début mars à fin 

septembre, avec un renforcement à partir de mai, afin de prendre en compte la période de 

plus forte activité des chauves-souris (période de reproduction et transits d’automne).  

Le bridage suivant est ainsi retenu : 

Tableau 26 :  Proposition de bridage (Altifaune 2023) 

Éolienne 

Période de bridage Condition de bridage Plage horaire de bridage 

Début Fin Temp. 
Vitesse 

du vent 
Début Durée Fin 

Toutes 
15 mars  30 avril  > 10°C  < 5 m/s  HC  Toute la nuit  HL  

1er mai  31 octobre  > 10°C  < 6,5 m/s  HC-1h  Toute la nuit  HL  

Légende : 

HC : Heure de coucher du soleil ; HL : Heure de lever du soleil 

Ce bridage pourra être adapté en fonction des résultats observés lors des suivis 

environnementaux post-implantation. 

 

 IMPACTS RESIDUELS 

Les mesures d’évitement et de réduction ont permis d’annuler ou de réduire une partie des 

impacts occasionnés par le projet. Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des impacts du 

projet, des mesures d’évitement et de réduction mises en place, et des impacts résiduels après 

application de ces mesures. 
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Tableau 27 : Récapitulatif de l'ensemble des impacts du projet sur les milieux, la faune et la flore 

Thématique Nature de l’impact Intensité de l’impact Mesures d’évitement / réduction Impact résiduel 

Impacts liés à l'implantation (phase travaux) 

Milieux Artificialisation  Faible : 8 810 m² de labours de manière permanente, 2 260 m² temporairement. - Impact faible 

Haies Arasement / coupure Minime : une coupure de 5 ml dans une haie jeune - 
Coupure de 5 ml dans une 

haie jeune 

Zones 

humides 
Artificialisation  Faible :  90 m² de zone humide rivulaire 

Évitement en phase de définition du projet, 

piste temporaire 
Pas d’impact résiduel 

Flore 
Destruction d’espèce / de milieu 

d’espèce 
Non significatif : flore banale, travaux exclusivement en labours - - 

Faune 

terrestre 

Dérangement Très faible - Très faible dérangement 

Mortalité au cours du chantier Non significative : aucun habitat d’espèce impacté - - 

Chiroptères 

Destruction directe d’individus Impact nul : l’ensemble des travaux sont réalisés en parcelles ouvertes, seule une trouée de 5 ml est pratiquée dans une jeune haie où aucun gîte n’a été observé - - 

Perte de perchoirs durant les travaux 
Impact non significatif : seule une trouée de 5 ml est pratiquée dans une jeune haie, défavorable à la présence de gîte arboricole, et où aucun gîte n’a été 

observé 
- - 

Avifaune 

Destruction directe d’individus 
Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : travaux en labours uniquement à l’exception d’une coupure de 5 ml dans une haie jeune abritant 

la nidification de la linotte mélodieuse 
Travaux hors période de nidification Pas d’impact résiduel 

Dérangement 
Impact nul à modéré en fonction de la période des travaux : si les travaux sont réalisés en période de nidification, un dérangement des individus nicheurs pourrait 

intervenir 
Travaux hors période de nidification 

Dérangement négligeable 

car hors période de sensibilité 

Impacts liés à l'exploitation du parc (phase exploitation) 

  Période de mise / bas - nidification Période de migration / hivernage   

Chiroptères 

Émission ultrasonore (perturbation de 

l'écholocation). 
Impact potentiel limité. - Impact potentiel très limité 

Perte de territoire de chasse (destruction 

d’habitats durant les travaux) 
Impact très faible : travaux en labours, une coupure de 5 ml dans une haie 

Évitement en période de définition du 

projet 
Impact très faible 

Perte de territoire de chasse par 

évitement de la zone autour du parc 

Impact moyen : l’ensemble de l’aire d’étude est dominé par les labours (66,8 % de l’aire d’étude), et d’autres espaces défavorables à la présence de chauves-

souris (bâti, routes, etc.). Une partie des prairies est temporaire, peu favorable à la présence de chauves-souris. La fréquentation actuelle se concentre autour 

de haies formant des « couloirs » plus favorables au sein des espaces ouverts. La voie verte et la Rigole d’Hilvern se situent à plus de 700 m de l’implantation 

prévue. Le chemin de Kerléau, situé à 110 m de l’implantation projetée la plus proche, semble le plus susceptible de subir un impact de perte de fréquentation 

par les chauves-souris. 

Évitement, éloignement des haies / lisières en 

période de définition du projet, réduction du 

nombre d’éoliennes limitant la quantité de 

terrain rendue inattractive. Le bridage jouera 

un rôle en inactivant les éoliennes en période 

de fréquentation préférentielle 

Impact moyen 

Perte ou décalage des corridors de vol 

Impact moyen : le parc n’impacte pas directement d’axe de déplacement. Le chemin 

situé au nord de Kerléau, situé à 135 m du projet d’implantation, est susceptible d’être 

réellement impacté. Seul le suivi permettra de démontrer cet impact potentiel. 

Impact difficile à caractériser. Il n’a pas été noté d’afflux automnal 

des espèces migratrices. L’impact ne peut donc être considéré fort, 

il est donc considéré faible à moyen. 

Évitement, éloignement des haies / lisières en 

période de définition du projet. Le bridage 

jouera un rôle en inactivant les éoliennes en 

période de fréquentation préférentielle 

Impact moyen 

Mortalité par collision / barotraumatisme 

La forte présence de la pipistrelle commune, et la présence de la sérotine commune espèces à la 

fois quasi-menacée en France sensibles à la mortalité liée à la présence des éoliennes, et dont la 

tendance semble être à la diminution, laisse présager un impact moyen à fort sur l’ensemble de 

l’année. La présence d’autres espèces sensibles (pipistrelle de Nathusius, dans une moindre mesure 

noctules commune et de Leisler) laisse présager un impact plus marqué en période migratoire. 

En prenant en compte la très faible fréquentation du site par les 

espèces migratrices, mais également leur forte sensibilité à la 

présence d’éoliennes, cet impact est considéré comme moyen. 

Diminution du nombre d’éoliennes (de 5 à 2) et 

donc, du nombre de supports susceptibles de 

générer des collisions, éloignement des 

supports par rapport aux haies, augmentation 

de la garde au sol (33 m). Mise en place d’un 

bridage nocturne 

Impact faible 

Avifaune 

Effet de barrière L’effet de barrière en période de nidification est peu élevé. 

Les enjeux liés à la migration de l’avifaune sont peu élevés, le projet 

de parc ne se situe pas sur un axe majeur de migration. 

L’implantation prévue se situe en point haut, les éoliennes seront 

clairement visibles. L’impact est considéré comme faible 

Diminution du nombre d’éoliennes en 

phase de définition du projet 
Impact faible 

Perte d’habitats 

Impact faible. 2 espèces sensibles sont concernées par l’impact de perte d’habitat de 

nidification : l’alouette des champs (artificialisation de 1,11 ha de labours) et la linotte 

mélodieuse (coupure de 5 ml d’une haie jeune, ce qui est déjà un impact faible, amoindri 

par l’évolution prévue de cette haie vers des habitats moins favorables à cette espèce) 

Impact faible. La perte d’habitat en migration / hivernage correspond à 

l’artificialisation de 1,11 ha de labours pour les laridés, passereaux qui 

exploitent habituellement ce type d’habitat en Bretagne.  

Diminution du nombre d’éoliennes et 

donc limitation de l’artificialisation des sols 

en phase de définition du projet 

Impact faible 

Mortalité par collision 

Les espèces résidentes les plus sensibles à la mortalité par collision sont le faucon crécerelle et 

l’alouette des champs. D’autres espèces communes comme la buse variable sont également 

susceptibles d’être impactées.  La mortalité réelle est actuellement impossible à quantifier, seul le suivi 

qui sera réalisé post implantation permettra de quantifier cet impact. Selon les résultats de ces suivis, 

la mise en place d’un dispositif d’arrêt des machines pourra être envisagé (exemple dispositif 

« probird »,.  

Quelques espèces d’intérêt patrimonial ont été observées (faucon 

crécerelle, busard saint-Martin), mais sont rarement victimes de collisions en 

France. L’impact potentiel concerne essentiellement les limicoles, 

passereaux des milieux ouverts, et est faible eu égard à la faible 

vulnérabilité de ces espèces à la présence d’éoliennes. Les laridés sont plus 

sensibles, mais le contexte non littoral du projet réduit fortement les risques 

de collision, notamment pour la mouette rieuse 

Diminution du nombre d’éoliennes (de 5 à 2) 

et donc, du nombre de supports susceptibles 

de générer des collisions, éloignement des 

supports par rapport aux haies, 

augmentation de la garde au sol (33 m) 

Impact faible 
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4.2 MESURES DE COMPENSATION 

 RECREATION D’UN LINEAIRE DE HAIE 

Afin de compenser la coupure d’une haie sur un linéaire de 5 ml, il est prévu la plantation d’une  

haie de 80 ml. 

Il s’agira d’une haie bocagère, à base d’essences locales (liste indicative) : 

− strate arborée : chêne pédonculé, chêne sessile, hêtre, merisier, érable champêtre, 

châtaignier (en faible proportion < 5 %) ; 

− strate arbustive : houx, noisetier ; sureau noir, fusain d’Europe, alisier torminal, sorbier des 

oiseleurs, aubépine et prunelier. 

Cette plantation permettra de renforcer localement les connexions entre une haie transversale 

et un petit bosquet constituant un habitat pour les chauves-souris et l’avifaune (passereaux 

notamment). 

 

4.3 SUIVI ENVIRONNEMENTAL POST-IMPLANTATION 

Ce protocole comprendra deux composantes : un suivi de fréquentation et un suivi de mortalité. 

Le planning d’intervention suivra les préconisations décrites dans le protocole national de suivi 

post-implantation des parcs éoliens (2018) : 

 

Le suivi de fréquentation correspondra à une écoute en nacelle. Le parc comprenant moins 

de huit éoliennes, une seule éolienne sera équipée d’un enregistreur en nacelle. Étant  donné 

les enjeux liés aux chauves-souris (niveau d’activité similaire à ce qui peut être observé dans 

des milieux semblables ailleurs en Bretagne, très forte domination de la pipistrelle commune, 

présence anecdotique d’autres espèces, absence d’afflux automnal d’individus, activité la 

plus forte fin mai et fin juin), il semble pertinent de réaliser ce suivi entre les semaines 20 et 43. Il 

n’y a pas d’enjeu hivernal proche (colonie importante d’hibernation à proximité notamment) 

entraînant la nécessité d’effectuer un suivi hivernal.  

Par ailleurs, un suivi de mortalité sera réalisé. L’étude n’a pas révélé l’existence d’un enjeu 

majeur en hiver : groupes très importants de limicoles ou laridés dans les champs, site majeur 

d’hivernage à proximité, etc.). Il n’apparaît donc pas nécessaire de prévoir de suivi hivernal de 

mortalité. 

Note : le suivi de fréquentation en altitude pourrait permettre de cibler les suivis sur les périodes 

les plus à risque pour les chauves-souris. 

L’ensemble de ce suivi (fréquentation et mortalité) débutera dans les 12 mois suivant la mise en 

service du parc éolien, et se poursuivra les deux années suivantes. À l’issue de ce premier suivi : 

− Si le suivi met en évidence l’absence d’impact significatif sur les chiroptères et sur les 

oiseaux, le suivi est réitéré après 10 ans ; 

− Si le suivi met en évidence un impact significatif sur les chiroptères ou les oiseaux, alors 

des mesures correctives de réduction seront prises, et un nouveau suivi sera réalisé dans 

les 24 mois suivant la mise en service du parc éolien. 
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4.4 OPPORTUNITE DE REALISER UN DOSSIER DE DEMANDE DE 

DEROGATION LIE AUX ESPECES PROTEGEES 

Le document de cadrage (MEDDE, mars 2014) sur la prise en compte des espèces protégées 

dans l'élaboration des projets éoliens stipule que : 

" lorsque sur un site donné, la mortalité susceptible d’être engendrée par les 

aérogénérateurs est de nature à mettre en question la restauration du bon état de 

conservation au niveau local d’une espèce en effectif très faible et /ou à l’habitat très 

localisé et dont l’état de conservation est dégradé, il est impératif d’éviter tout impact 

en recherchant un nouveau site hors de la zone d’habitats de l’espèce considérée. 

 lorsque sur un site donné, la mortalité susceptible d’être engendrée par les 

aérogénérateurs  est de nature à avoir un effet sur la population d’une espèce dont la 

préservation est à enjeu pour le maintien de la biodiversité (c’est à dire une population 

d’une espèce dont, sans présenter l’ensemble des caractéristiques citées au tiret 

précédent, l’état de conservation² n’est pas favorable), il convient de considérer que 

si, au regard  d’autres critères y compris économiques, il n’y a pas d’autres solutions pour 

l’implantation des machines, doit être sollicitée une dérogation à l’interdiction de 

destruction des spécimens de cette espèce avec la mise en place de mesures 

adaptées d’évitement, de réduction et de compensation de l’impact négatif. 

 lorsque sur un site donné, la mortalité susceptible d’être engendrée par les 

aérogénérateurs  n’est pas de nature à avoir un effet négatif pour le maintien dans un 

bon état de conservation de la population locale d’une espèce dont l’abondance 

fait qu’elle constitue un enjeu faible de maintien de la biodiversité (c’est à dire une 

espèce dont la population locale est en bon état de conservation), il pourra être 

considéré qu’après mise en place de mesures nécessaires pour éviter et réduire autant 

que faire se peut cette mortalité, il n’y a pas matière à engager une demande de 

dérogation à l’interdiction de destruction des spécimens de cette espèce, les 

mortalités éventuelles étant considérées comme accidentelles (il doit être bien noté 

que dans ce cas, le défaut de mise en œuvre des mesures d’évitement et de 

réduction alors qu’elles seraient possibles, devrait logiquement conduire à formuler 

une demande de dérogation pour les espèces protégées concernées). 

Si la mortalité des animaux, provoquée par les parcs éoliens, peut être qualifiée 

« d’accidentelle» dans certains cas, selon les termes mêmes utilisées par la Commission 

européenne (dans son document d’orientation (2007), la Commission européenne 

évoque la question de l’encadrement des mortalités accidentelles, en citant (page 51 

du document) le cas de mortalité des chiroptères du fait des éoliennes), il n’en 

demeure pas moins qu’elle doit faire l’objet d’un encadrement strict et  

particulièrement rigoureux afin de l’éviter, de la réduire et de la compenser, ceci 

grâce à l’application du système de protection stricte national, fondé, s’agissant du 

secteur de la production d’électricité par les éoliennes, sur différentes bases 

réglementaires, dont la dérogation à la protection stricte des espèces sauvages. 

[…] 

 

Le risque de mortalité tel qu’il a été apprécié lors de l'étude d'impact ne doit pas 

être examiné sans tenir compte également des autres interdictions portant sur les 

espèces protégées à savoir les interdictions de perturbation intentionnelle, et celles 

portant sur les aires de repos et les sites de reproduction de l’espèce. 

Les animaux peuvent ainsi être empêchés de se déplacer dans les différents habitats 

nécessaires à l’accomplissement de leurs cycles biologiques (sites de reproduction 

et de repos) ; de ce fait, les habitats de l’espèce ne pourront plus être occupés de 

manière naturelle ; dans ce cas, il y a bien perte de la fonctionnalité écologique de 

ces habitats et donc, au sens réglementaire, une altération de ces habitats protégés. 

Au terme de la réglementation, les effets relèvent donc des interdictions d’altération 

des aires de repos et des sites de reproduction si ces habitats sont effectivement 

utilisés ou utilisables par les animaux et si l’altération remet en cause le bon 

accomplissement des cycles biologiques. 

Dans ce cas, la perturbation intentionnelle est également effective et interdite par 

la réglementation ; il faut noter que la notion de perturbation intentionnelle a une 

portée plus large puisque, dès lors que les effets des machines ont un effet non 

négligeable sur les cycles biologiques des populations des espèces concernées et 

leur permanence (en causant par exemple du dérangement ou des échecs de 

reproduction), on peut considérer que la perturbation intentionnelle des spécimens 

est effective et donc interdite (dès lors l’octroi d’une dérogation est nécessaire pour 

le fonctionnement des machines). » 

Les impacts du projet de Guerlédan peuvent concerner trois catégories d’espèces protégées : 

faune terrestre, chiroptères, avifaune. 

 

 FAUNE TERRESTRE 

Les enjeux concernant la faune terrestre sont faibles. Les impacts sont limités, et les mesures 

d’évitement et de réduction permettent d’éviter tout impact résiduel significatif. Les 

populations locales des espèces de faune protégée terrestre ne sont donc pas mises en danger 

par le projet. 

Il n’y a donc pas matière à demander une dérogation pour ces espèces. 

 

 AVIFAUNE 

Les enjeux concernant l’avifaune sont plus élevés, mais restent faibles. La réalisation des travaux 

hors période de nidification permet de s’affranchir de tout impact de mortalité directe lié à la 

réalisation du projet, et du dérangement en période de reproduction. Durant la phase 

d’exploitation du parc éolien, il subsiste un risque de collision pour les oiseaux nichant à 

proximité, notamment pour la buse variable, l’alouette des champs et le faucon crécerelle. 
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La buse variable est une espèce potentiellement sensible à la mortalité liée aux éoliennes. 

Cependant, une étude récente ne montre pas de lien significatif entre le développement de 

l’énergie éolienne et l’évolution des populations allemandes de rapaces (à l’exception possible du 

milan royal) (1). Par ailleurs, la diminution du nombre d’éoliennes est considérée comme une mesure 

pertinente pour réduire les impacts potentiels sur les rapaces (2). La buse variable est le rapace le 

plus abondant en Bretagne (3) et les éventuelles mortalités qui pourraient intervenir ne pourraient 

pas affecter de manière sensible les populations locales de cette espèce. Il est possible que des 

individus migrateurs, n’ayant pas intégré les éoliennes dans leur appréhension du site, soient 

ponctuellement impactés (cf. les conclusions du rapport de synthèse de la LPO de 2016). 

L’alouette des champs est également un oiseau potentiellement sensible à la présence 

d’éoliennes. Cependant, les populations locales de cette espèce sont assez importantes (cf. la 

carte des observations d’oiseaux sensibles à la présence d’éoliennes en fin de chapitre 3). Il 

semble donc peu probable que les populations locales soient significativement affectées par 

l’implantation des deux éoliennes du projet, même dans le cas où des mortalités ponctuelles 

devaient intervenir. 

Les sites de nidification probable ou avérée de faucon crécerelle (château d’eau au nord de 

Kermain et bourg de Colmain) se situent à environ 1 km de l’implantation des éoliennes. Le 

projet se situe donc dans le rayon d’action des faucons nichant à ces endroits (jusqu’à environ 

3 km). Il est donc possible qu’un impact de mortalité intervienne occasionnellement. Rappelons 

cependant que le phénomène d’habituation devrait entraîner l’intégration des éoliennes dans 

l’environnement des faucons. Si des mortalités interviennent, ce sera probablement dans les 

premières années après leur implantation. 

Il est donc très peu probable que ces éventuelles mortalités ponctuelles mettent en péril les 

populations locales de faucon crécerelle. 

Des mortalités de mouette rieuse peuvent également intervenir ponctuellement en période 

internuptiale. Cependant, rappelons que le rapport de synthèse des mortalités d’oiseaux 

élaboré par la LPO précise que la proximité du littoral est potentiellement déterminante dans 

les mortalités constatées. Le site est loin du littoral, et de tout point potentiellement attractif qui 

pourrait inciter des mouettes rieuses (ou tout autre laridé) à résider de manière permanente sur 

ce secteur (décharge notamment). Rappelons également que le phénomène d’habituation 

aux éoliennes concerne également les oiseaux migrateurs, et qu’il est donc probable que les 

mouettes rieuses s’habituent à la présence des supports. 

Ces éventuelles mortalités, limitées à des individus en migration / hivernage, et probablement 

dans les premières années suivant l’implantation du parc éolien ne semblent donc pas de 

nature à mettre en péril les populations de mouette rieuse transitant par la Bretagne en période 

internuptiale (213 000 en 2004-2005 
(1)). 

 

 
 

 
 

(1) RASRAN L., MAMMEN U. (2017) Population Development and Breeding Success of Birds of Prey in Relation 

to the Development of Wind Energy Use in Germany. In: Hötker H., Krone O., Nehls G. (eds) Birds of 

Prey and Wind Farms. Springer, Cham 
(2) DE LUCAS, M., JANSS, G. F., WHITFIELD, D. P. and FERRER, M. (2008), Collision fatality of raptors in wind farms does not 

depend on raptor abundance. Journal of Applied Ecology, 45: 1695-1703. doi:10.1111/j.1365-2664.2008.01549.x 

 

Enfin, des mortalités accidentelles et ponctuelles d’autres espèces pourraient également 

intervenir. Rappelons cependant que, notamment lors de la phase de migration postnuptiale 

(période particulièrement sensible pour les mortalités directes liées à la présence d’éoliennes), 

il n’a pas été noté de flux particulièrement important. Il est donc très improbable que la 

présence des éoliennes ait un impact significatif sur les effectifs totaux d’oiseaux migrateurs 

transitant par la Bretagne. 

La littérature fait état de nombreux cas où des oiseaux, notamment des oiseaux de plaine 

(busards, alouette des champs, etc.) nichent au sein même de parcs éoliens. Il n’y a donc pas 

d’impact avéré sur l’habitat favorable à ces espèces. 

En l’état, il ne semble donc pas nécessaire de demander de dérogation liée aux espèces 

protégées pour les oiseaux. 

 

 CHIROPTERES 

Les deux espèces pour lesquelles des estimations de tendance d’activité laissent pressentir une 

diminution, ou une stagnation des populations (mais avec un indice de confiance faible), et 

qui sont susceptibles d’être affectées par la présence du parc éolien de Guerlédan, sont la 

pipistrelle commune et la sérotine commune. Pour d’autres espèces potentiellement sensibles 

aux éoliennes, il n’y a pas de donnée de tendance (pipistrelle de Nathusius, noctules). Enfin, 

pour d’autres espèces contactées sur le parc (pipistrelle de Kuhl, petit rhinolophe, murin à 

oreilles échancrées, etc.) la tendance est plutôt à l’augmentation des populations bretonnes (4). 

Aucun gîte majeur n’est connu du GMB à proximité du projet d’implantation, et ce dernier ne 

se situe pas au sein du domaine vital d’un gîte éloigné du projet. 

L’activité de la pipistrelle commune est très élevée sur le site, notamment en deux endroits : 

chemin de Kergolvez, voie verte. Il est possible que des colonies de cette espèce soient 

présentes au sein des bâtiments proches du projet, ainsi que de deux autres espèces 

anthropophiles : pipistrelle de Kuhl et sérotine commune. 

L’analyse de la fréquentation du site permet d’avoir une approche concrète des modalités de 

bridage qu’il est nécessaire d’appliquer au projet. L’application de ce bridage, dès la mise en 

activité du site, permet de réduire très fortement les probabilités d’incidence du projet sur les 

chauves-souris, et notamment sur les espèces sensibles susceptibles d’évoluer à haute altitude, 

dont les espèces sensibles pour lesquelles l’estimation de l’état des populations bretonnes est 

défavorable (pipistrelle commune et sérotine commune). Ce bridage annulera également un 

effet négatif pour les autres espèces de chauves-souris de haut vol (pipistrelles de Kuhl et de 

Nathusius, noctules). 

(3) Groupe ornithologique breton (coord.), 2012. Atlas des oiseaux nicheurs de Bretagne. Groupe 

ornithologique breton, Bretagne Vivante – SEPNB, LPO44, Groupe d’études ornithologiques des Côtes-

d’Armor. Delachaux et Niestlé, 512 p. 
(4) DUBOS T., BOIREAU J., FARCY O., LE HOUEDEC A., LE CAMPION T. 2016. Observatoire des chauves-souris de Bretagne – Bilan final. 36 p. 

https://doi.org/10.1111/j.1365-2664.2008.01549.x
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Il est probable que la rigueur de ce bridage permettra d’éviter tout impact négatif notable sur 

les populations de chauves-souris, qu’elles soient locales ou migratrices. 

Par ailleurs, la perte éventuelle d’habitat favorable à la fréquentation par les chauves-souris 

semble limitée : à l’exception du chemin de Kergolvez, les espaces les plus fréquentés (voie 

verte) ou les plus favorables à la présence de chauves-souris (Rigole d’Hilvern) se situent à plus 

de 700 m du projet d’implantation. Par ailleurs, le bridage aura potentiellement également un 

effet limitateur de cet impact, puisque les éoliennes ne seront pas en fonctionnement aux 

heures de plus grande fréquentation par les chauves-souris. 

Il ne semble donc pas nécessaire sur la base de ces éléments de demander de dérogation au 

titre des espèces protégées. 

 

 CONCLUSION CONCERNANT LA NECESSITE DE REALISER UN 

DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION LIE A L’IMPACT SUR LES 

ESPECES PROTEGEES 

Le projet éolien de Guerlédan : 

− ne concerne pas d’espèce en effectif très faible ou à l’habitat localisé dont l’état de 

conservation est dégradé ; 

− ne semble pas de nature, après application des mesures de bridage, à avoir un effet sur 

la population des espèces dont la préservation est à enjeu pour le maintien de la 

biodiversité (notamment sérotine commune, pipistrelle commune, alouette des champs, 

faucon crécerelle) ou pour lesquelles la tendance des populations bretonnes n’est pas 

connue (pipistrelle de Nathusius, noctules) ; 

− ne semble pas non plus devoir remettre en cause le bon état de conservation des autres 

espèces de chauves-souris potentiellement sensibles aux éoliennes (pipistrelle de Kuhl), 

ou peu sensibles aux éoliennes (autres espèces : murins, petit rhinolophe), dont l’état des 

populations, lorsqu’il est connu, n’est pas défavorable en Bretagne ; 

− ne semble pas devoir engendrer une potentielle perte d’habitat substantielle pour les 

oiseaux, ou les chauves-souris. 

Étant donné les éléments décrits ci-avant, il n’apparaît pas nécessaire de devoir effectuer de 

demande de dérogation au titre d’impacts sur des espèces protégées. 

En cas de mise en évidence de mortalité significative d’espèce protégée liée à la présence 

d’éoliennes, des mesures correctives seront mises en place. 
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Annexe 1 : liste des espèces floristiques observées 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire DH PN LRN LRMA PR LRR RBR Inv_BZH 

Acer campestre L., 1753 Acéraille - Arabe - Bois de chien - Érable champêtre - - - - - LC modérée - 

Achillea millefolium L. subsp. millefolium Herbe au charpentier - Achillée millefeuille - - - - - LC modérée - 

Agrostis stolonifera L. subsp. stolonifera Traînasse des jardins - Agrostide blanche - Agrostide stolonifère - Crègne - Crégnière - Peau de chien - - - - - LC modérée - 

Aira caryophyllea L. Canche caryophyllée - - - - -  mineure - 

Ajuga reptans L. Bugle rampante - Herbe aux bourdons - Herbe aux charpentiers - Petite consoude - - - - - LC modérée - 

Alopecurus geniculatus L. Vulpin genouillé - - - - - LC élevée - 

Anagallis arvensis L. Mouron rouge - Mouron des champs - - - - - LC modérée - 

Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante - - - - - LC modérée - 

Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. Anthrisque sauvage - Cerfeuil sauvage - Cerfeuil des ânes - - - - - LC modérée - 

Aphanes arvensis L. Alchémille des champs - Aphane des champs - Perce pierre - - - - - LC modérée - 

Arabidopsis thaliana (L.) Heynh. Arabette de thalius - Arabette des dames - Arabette des jardins - - - - - LC modérée - 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl Fromental commun - Avoine élevée - - - - - LC modérée - 

Atriplex prostrata Boucher ex DC. Arroche prostrée - Arroche couchée - Arroche hastée - - - - - LC élevée - 

Avena fatua L. Avoine folle - Étrangle cheval - Folle avoine - - - - - LC modérée - 

Bellis perennis L. subsp. perennis Pâquerette vivace - Margriette - - - - - LC modérée - 

Betula pendula Roth Bouleau blanc - Bouleau verruqueux - Boulard - Bouilleau - Bouillard - Bû - - - - - LC modérée - 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou - - - - - LC modérée - 

Bromus sterilis L. Brome stérile - - - - - LC 
 

- 

Campanula rapunculus L. Campanule raiponce - Rave sauvage - - - - - LC mineure - 

Cardamine pratensis L. Cardamine des prés - Faux cresson - Cressonnette - - - - - LC modérée - 

Carex pilulifera L. subsp. pilulifera Laîche à pilules - - - - - LC élevée - 

Castanea sativa Mill. Châtaignier - - - - - LC Modérée - 

Cerastium fontanum Baumg. Céraiste commun - Céraiste vulgaire - - - - - LC Elevée - 

Cerastium glomeratum Thuill. Céraiste aggloméré - - - - - LC modérée - 

Chenopodium album L. Boyau gras - Chénopode blanc - Grasse poulette - - - - - LC 
 

- 

Cirsium arvense (L.) Scop. Chardon d'âne - Cirse des champs - Chardon des prés - - - - - LC modérée - 

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais - Bâton du diable - - - - - LC modérée - 

Cirsium vulgare (Savi) Ten. Cirse commun - Cirse lancéolé - Gros chardon - - - - - LC élevée - 

Convolvulus arvensis L. Liseron des champs - Petit liseron - Liot - Lignolet - Lias - Vrillée - - - - - LC modérée - 

Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des champs - Petit liseron - Liot - Lignolet - Lias - Vrillée - - - - - LC élevée - 

Corylus avellana L. Coudrier - Mitons - Noisetier - - - - - LC modérée - 

Cytisus scoparius (L.) Link Baliot - Genêt à balais - Geniot - Sarothamne - - - - - LC modérée - 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré - Dactyle pelotonné - Dactyle vulgaire - Pied de poule - - - - - LC modérée - 

Daucus carota L. Carotte sauvage - - - - - LC élevée - 

Digitalis purpurea L. Gants de notre dame - Tocards - Gantelée - Digitale pourpre - Claquets - - - - - LC élevée - 

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv. Panic crête-de-coq - Panic pied-de-coq - Pied de coq - - - - - LC modérée - 

Epilobium montanum L. Epilobe des bois - Epilobe des montagnes - - - - - LC modérée - 

Epilobium tetragonum L. Epilobe à tige carrée - Epilobe tétragone - - - - - LC modérée - 

Euonymus europaeus L. Fusain - Fusain d’Europe - Brioche - Bonnet d'évêque - Bonnet de prêtre - Bonnet carré - Bois puant - - - - - LC modérée - 

Eupatorium cannabinum L., 1753 Herbe de sainte Cunégonde - Eupatoire chanvrine - Eupatoire à feuilles de chanvre - Chanvrin - - - - - LC modérée - 

Euphorbia helioscopia L. Euphorbe réveil-matin - Herbe aux verrues - - - - - LC modérée - 

Fagus sylvatica L. subsp. sylvatica Fau - Fayard - Fouteau - Foyard - Hêtre - - - - - LC modérée - 

Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve, 1970 Renouée liseron - Petite vrillée - Renouée faux-liseron - - - - - LC modérée - 

Festuca gr. rubra Fétuque rouge - - - - -  - - 

Fraxinus excelsior L. subsp. excelsior Frêne élevé - Frêne commun - - - - - LC modérée - 

Galeopsis tetrahit L. Galéopside tétrahit - Ortie royale - Chanvre sauvage - - - - - LC modérée - 

Galium aparine L. Gaillet gratteron - Gletteron - Gratte cul - Grippets - - - - - LC élevée - 

Geranium dissectum L. Géranium découpé - - - - - LC modérée - 

Geranium robertianum L. Chancrée rouge - Perce pierre - Herbe à robert - Géranium herbe-à-robert - Epingle de la vierge - - - - - LC modérée - 
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Geranium rotundifolium L. Géranium à feuilles rondes - - - - - LC modérée - 

Glechoma hederacea L. Lierre terrestre - Rondote - Rondelette - Gléchome faux-lierre - Herbe terrée - Herbe saint jean - - - - - LC modérée - 

Gnaphalium uliginosum L. Gnaphale des fanges - Gnaphale des mares - - - - - LC élevée - 

Hedera helix L. Lierre grimpant - Glerre - Guerre - Héru - Lierre - - - - -  mineure - 

Heracleum sphondylium L. Grande berce - Berce commune - - - - - LC élevée - 

Holcus lanatus L. Blanchard - Houlque velue - Houlque laineuse - Foin de mouton - - - - - LC élevée - 

Holcus mollis L. subsp. mollis Houlque molle - - - - - LC élevée - 

Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex Rothm. Gants bleus - Scille penchée - Jacinthe des bois - Herbe à la couleuvre - - - - - LC élevée - 

Hypericum humifusum L. Millepertuis couché - Millepertuis rampant - - - - - LC élevée - 

Hypericum pulchrum L., 1753 Millepertuis élégant - - - - - LC élevée - 

Ilex aquifolium L. Housset - Houx - - - - - LC modérée - 

Jasione montana L. subsp. montana Jasione des montagnes - - - - - LC élevée - 

Juncus articulatus L., 1753 Jonc articulé - Jonc à fruits luisants - - - - - LC modérée - 

Juncus bufonius L., 1753 Jonc très petit - - - - - DD modérée - 

Juncus conglomeratus L., 1753 Jonc à fleurs agglomérées - Jonc aggloméré - - - - - LC modérée - 

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars - Jonc commun - Jonc diffus - - - - - LC modérée - 

Lactuca serriola L. Laitue scariole - Laitue scarole - - - - - LC modérée - 

Lamium purpureum L. Lamier pourpre - Ortie rouge - - - - - LC modérée - 

Lapsana communis L. Poule grasse - Pied de mouton - Grageline - Herbe aux mamelles - Lampsane commune - - - - - LC élevée - 

Linaria vulgaris Mill. Linaire vulgaire - Linaire commune - Herbe à l'éperon - - - - - LC modérée - 

Lolium perenne L. Herbe à la faucille - Ivraie vivace - Ray-grass anglais - - - - - LC modérée - 

Matricaria perforata Mérat Matricaire inodore - Matricaire perforée - - - - - LC modérée - 

Misopates orontium (L.) Rafin. tête de mort - Muflier des champs - Muflier sauvage - - - - - LC élevée - 

Oenanthe crocata L. Ciguë - Œnanthe safranée - Pensacre - Pimpin - - - - - LC Très élevée - 

Papaver dubium L. Pavot douteux - Petit coquelicot - - - - - LC modérée - 

Papaver rhoeas L. Coq - Poupi - Ponceau - Papi - Grand coquelicot - Coquelicot - Carcarico - Bourbiton - Coricoco - - - - - LC modérée - 

Picea sitchensis Épicéa de Sitka - - - - -  - - 

Picris echioides L. Picris fausse-vipérine - Picride fausse-vipérine - Helminthie - - - - - LC mineure - 

Plantago coronopus L. subsp. coronopus Pied de corbeau - Plantain corne-de-cerf - - - - - LC élevée - 

Plantago lanceolata L. Herbe à cinq coutures - Plantain lancéolé - - - - - LC modérée - 

Plantago major L. Grand plantain - - - - - LC modérée - 

Poa annua L. Pâturin annuel - - - - - LC modérée - 

Poa pratensis L. Pâturin des prés - - - - - LC modérée - 

Poa trivialis L. subsp. trivialis Pâturin commun - Pâturin rude - - - - - LC modérée - 

Polygonum aviculare L. Herbe à cochon - Traînasse - Herbe aucholéra - Cochenaille - Chénots - Renouée des oiseaux - - - - - LC modérée - 

Polygonum persicaria L. Persicaire - Queurage - Curage - Renouée persicaire - - - - - LC modérée - 

Polypodium vulgare L. Polypode commun - Réglisse des bois - Polypode vulgaire - - - - - LC modérée - 

Potentilla reptans L. Potentille rampante - - - - - DD modérée - 

Potentilla sterilis (L.) Garcke Fraisier bâtard - Potentille faux-fraisier - Potentille stérile - - - - - LC modérée - 

Prunus avium (L.) L. Cerisier sauvage - Merisier des oiseaux - Guigne - Bigarreau - Baguiolier - Cerisier des oiseaux - Merisier - - - - - LC modérée - 

Prunus spinosa L. Epine noire - Prunellier - Semelles - Buisson noir - Beloches - Crèques - - - - - LC modérée - 

Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco Sapin de douglas - - - - -  - - 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn Grande fougère - Feugère - Fougère aigle - - - - - LC modérée - 

Quercus robur L. subsp. robur Chêne femelle - Chêne pédonculé - - - - - LC modérée - 

Ranunculus repens L. Patte de raine - Renoncule rampante - Pied de poule - Pied de chat - Bassinet - Bassin d'or - Pied de lion - - - - - LC modérée - 

Rosa gr. canina morphotype Rosier des chiens - Rosier des haies - - - - -  mineure - 

Rubus gr. fruticosus Ronce commune - - - - -  - - 

Rumex acetosa L. Grande oseille - Oseille sauvage - Surelle - - - - - LC élevée - 

Rumex crispus L. Patience ondulée - Patience crépue - - - - - LC modérée - 

Rumex obtusifolius L. subsp. obtusifolius Patience sauvage - Grande doche - Patience à feuilles obtuses - - - - - LC modérée - 

Salix atrocinerea Brot. Saule roux - Saule roux-cendré - Saule noir cendré - - - - - LC élevée - 

Sambucus nigra L. Chure - Sureau noir – Canne-pétoire - - - - - LC modérée - 
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Nom scientifique Nom vernaculaire DH PN LRN LRMA PR LRR RBR Inv_BZH 

Senecio jacobaea L. Bâton de jacob - Têtards jaunes - Séneçon jacobée - Herbe dorée - Herbe de jacob - - - - - LC modérée - 

Senecio vulgaris L. Séneçon commun - - - - - LC élevée - 

Sherardia arvensis L., 1753 Shérardie des champs - Rubéole des champs - - - - - LC modérée - 

Solanum dulcamara L. Douce-amère - Morelle douce-amère - Vigne grimpante - - - - - LC modérée - 

Solanum nigrum L. Rage de chien - Crève chien - Morelle noire - - - - - LC - - 

Sonchus asper (L.) Hill Laiteron épineux - Laiteron rude - - - - - LC élevée - 

Sorbus torminalis (L.) Crantz Aigrelier - Alisier torminal - - - - - LC Modérée - 

Spergula arvensis L. subsp. arvensis Spergule des champs - Crapouillère - Genouillère - Spargoutte des champs - - - - - LC élevée - 

Stachys officinalis (L.) Trevis. Bétoine - Epiaire officinale - - - - - LC 
 

- 

Stachys sylvatica L. Epiaire des bois - Ortie puante - - - - - LC modérée - 

Stellaria holostea L. Fleur de marie - Herbe aux puces - Langue d'oiseau - Stellaire holostée - Taquets - - - - - LC modérée - 

Stellaria media (L.) Vill. subsp. media 
Stellaire intermédiaire - Bec de moineau - Morgeline - Mouret - Mouron blanc - Mouron des oiseaux - 

Mouronnette 

- - - - - 
LC 

modérée - 

Symphytum officinale L. subsp. officinale Confie - Consoude officinale - Grande consoude - Toute bonne - - - - - LC modérée - 

Taraxacum gr. erythrospermum Pissenlit à fruits rouges - - - - -  - - 

Taraxacum gr. officinale Pissenlit commun - Pissenlit officinal - Dent de lion - - - - -  - - 

Tilia cordata Mill. Tilleul à feuilles en cœur - Tilleul à petites feuilles - Tilleul sauvage - - - - - LC mineure - 

Trifolium campestre Schreb. subsp. campestre Trèfle champêtre - Trèfle des champs - Trèfle jaune - - - - - LC modérée - 

Trifolium dubium Sibth. Trèfle douteux - Petit trèfle jaune - - - - - LC modérée - 

Trifolium pratense L. Trèfle des prés - Trèfle violet - - - - -  modérée - 

Trifolium repens L. trèfle blanc - Trèfle rampant - - - - - LC modérée - 

Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy Rondelle - Ombilic des rochers - Ombilic commun - Gobelets - Nombril de vénus - - - - - LC Très élevée - 

Urtica dioica L. Grande ortie - Ortie dioique - - - - - LC modérée - 

Veronica arvensis L. Véronique des champs - - - - - LC modérée - 

Veronica chamaedrys L. Véronique des bois - Véronique petit-chêne - - - - - LC modérée - 

Veronica officinalis L., 1753 Véronique mâle - Véronique officinale - Thé d’Europe - - - - - LC modérée - 

Veronica persica Poir. Mouron bleu - Véronique de perse - Véronique des jardins - - - - -  - - 

Vicia sativa L. Vesce cultivée - - - - - LC élevée - 

Viola arvensis Murray, 1770 Pensée des champs - Violette des champs - - - - - LC modérée - 

Viola riviniana Rchb. Violette commune - Violette de rivin - - - - - LC Modérée - 

Viola sp. Violette indéterminée - - - - - NE - - 

Vulpia bromoides (L.) S.F.Gray Vulpie faux-brome - Vulpie queue-d'écureuil - - - - - LC élevée - 

 

Statut des espèces : 

DH : Directive européenne Habitats (1) ; 

PN : protection nationale (2) ; 

LRN : Liste rouge nationale (3) ; 

LRMA : Liste Rouge du Massif Armoricain (4) ; 

PR : protection régionale (5) ; 

LRN : liste rouge régionale : LC – préoccupation mineure, DD – données insuffisantes, NE – non étudié (6) ; 

RBR : responsabilité biologique régionale (7) ; 
 

 
 

 
 
(1) DIRECTIVE 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 
(2) Arrêté du 23 mai 2013 portant modification de l’arrêté du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national. 
(3) UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Flore vasculaire de France métropolitaine. Paris, France. 
(4) MAGNANON S. 1993. Liste rouge du Massif armoricain. CBNB. 11 p. 
(5) Arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la liste nationale. 
(6) QUERE E., MAGNANON S., BRINDEJONC O., 2015 - Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne - Évaluation des menaces selon la méthodologie et la démarche de l ’UICN. DREAL Bretagne / Conseil régional de Bretagne / FEDER Bretagne. 

Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 44 p. & annexes. 
(7) Responsabilité biologique régionale - 2016. CBNB. 
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Inv_Bzh : plantes considérées comme invasives en Bretagne (1). 

  

 

 
 

 
 
(1) QUERE E., GESLIN J., 2016 - Liste des plantes vasculaires invasives de Bretagne. DREAL Bretagne, Région Bretagne. Conservatoire botanique national de Brest, 27 p. + annexes 
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Annexe 2 : liste des espèces faunistiques observées 

 Mammifères 

Nom vernaculaire Nom scientifique DH PN LRN LRR RBR 
Points 

d'écoute 

Parcours 

d'écoute 
Enregistreur 

Chauves-souris 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Annexe II et IV Article 2 LC NT Modérée X X X 

Grand murin Myotis myotis Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure 0 X 0 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure X 0 X 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 0 X 

Noctule commune Nyctalus noctula Annexe IV Article 2 VU NT Modérée X 0 X 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Annexe IV Article 2 NT NT Modérée 0 0 X 

Oreillard gris Plecotus austriacus Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 0 X 

Oreillard roux Plecotus auritus Annexe IV Article 2 LC LC Mineure X 0 0 

Oreillard sp. Plecotus auritus Annexe IV Article 2 #N/A #N/A #N/A X 0 X 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Annexe II et IV Article 2 LC LC Mineure 0 0 X 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Annexe IV Article 2 NT LC Mineure X X X 

Pipistrelle commune / de Nathusius Pipistrellus pipistrellus - Article 2 #N/A #N/A #N/A 0 0 X 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii  Annexe IV Article 2 LC LC Mineure X X X 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Annexe IV Article 2 nt nt Modérée X 0 X 

Pipistrelle de Kuhl / Nathusius Pipistrellus kuhlii  Annexe IV Article 2 #N/A #N/A #N/A X X X 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Annexe IV Article 2 NT LC Mineure X X X 

Mammifères terrestres 

Blaireau Meles meles - - LC LC Mineure       

Chevreuil Capreolus capreolus - - LC LC Mineure       

Ecureuil roux Sciurus vulgaris - Article 2 LC LC Mineure       

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - NT NT Modérée       

Lièvre d'Europe Lepus europaeus - - NT LC Mineure       

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus - - LC LC Mineure       

Ragondin Myocastor coypus - - NAa - -       

Renard roux Vulpes vulpes - - LC LC Mineure       

Sanglier Sus scrofa - - LC LC Mineure       

 

Statut des espèces : 

DH (Directive européenne Habitats)  
(1) : Annexe II (espèce d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation), Annexe IV (espèce d'intérêt communautaire nécessitant une protection 

stricte) ; 

PN : protection nationale 
(2) ; 

LRN : Liste rouge nationale 
(3) ; 

LRR : liste rouge régionale : LC – préoccupation mineure, DD – données insuffisantes, NE – non étudié 
(4) ; 

RBR : responsabilité biologique régionale 
(5). 

   

 
 

 
 
(1) DIRECTIVE 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(2) Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
(3) UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Flore vasculaire de France métropolitaine. Paris, France 
(4) Listes rouges validées par le CSRPN le 11 juin 2015 
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 Oiseaux 

Nom commun Nom scientifique 
Mig Pre-

nup 

Mig Post-

nup 
Hivernant Nidification DOI PN LRN-NID LRN - MIG LRN - HIV LRR-NID 

LRR-

MIG/HIV 
Dét ZNIEFF 

Note de 

risque éolien 

Accenteur mouchet Prunella modularis - - X Certaine - X LC - - LC LC - - 

Alouette des champs Alauda arvensis - X X Probable - - NT - NAd LC DD - 0 

Bécasse des bois Scolopax rusticola - - X - - - - NAd LC LC LC X 0 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea - - - Possible - X LC - - LC LC - 0 

Bergeronnette grise Motacilla alba X X X Certaine - X LC - NAd LC DD - 0 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula - - - Possible - X VU - - VU VU - - 

Bruant jaune Emberiza citrinella - X - - - X - NAd NAd - - - 0 

Busard Saint Martin Circus cyaneus - X X - DOI X - NAd NAc DD DD X 2 

Buse variable Buteo buteo X X X Certaine - X LC NAc NAc LC LC - 2 

Caille des blés Coturnix coturnix - - - Possible - - LC - - LC LC X 1 

Canard colvert Anas platyrhynchos X - - Probable - - LC NAd LC LC LC - 1 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis X - X Certaine - X VU NAc NAd LC LC - 0 

Choucas des tours Corvus monedula X - X - - X - - NAd LC LC - 0 

Chouette hulotte Strix aluco - - - Certaine - X LC - - DD DD - 0 

Corneille noire Corvus corone X X X Probable - - LC - NAd LC LC - 0 

Effraie des clochers Tyto alba - - - Certaine - X LC - - DD DD - 2 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - - X - - X - NAd NAc DD DD - 2 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris - X X Certaine - - LC NAc LC LC LC - 0 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - - X Probable - - LC - - DD DD - 0 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus X X X Probable - X NT NAd NAd LC LC - 3 

Faucon pèlerin Falco peregrinus - - X - DOI X - NAd NAd DD DD X 3 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - - - Certaine - X LC - - LC LC - 0 

Fauvette des jardins Sylvia borin - - - Probable - X NT - - LC LC - 0 

Fauvette grisette Sylvia communis - - - Probable - X LC - - LC LC - 0 

Geai des chênes Garrulus glandarius X - X Probable - - LC - NAd LC LC - 0 

Goéland argenté Larus argentatus X X X - - X - - NAc - - X 3 

Goéland brun Larus fuscus X - - - - X - NAc LC LC LC X 2 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo X - - - - X - NAd LC LC LC X 1 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - - X Probable - X LC - - LC LC - 0 

Grive draine Turdus viscivorus - X X Certaine - - LC NAd NAd LC LC - 1 

Grive litorne Turdus pilaris X - X - - - - - LC DD DD - 0 

Grive mauvis Turdus iliacus - X X - - - - LC - DD DD - 0 

Grive musicienne Turdus philomelos - - X Certaine - - LC NAd NAd LC LC - 0 

Héron cendré Ardea cinerea - X X Simple Pres - X LC NAd NAc LC LC X 2 

Hibou moyen-duc Asio otus - - - Certaine - X LC - - LC LC - 1 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica - X - Certaine - X NT - - LC LC - 0 

Hirondelle rustique Hirundo rustica X X - Certaine - X NT DD - LC LC - 0 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina X X X Certaine - X VU NAc NAd LC LC - 0 

Martinet noir Apus apus - - - Simple Pres - X NT - - LC LC - 1 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis - - - Simple Pres DOI X VU - - LC LC - 0 

Merle noir Turdus merula - X X Certaine - - LC NAd NAd LC LC - 0 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - - X Possible - X LC NAb - LC LC - 0 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus - - X Certaine - X LC NAb - LC LC - 0 

Mésange charbonnière Parus major X - X Certaine - X LC NAd NAb LC LC - 0 

Mésange noire Peripatus ater - - X - - X - NAd NAd - - - 0 
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Nom commun Nom scientifique 
Mig Pre-

nup 

Mig Post-

nup 
Hivernant Nidification DOI PN LRN-NID LRN - MIG LRN - HIV LRR-NID 

LRR-

MIG/HIV 
Dét ZNIEFF 

Note de 

risque éolien 

Mésange nonnette Poecile palustris - - X Possible - X LC - - NT NT - 0 

Moineau domestique Passer domesticus - X X Certaine - X LC NAb - LC LC - 0 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus - X X - - X - NAd LC LC LC X 2 

Pic épeiche Dendrocopos major - - X Possible - X LC - NAd LC LC - 0 

Pic vert Picus viridis - X X Probable - X LC - - LC LC - 0 

Pie bavarde Pica pica - X X Certaine - - LC - - LC LC - 0 

Pigeon colombin Columba oenas X - - - - - - NAd NAd DD DD - 1 

Pigeon ramier Columba palumbus X X X Certaine - - LC NAd LC LC LC - 1 

Pinson des arbres Fringilla coelebs X X X Certaine - X LC NAd NAd LC LC - 0 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla - - X - - X - NAd DD DD DD - 0 

Pipit farlouse Anthus pratensis X X X - - X - NAd DD DD DD - 0 

Pluvier doré Pluvialis apricaria X X X - DOI - - - LC LC LC - 1 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita - X X Certaine - X LC NAc NAd LC LC - 0 

Roitelet huppé Regulus regulus - - X Certaine - X NT NAd NAd LC LC - 0 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus - - X Probable - X LC NAd NAd LC LC X 0 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula - - X Certaine - X LC - - LC LC - 0 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros - - - Possible - X LC - - LC LC - 0 

Sittelle torchepot Sitta europaea - - - Probable - X LC - - LC LC - 0 

Tarier pâtre Saxicola torquatus - - X Certaine - X NT NAd NAd LC LC - 0 

Tarin des aulnes Carduelis spinus - - X - - X - NAd DD DD DD - 0 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur - - - Possible - - VU - - LC LC - 0 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - X X Probable - - LC NAc - LC LC - 0 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - - X Certaine - X LC - NAd LC LC - 0 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - X X - - - - NAd LC DD DD X 0 

Verdier d'Europe Carduelis chloris X X X Certaine - X VU NAd NAd LC LC - 0 

 

Statut biologique : 

Mig pre-nup (migration prénuptiale), Mig post-nup (migration postnuptiale), Hivernant : X – espèce observée durant les relevés concernant ces périodes 

Nidification : statut de nidification d’après les codes EBCC 
(1). 

Statut réglementaire et de sensibilité : 

DOI : Annexe I de la directive européenne Oiseaux (espèce pour laquelle des mesures spéciales de conservation doivent être prise pour préserver ses habitats, et dont le prélèvement et le dérangement en période de reproduction sont 

interdits) (2) ; 

PN : Protection nationale (3) ; 

Listes rouges nationale (LRN) (4) et régionale (LRR) (5) : VU (espèce vulnérable), NT (espèce quasi-menacée), LC (least concern), NAd (données insuffisantes pour confirmer qu'une présence significative existe) ; 

DétZNIEFF : espèce inscrite à la listes des espèces pouvant entraîner la désignation d’une ZNIEFF (6) ; 

Note de risque éolien : évaluation du protocole ministériel de novembre 2015 (7). 

 
 

 
 

 
 
(1) LPO, SEOF, MNHN. 2009. Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Guide méthodologique du participant. 18 p. 
(2) Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (version codifiée) 
(3) Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
(4) UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS (2016). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Oiseaux de France métropolitaine. Paris, France 
(5) listes rouges validées par le CSRPN le 11 juin 2015 
(6) Source : https://bretagne-environnement.fr/donnees-listes-especes-responsabilite-biologique-regionale-bretagne 
(7) MEDD. 2015. Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres. 40 p. 
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 Reptiles 

Nom vernaculaire Nom scientifique DH PN LRN LRR 

Lézard vivipare Zootoca vivipara - Article 3 LC NT 

PN : protection nationale (1) ; 
Listes rouges nationale (LRN)  (2) et régionale (LRR) ( 3) : LC – préoccupation mineure, DD – données insuffisantes, NE – non étudié ; 

 Mollusques 

Nom vernaculaire Nom scientifique DH PN 

Escargot de Quimper Elona quimperiana Annexes II et IV PN 

DH (Directive européenne Habitats) (4) : Annexe II (espèce d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation), Annexe IV (espèce d'intérêt communautaire nécessitant une protection 

stricte) ;  

PN : protection nationale (5). 

 Insectes 

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique DH PN LRN LRR 

Coléoptères Carabe à reflets d’or Chrysocarabus auronitens subsp. subfestivus Annexes II et IV PN - - 

Lépidoptères rhopalocères 

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus - - - - 

Belle dame Cynthia cardui - - - - 

Citron Gonepteryx rhamni - - - - 

Cuivré commun Lycaena phleas - - - - 

Fadet commun Coenonympha pamphilus - - - - 

Piéride du chou Pieris brassicae - - - - 

Tircis Pararge aegeria - - - - 

Vulcain Vanessa atalanta - - - - 

Sylvaine Ochlodes sylvanus - - - - 

Orthoptères 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus - - - - 

Decticelle bariolée Metrioptera roeselii - - - - 

Grande sauterelle verte Tettiigonia viridissima - - - - 

Odonates 
Agrion à larges pattes Platycnemis pennipes - - - - 

Agrion porte-coupe Ceriagrion tenellum - - - - 

 

 

 

  

 

 
 

 
 
(1) Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
(2) UICN France, MNHN, SHF (2009). La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Amphibiens et Reptiles de France métropolitaine. Paris, France 
(3) Liste rouge régionale validée par le CSRPN le 11 juin 2015 
(4) DIRECTIVE 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(5) Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 
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Annexe 3 : tableaux de comptage (avifaune) 

 En période de migration / hivernage 

 

Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Post-Nuptiale 10/08/2018 1 Buse variable 1 - 1- CHASSE 

Post-Nuptiale 10/08/2018 1 Hirondelle rustique 4- S 1-- MIG 

Post-Nuptiale 10/08/2018 1 Hirondelle rustique 5 - 1- DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 1 Linotte mélodieuse 2 E 1- DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Hirondelle rustique 8 SE 8- Mig 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Buse variable 3 - - Posés 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Corneille noire 6 O 5 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Caille des blés 1 - - DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Bergeronnette grise 2 O 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Pigeon ramier 1 E 20 Passage 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Alouette des champs 1 SE 10 Passage 

Post-Nuptiale 10/08/2018 2 Faucon crécerelle 5 - - P osés 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Linotte mélodieuse 14 - 5 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Verdier d'Europe 6 - 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Pie bavarde 2 - - Posé 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Buse variable 1 - - Posé 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Pic vert 1 E 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 3 Héron cendré 1 S 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Pigeon ramier 4 O 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Pigeon ramier 3 N 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Pigeon ramier 5 - 20 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Hirondelle rustique 8 S 3 Mig 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Linotte mélodieuse 6 S 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Verdier d'Europe 1 E 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 4 Linotte mélodieuse 2 O 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 5 Pouillot véloce 1 S 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 5 Grive draine 2 O 3 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 5 Linotte mélodieuse 2 O 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 5 Pinson des arbres 8 O 5 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Moineau domestique 6 S 5 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Pigeon ramier 2 N 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Corneille noire 12 E 30 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Linotte mélodieuse 3 S 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Buse variable 1 - 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 6 Merle noir 1 NE 10 DL 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Post-Nuptiale 10/08/2018 7 Alouette des champs 1 E 5 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 7 Pigeon ramier 4 O 10 DL 

Post-Nuptiale 10/08/2018 7 Corneille noire 6 O 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 1 Pigeon ramier 2 S 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 1 Buse variable 1 - 5 CHASSE 

Post-Nuptiale 21/09/2018 1 Faucon crécerelle 20 - 5 CHASSE 

Post-Nuptiale 21/09/2018 1 Héron cendré 1 N 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Bergeronnette grise 2 O 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Pigeon ramier 1 S 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Pipit farlouse 1 E 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Bergeronnette grise 1 O 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Hirondelle de fenêtre 1 - 30 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Alouette des champs 1 - 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Pigeon ramier 1 - 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 2 Linotte mélodieuse 2 - 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 3 Bergeronnette grise 1 - - DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 3 Pigeon ramier 3 E - DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 3 Pinson des arbres 1 O 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 4 Corneille noire 2 SO 5 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 4 Bergeronnette grise 1 SE 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 4 Pigeon ramier 20 - 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 4 Goéland argenté 4 SE 100 MIG 

Post-Nuptiale 21/09/2018 4 Busard Saint Martin 1 - 5 CHASSE 

Post-Nuptiale 21/09/2018 5 Pigeon ramier 1 E 20 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 5 Corneille noire 2 E 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 5 Hirondelle rustique 10 S 10 MIG 

Post-Nuptiale 21/09/2018 5 Pigeon ramier 2 S 40 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 6 Buse variable 1 - 5 CHASSE 

Post-Nuptiale 21/09/2018 6 Hirondelle rustique 1 S 20 MIG 

Post-Nuptiale 21/09/2018 6 Corneille noire 4 O 60 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 6 Corneille noire 2 NE 40 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 6 Tourterelle turque 3 S 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 7 Corneille noire 6 O 5 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 7 Alouette des champs 3 SE 30 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 7 Bergeronnette grise 1 E 10 DL 

Post-Nuptiale 21/09/2018 7 Goéland argenté 2 - 0 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Corneille noire 3 - 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Buse variable 1 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Vanneau huppé 34 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pluvier doré 3 E 70 Passage 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Alouette des champs 8 S 50 MIG 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pinson des arbres 17 S 50 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pinson des arbres 3 N 20 Passage 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Linotte mélodieuse 2 O 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pipit farlouse 4 S 50 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pipit farlouse 2 E 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Étourneau sansonnet 8 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 1 Pigeon ramier 50 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Alouette des champs 2 E 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Alouette des champs 5 S 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Bruant jaune 1 S 100 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Pipit farlouse 2 E 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Alouette des champs 2 S 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Pluvier doré 1 - 60 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Pigeon ramier 42 - 0 Posé 

Post-Nuptiale 26/10/2018 2 Pigeon ramier 2 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Pigeon ramier 12 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Pinson des arbres 10 S 50 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Linotte mélodieuse 4 SO 50 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Bergeronnette grise 2 S 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Alouette des champs 2 N 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Alouette des champs 1 N 50 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Alouette des champs 1 E 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Corneille noire 2 O 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Pigeon ramier 2 NE 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 3 Alouette des champs 4 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 4 Bergeronnette grise 1 N 2 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 4 Pipit farlouse 30 - 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 4 Alouette des champs 60 - 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 4 Alouette des champs 1 SO 20 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 5 Pinson des arbres 3 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 5 Pigeon ramier 10 - 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 5 Corneille noire 1 N 50 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 5 Linotte mélodieuse 2 O 20 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 6 Alouette des champs 5 - 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 6 Pigeon ramier 2 E 30 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 6 Buse variable 1 - 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 7 Alouette des champs 20 - 50 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 7 Alouette des champs 10 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/10/2018 7 Pipit farlouse 5 S 30 MIG 

Post-Nuptiale 26/10/2018 7 Pigeon ramier 3 E 60 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Pinson des arbres 10 S 50 MIG 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Pigeon ramier 8 S 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Alouette des champs 4 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Busard Saint Martin 1 - 10 CHASSE 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Buse variable 3 - 10 CHASSE 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Étourneau sansonnet 30 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Étourneau sansonnet 50 E 20 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Vanneau huppé 140 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Bergeronnette grise 1 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Verdier d'Europe 15 S 100 MIG 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Pinson des arbres 30 S 100 MIG 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Grive mauvis 35 - 30 Passage 

Post-Nuptiale 26/11/2018 1 Pigeon ramier 28 E 100 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 2 Vanneau huppé 95 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/11/2018 2 Bergeronnette grise 1 O 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 2 Pigeon ramier 42 N 50 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 2 Étourneau sansonnet 2 E 50 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 3 Buse variable 1 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/11/2018 3 Pigeon ramier 30 NE 100 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 3 Pigeon ramier 20 E 100 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 3 Grive mauvis 20 S 100 Mig 

Post-Nuptiale 26/11/2018 3 Pinson des arbres 10 SE 20 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Buse variable 3 - 10 Chasse 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Alouette des champs 40 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Alouette des champs 20 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Pipit farlouse 30 E 20 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Étourneau sansonnet 3 SO 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Pinson des arbres 8 S 30 MIG 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Pipit farlouse 5 O 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 4 Alouette des champs 30 S 50 MIG 

Post-Nuptiale 26/11/2018 5 Pinson des arbres 3 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 5 Corneille noire 3 O 50 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 5 Pigeon ramier 1 S 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 5 Verdier d'Europe 2 S 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 6 Pinson des arbres 5 S 10 MIG 

Post-Nuptiale 26/11/2018 6 Bergeronnette grise 1 E 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 6 Pigeon ramier 2 E 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 6 Buse variable 1 - 50 Chasse 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Buse variable 1 - - Posé 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Bergeronnette grise 2 N 10 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Pouillot véloce 1 O 5 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Pipit farlouse 20 - 5 DL 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Alouette des champs 40 - 30 DL 

Post-Nuptiale 26/11/2018 7 Mouette rieuse 20 E 60 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Buse variable 2 - 10 CHASSE 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Pigeon ramier 4 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Pigeon ramier 1 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Pigeon ramier 2 NE 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Pigeon ramier 1 NE 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 1 Grand Cormoran 2 NE 100 MIG 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Pigeon ramier 1 E 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Pigeon ramier 2 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Pigeon ramier 1 NE 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Corneille noire 4 - 40 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Canard colvert 4 - 60 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Goéland argenté 1 S 30 Passage 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Goéland argenté 1 SE 30 Passage 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Canard colvert 2 SO 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Goéland brun 4 NO 150 Passage/ MIG 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Pipit farlouse 3 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Pinson des arbres 40 SE 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 2 Mésange charbonnière 12 E 10 DL/MIG 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 3 Corneille noire 26 - - Posé 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 3 Choucas des tours 2 - - Posé 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 3 Pinson des arbres 8 NE 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 3 Pinson des arbres 6 S 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 3 Pinson des arbres 4 NO 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 4 Pluvier doré 4 - 20 Passage 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 4 Pigeon ramier 2 O 10 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 4 Pigeon ramier 1 N 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 4 Pigeon ramier 1 S 40 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 4 Corneille noire 1 S 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Canard colvert 2 - 30 DL (couple en parade) 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Canard colvert 2 - 30 DL (couple en parade) 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Buse variable 2 - 30 CHASSE 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Geai des chênes 1 - 10 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Pigeon ramier 3 E 40 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Pigeon ramier 1 O 50 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Pigeon ramier 2 O 40 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Pigeon ramier 1 O 40 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 5 Pinson des arbres 10 O 2 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 6 Linotte mélodieuse 50 - 10 Posés et gagnage 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 6 Pigeon ramier 3 E 10 DL 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 6 Corneille noire 6 E 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Choucas des tours 8 - 10 Posé 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Pinson des arbres 20 - 5 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Faucon crécerelle 1 - 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Buse variable 1 - 100 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Pigeon ramier 1 NE 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Pigeon ramier 2 S 30 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Pigeon ramier 1 S 20 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Corneille noire 4 S 10 DL 

Pré-Nuptiale 14/03/2018 7 Corneille noire 2 - 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 1 Pigeon colombin 1 N 50 DL/MIG 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 1 Pigeon ramier 1 S 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 1 Pigeon ramier 1 E 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 1 Pigeon ramier 1 E 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 1 Corneille noire 2 O 60 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Pigeon ramier 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Pigeon ramier 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Pigeon ramier 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Pipit farlouse 1 N 40 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Corneille noire 2 E 60 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Pigeon ramier 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Goéland brun 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Chardonneret élégant 1 S 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Goéland brun 1 N 150 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Verdier d'Europe 1 O 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 2 Linotte mélodieuse 3 O 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Linotte mélodieuse 2 NE 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Pigeon ramier 3 E 40 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Corneille noire 10 - 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Pigeon ramier 2 S 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Pigeon ramier 1 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Buse variable 1 - 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 3 Grand cormoran 2 E 150 De passage 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 4 Canard colvert 2 - 40 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 4 Corneille noire 4 N 50 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 4 Bergeronnette grise 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 4 Linotte mélodieuse 1 O 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Hirondelle rustique 3 - 5 De passage 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Goéland argenté 13 S 100 De passage 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Corneille noire 3 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Corneille noire 1 O 40 DL 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Pigeon ramier 2 E 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 5 Hirondelle rustique 1 O 40 De passage 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Grive litorne 2 O 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Goéland brun 3 - 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Pigeon ramier 2 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Mésange charbonnière 1 E 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Linotte mélodieuse 1 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 6 Hirondelle rustique 2 O 40 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Pigeon ramier 1 O 30 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Corneille noire 2 E 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Corneille noire 10 - 10 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Faucon crécerelle 1 - 10 Chasse 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Pigeon ramier 2 N 20 DL 

Pré-Nuptiale 06/04/2018 7 Faucon crécerelle 1 - 10 Chasse 

Hivernage 08/01/2018 1 Pigeon ramier 8 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Corneille noire 3 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Grive musicienne 2 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Grive litorne 22 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Grive mauvis 6 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Merle noir 4 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Faisan de Colchide 2 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Linotte mélodieuse 3 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Rougegorge familier 2 Chanteur   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Troglodyte mignon 1 Chanteur   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Roitelet triple-bandeau 2 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Accenteur mouchet 1 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Mésange à longue queue 16 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Alouette des champs 35 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 1 Tarin des aulnes 2 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 08/01/2018 2 Grive musicienne 3 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Grive litorne 32 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Accenteur mouchet 1 Posé   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Linotte mélodieuse 1 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Mésange charbonnière 1 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Mésange bleue 2 Posé   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Étourneau sansonnet 5 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Corneille noire 4 DL   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Pinson des arbres 1 Posé   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 2 Roitelet triple-bandeau 2 Posé   Le Boslan 

Hivernage 08/01/2018 3 Pigeon ramier 70 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Mésange bleue 4 Posé   Site d'étude bosquet 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Hivernage 08/01/2018 3 Corneille noire 2 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Pinson des arbres 11 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Merle noir 4 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Grive musicienne 1 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Mésange charbonnière 2 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Grimpereau des jardins 1 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Rougegorge familier 2 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Pouillot véloce 1 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 3 Roitelet triple-bandeau 2 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 08/01/2018 4 Pigeon ramier 12 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Roitelet triple-bandeau 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Grimpereau des jardins 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Pinson des arbres 8 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Grive mauvis 8 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Grive musicienne 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Merle noir 4 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Troglodyte mignon 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 4 Rougegorge familier 2 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 08/01/2018 5 Grive mauvis 60 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Pinson des arbres 15 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Pigeon ramier 2 DL   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Geai des chênes 2 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Pie bavarde 1 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Troglodyte mignon 1 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Étourneau sansonnet 8 DL   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Bécasse des bois 1 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Buse variable 2 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Tarin des aulnes 5 DL   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Grive draine 2 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Corneille noire 5 DL   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 5 Pigeon ramier 8 DL   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 08/01/2018 6 Faucon pèlerin 1 Chasse   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Vanneau huppé 600 Posé   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Pigeon ramier 180 Posé   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Étourneau sansonnet 100 Posé   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Alouette des champs 40 Posé   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Linotte mélodieuse 2 Posé   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Buse variable 1 Chasse   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 6 Faucon crécerelle 1 Chasse   Kermain 

Hivernage 08/01/2018 7 Faucon crécerelle 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Moineau domestique 10 Posé   le Grand Mareu 
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Période 

d'observation 
Date N° point : Espèce NB 

Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
Note 

Hivernage 08/01/2018 7 Tourterelle turque 2 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Pinson des arbres 8 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Merle noir 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Mésange bleue 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Pigeon ramier 40 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Pipit farlouse 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Grive mauvis 30 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Grimpereau des jardins 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Pic épeiche 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Buse variable 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Geai des chênes 1 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Mésange charbonnière 2 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 7 Pluvier doré 3 Passage   le Grand Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Goéland argenté 2 DL   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Tarier pâtre 4 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Corneille noire 3 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Alouette des champs 24 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Héron cendré 1 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Buse variable 1 Chasse   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Faucon crécerelle 1 Chasse   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Busard Saint-Martin 1 Chasse   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 8 Pipit farlouse 35 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 08/01/2018 9 Bergeronnette de Yarrell  1 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Bergeronnette grise 1 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Pinson des arbres 130 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Verdier d'Europe 3 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Linotte mélodieuse 5 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Chardonneret élégant 3 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Pipit farlouse 3 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Pigeon ramier 12 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Étourneau sansonnet 30 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 9 Grive mauvis 7 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 10 Pinson des arbres 70 Posé   Est Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 10 Alouette des champs 40 Posé   Est Kerleau 

Hivernage 08/01/2018 11 Bergeronnette grise 17 Posé   Colmain nord 

Hivernage 08/01/2018 11 Pipit farlouse 40 Posé   Colmain nord 

Hivernage 08/01/2018 11 Buse variable 1 Posé   Colmain nord 

Hivernage 08/01/2018 11 Pinson des arbres 25 Posé   Colmain nord 

Hivernage 08/01/2018 11 Mésange charbonnière 1 Posé   Colmain nord 

Hivernage 08/01/2018 12 Pinson du nord 2 Posé   Colmain sud 

Hivernage 08/01/2018 12 Pinson des arbres 18 Posé   Colmain sud 
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Direction 

de vol 

Hauteur 

de vol 
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Hivernage 02/02/2018 1 Corneille noire 10 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Busard Saint-Martin 1 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Pluvier doré 14 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Choucas des tours 4 DL   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Troglodyte mignon 1 Chanteur   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Alouette des champs 70 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Accenteur mouchet 1 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Rougegorge familier 1 Chanteur   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 1 Merle noir 4 Posé   Site d'étude Nord 

Hivernage 02/02/2018 2 Grive musicienne 1 Chanteur   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Merle noir 3 Posé   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Pouillot véloce 1 Posé   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Rougegorge familier 1 Chanteur   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Pinson des arbres 4 DL   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Grimpereau des jardins 2 Cris   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Mésange nonnette 3 Posé   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Troglodyte mignon 1 Chanteur   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Grive litorne 1 Posé   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 2 Mésange bleue 3 Posé   Le Boslan 

Hivernage 02/02/2018 3 Pigeon ramier 4 DL   Site d'étude bosquet 

Hivernage 02/02/2018 3 Troglodyte mignon 1 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 02/02/2018 3 Accenteur mouchet 2 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 02/02/2018 3 Grive musicienne 70 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 02/02/2018 3 Corneille noire 4 Posé   Site d'étude bosquet 

Hivernage 02/02/2018 4 Mésange bleue 3 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Pie bavarde 2 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Corneille noire 2 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Mésange charbonnière 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Mésange noire 2 Posé/cris   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Pigeon ramier 12 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Pinson des arbres 10 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Troglodyte mignon 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Roitelet huppé 4 Posé/cris   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Perdrix sp 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Geai des chênes 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 4 Faucon crécerelle 1 Posé   Site d'étude double haie 

Hivernage 02/02/2018 5 Grive musicienne 4 Chanteur   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Grimpereau des jardins 2 Cris   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Merle noir 1 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Accenteur mouchet 2 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Geai des chênes 3 DL   Kergolvez, fond de vallée 
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Période 
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de vol 

Hauteur 
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Hivernage 02/02/2018 5 Troglodyte mignon 2 Chanteur   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Tourterelle turque 4 Posé   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 5 Rougegorge familier 3 Chanteur   Kergolvez, fond de vallée 

Hivernage 02/02/2018 6 Héron cendré 1 Posé   Kermain 

Hivernage 02/02/2018 6 Étourneau sansonnet 20 Posé   Kermain 

Hivernage 02/02/2018 6 Pigeon ramier 6 DL   Kermain 

Hivernage 02/02/2018 6 Alouette des champs 15 Posé   Kermain 

Hivernage 02/02/2018 7 Rougegorge familier 40 DL   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 7 Étourneau sansonnet 1 Chasse   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 7 Grive musicienne 600 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 7 Pic vert 180 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 7 Grive mauvis 100 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 7 Mésange charbonnière 40 Posé   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 8 Pipit farlouse 1 Chasse   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 02/02/2018 8 Épervier d'Europe 1 Chasse   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 02/02/2018 8 Mouette rieuse 1 Posé   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 02/02/2018 9 Roitelet triple-bandeau 10 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Pipit farlouse 2 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Pinson des arbres 8 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Bergeronnette de Yarrell  1 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Bergeronnette grise 1 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Accenteur mouchet 40 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 9 Rougegorge familier 1 Posé   Carrefour Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 10 Pinson des arbres 1 Posé   Est Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 10 Mésange charbonnière 1 Posé   Est Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 10 Pigeon ramier 1 Posé   Est Kerleau 

Hivernage 02/02/2018 11 Étourneau sansonnet 3 Passage   le Grand Mareu 

Hivernage 02/02/2018 11 Pipit farlouse 2 DL   Plaine sud du petit Mareu 

Hivernage 02/02/2018 11 Bergeronnette grise 4 Posé   Colmain nord 

Hivernage 02/02/2018 12 Pinson des arbres 24 Posé   Colmain sud 

Hivernage 02/02/2018 12 Tourterelle turque 1 Posé   Colmain sud 

Hivernage 02/02/2018 12 Pigeon ramier 1 Chasse   Colmain sud 
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 En période de nidification 

 

  

 Point                       

Oiseaux Total point 1 Total point 2 Total point 3 Total point 4 Total point 5 Total point 6 

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis   1                 1 1   1       1       1     

Alouette des champs Alauda arvensis             1     1         6     1 2     1     

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea                                                 

Bergeronnette grise Motacilla alba                       1         1               

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula                                                 

Buse variable Buteo buteo                         1               1       

Caille des blés Coturnix coturnix           1                                     

Canard colvert Anas platyrhynchos                                                 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis                   1 1                           

Corneille noire Corvus corone         1         1     13               10       

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris       1 1         1   1       1       2       1 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus     1                                           

Faucon crécerelle Falco tinnunculus                         1                       

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla   1 2     1 1 1   2         1             1 1   

Fauvette des jardins Sylvia borin                     1                           

Fauvette grisette Sylvia communis           1                                     

Geai des chênes Garrulus glandarius                   1                       1     

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla   1       1       1                             

Grive draine Turdus viscivorus               1                                 

Grive musicienne Turdus philomelos   1 1     1 2     1         1             1     

Héron cendré Ardea cinerea                                                 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica                       3                       1 

Hirondelle rustique Hirundo rustica                       5 1                       

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina                                           1     

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis                                                 

Martinet noir Apus apus                                                 

Merle noir Turdus merula     2       1 1     2 1                 1   2 1 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus                                                 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus   1       1         1                           

Mésange charbonnière Parus major   1 1   1   1         1     1                 1 

Mésange nonnette Poecile palustris                                                 

Moineau domestique Passer domesticus                     4 2                       1 

Pic épeiche Dendrocopos major                         1 1                     

Pic vert Picus viridis   1                                             

Pie bavarde Pica pica                     2                   1       

Pigeon ramier Columba palumbus 3   5       1     3 3 1     1               2   

Pinson des arbres Fringilla coelebs   1 2     1 1       2     1               1 2   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   1 1     1 1     1 1       1                   

Roitelet huppé Regulus regulus                                                 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus                                                 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula   2 1     1         1       1             1     

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros                                                 

Sittelle torchepot Sitta europaea                                                 

Tarier pâtre Saxicola torquatus               1                       1       1 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur                   1                             

Tourterelle turque Streptopelia decaocto                     1                           

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes     2     1 2     1 2 1   1 1   1           2 1 

Verdier d'Europe Carduelis chloris                 5 1 1                     1     
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 Point                       

Oiseaux Total point 7 Total point 8 Total point 9 Total point 10 Total point 11 Total point 12 

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis   1               1                       2     

Alouette des champs Alauda arvensis     2             1         5       4     1 2   

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea                   1                             

Bergeronnette grise Motacilla alba             1     1         1           2 1     

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula                                                 

Buse variable Buteo buteo 2           1                                   

Caille des blés Coturnix coturnix                                                 

Canard colvert Anas platyrhynchos                     1                           

Chardonneret élégant Carduelis carduelis                                                 

Corneille noire Corvus corone 3       1       2       1                       

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1             1         15 1   2                 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus                                                 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus                         1       1       1       

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla     1     2 2               1                   

Fauvette des jardins Sylvia borin                                                 

Fauvette grisette Sylvia communis           1                               1     

Geai des chênes Garrulus glandarius           1 1                                   

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla             1     2 1                           

Grive draine Turdus viscivorus                                           1     

Grive musicienne Turdus philomelos     1     2       1 1     1               1     

Héron cendré Ardea cinerea 1               1                               

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 10                                               

Hirondelle rustique Hirundo rustica 40               6       1       6       4       

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina               2         2                       

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis                 1                               

Martinet noir Apus apus                                 10               

Merle noir Turdus merula   2 1     1 1     1 1     1               1     

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus                 4                               

Mésange bleue Cyanistes caeruleus             1     2                             

Mésange charbonnière Parus major   1 1 1     1     1 1                           

Mésange nonnette Poecile palustris                                                 

Moineau domestique Passer domesticus                                               1 

Pic épeiche Dendrocopos major           1               1                     

Pic vert Picus viridis                                                 

Pie bavarde Pica pica           1 1                                   

Pigeon ramier Columba palumbus 1   1 3 3 1 1       1       1             1     

Pinson des arbres Fringilla coelebs   1   1     4       2       1                   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   1       1 1       2       1                   

Roitelet huppé Regulus regulus                                                 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus                   1                             

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula     1     1 1       1       1                   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros                                                 

Sittelle torchepot Sitta europaea             1             1                     

Tarier pâtre Saxicola torquatus                                                 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur                                                 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto                           1                     

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes     2       2       2       1             1     

Verdier d'Europe Carduelis chloris               1   1                             
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 Point                       

Oiseaux Total point 13 Total point 14 Total point 15 Total point 16 Total point 17 Total point 18 

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis                           1 1       1       1   

Alouette des champs Alauda arvensis                             2       3     1 1   

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea                                                 

Bergeronnette grise Motacilla alba                                                 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula                   1                             

Buse variable Buteo buteo         1             1         1         2     

Caille des blés Coturnix coturnix                                                 

Canard colvert Anas platyrhynchos                                                 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis             1                                   

Corneille noire Corvus corone 1          1       1     5       5       4   1   

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris                                                 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus                                                 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus                                                 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla     4     1         2       2       1     1 2   

Fauvette des jardins Sylvia borin                   1                             

Fauvette grisette Sylvia communis                                           1     

Geai des chênes Garrulus glandarius                     1                           

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla     1               1                           

Grive draine Turdus viscivorus                                                 

Grive musicienne Turdus philomelos     1     1 1       2         1           1     

Héron cendré Ardea cinerea                                                 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica                                                 

Hirondelle rustique Hirundo rustica   1     20                       2               

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina                                     2     1     

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis                                                 

Martinet noir Apus apus                                                 

Merle noir Turdus merula   2 2 1     1       2       2 2     2     1 1   

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus   1                                             

Mésange bleue Cyanistes caeruleus   1   1           1   1             1         1 

Mésange charbonnière Parus major   1                 1                     1     

Mésange nonnette Poecile palustris   1                                             

Moineau domestique Passer domesticus               10                                 

Pic épeiche Dendrocopos major   1                                             

Pic vert Picus viridis     1             1                             

Pie bavarde Pica pica           1               1                     

Pigeon ramier Columba palumbus   1 2       1     1 2 1   1 3 1   1         1   

Pinson des arbres Fringilla coelebs     2       2       1       1       1       2   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita     2     1       2       1 2             3     

Roitelet huppé Regulus regulus                           1   1                 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus                             1                   

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula     1 1     1               1 1     1       1   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros                                                 

Sittelle torchepot Sitta europaea   1                 1                           

Tarier pâtre Saxicola torquatus                                                 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur                                                 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto         10 1 2     1                             

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes     2       1       2     1 1     1       1 2   

Verdier d'Europe Carduelis chloris           1       1                             
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 Point                       

Oiseaux Total point 19 Total point 20 Total point 21 Total point 22 Total point 23 Total point 24 

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis     1     1         1       1       1       1   

Alouette des champs Alauda arvensis     2               2               1           

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea                                                 

Bergeronnette grise Motacilla alba                         1             1         

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula                                                 

Buse variable Buteo buteo       1                                 1       

Caille des blés Coturnix coturnix                                                 

Canard colvert Anas platyrhynchos                                                 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis                                                 

Corneille noire Corvus corone 4         1     4       1                       

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris                 6 1     1     4   1             

Faisan de Colchide Phasianus colchicus                                                 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus                                                 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla   1 2     1 1     1 3       2     1       1 2   

Fauvette des jardins Sylvia borin                     1                           

Fauvette grisette Sylvia communis                     1                           

Geai des chênes Garrulus glandarius     1   1         1                             

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla   1         1                                   

Grive draine Turdus viscivorus                                                 

Grive musicienne Turdus philomelos     1     1 1       2     1 1     1           1 

Héron cendré Ardea cinerea                                                 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica                                                 

Hirondelle rustique Hirundo rustica                         2       12       1       

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina                         15               5   1   

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis                                                 

Martinet noir Apus apus                                                 

Merle noir Turdus merula   2       2   2     2     1       1 1     1 1 1 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus                                           1     

Mésange bleue Cyanistes caeruleus     1     1   1   1   1   1 1     1         1   

Mésange charbonnière Parus major   1       1       1                 1       1   

Mésange nonnette Poecile palustris                                                 

Moineau domestique Passer domesticus                                       4         

Pic épeiche Dendrocopos major                                                 

Pic vert Picus viridis                                                 

Pie bavarde Pica pica                                   1             

Pigeon ramier Columba palumbus 13     1   1 1   4 1 2       1 2   1 1       1   

Pinson des arbres Fringilla coelebs   2       1 3     1 1       3     1 2     1 2   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita     2 1   2       1 1               1       1   

Roitelet huppé Regulus regulus                                                 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus                                                 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula     2                     1 1       1     1 1   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros                                                 

Sittelle torchepot Sitta europaea             1                                   

Tarier pâtre Saxicola torquatus                                                 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur                                                 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto                             1       1           

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes   1 1     1 2     1 1     1 2       1     1 3   

Verdier d'Europe Carduelis chloris                   1     30 1     1   1       1 1 
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 Point                       

Oiseaux Total point 25 Total point 26 Total point 27 Total point 28 Total point 29 Total point 30 

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis   1                                   1         

Alouette des champs Alauda arvensis   2         2             1 1     1 4           

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea                                                 

Bergeronnette grise Motacilla alba                           1               1     

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula                                                 

Buse variable Buteo buteo                         1                       

Caille des blés Coturnix coturnix                                                 

Canard colvert Anas platyrhynchos                                                 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis                                           1   1 

Corneille noire Corvus corone 6                       2               3       

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris       2       6   1   8                       3 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus                                                 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus                                                 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla     1             1 1       2             1 1   

Fauvette des jardins Sylvia borin                                                 

Fauvette grisette Sylvia communis                                                 

Geai des chênes Garrulus glandarius                                                 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla                           1                     

Grive draine Turdus viscivorus   1 1                               1           

Grive musicienne Turdus philomelos                   3                       1 1   

Héron cendré Ardea cinerea                                                 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica                                                 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 1               18     5                 8   1 1 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 1                   2   2       1               

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis                                                 

Martinet noir Apus apus                                         3       

Merle noir Turdus merula     1       1     1 1       1             1 1 2 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus                                                 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus                   1       1               1     

Mésange charbonnière Parus major                   2       2               1 1   

Mésange nonnette Poecile palustris                                                 

Moineau domestique Passer domesticus                     5 5                     10   

Pic épeiche Dendrocopos major                                                 

Pic vert Picus viridis                                                 

Pie bavarde Pica pica                       1   1             1 1     

Pigeon ramier Columba palumbus 8   2   1   3     1 1       1             1 1 1 

Pinson des arbres Fringilla coelebs     3               2       3             1 2   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   1 1             1       1 1             1 2   

Roitelet huppé Regulus regulus                                                 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus                                                 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula   1                 1                       1   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros                           1                     

Sittelle torchepot Sitta europaea                                                 

Tarier pâtre Saxicola torquatus                                                 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur                                                 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto                 4 1 1                     1 2   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes     3       1     1 1       2             2 2   

Verdier d'Europe Carduelis chloris                   1 1                     1 1   
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Oiseaux  

Nom vernaculaire Nom scientifique SP/DL Possible Probable Certaine 

Accenteur mouchet Prunella modularis 0 11 8 2 

Alouette des champs Alauda arvensis 0 10 40 0 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea 0 1 0 0 

Bergeronnette grise Motacilla alba 4 4 2 2 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 0 1 0 0 

Buse variable Buteo buteo 7 2 1 2 

Caille des blés Coturnix coturnix 0 1 0 0 

Canard colvert Anas platyrhynchos 0 0 1 0 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 0 2 2 1 

Corneille noire Corvus corone 66 4 1 0 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 24 5 0 32 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 0 0 1 0 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 3 0 1 0 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 0 15 33 1 

Fauvette des jardins Sylvia borin 0 1 2 0 

Fauvette grisette Sylvia communis 0 4 1 0 

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 4 3 0 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 0 7 5 0 

Grive draine Turdus viscivorus 0 2 2 1 

Grive musicienne Turdus philomelos 0 18 16 1 

Héron cendré Ardea cinerea 2 0 0 0 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 10 0 0 4 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 121 1 1 11 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 21 2 4 2 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis 1 0 0 0 

Martinet noir Apus apus 13 0 0 0 

Merle noir Turdus merula 1 17 28 10 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 4 1 0 0 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 0 13 5 5 

Mésange charbonnière Parus major 1 13 9 3 

Mésange nonnette Poecile palustris 0 1 0 0 

Moineau domestique Passer domesticus 0 0 19 23 

Pic épeiche Dendrocopos major 1 4 0 0 

Pic vert Picus viridis 0 2 1 0 

Pie bavarde Pica pica 2 6 3 1 

Pigeon ramier Columba palumbus 33 14 38 10 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 0 11 42 1 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 0 19 20 1 

Roitelet huppé Regulus regulus 0 1 0 1 

Roitelet triple-bandeau Regulus ignicapillus 0 1 1 0 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula 0 7 18 2 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 0 1 0 0 

Sittelle torchepot Sitta europaea 0 2 3 0 

Tarier pâtre Saxicola torquatus 0 0 0 3 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 0 1 0 0 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 14 5 8 0 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 1 14 40 2 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 36 11 4 1 
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Annexe 4 : tableau de synthèse des mortalités d’oiseaux liés à la présence d’éoliennes 

 

Vogelverluste an Windenergieanlagen / bird fatalities at windturbines in Europe 

Daten aus der zentralen Fundkartei der Staatlichen Vogelschutzwarte 

im Landesamt für Umwelt Brandenburg 

zusammengestellt: Tobias Dürr; Stand vom: 01. August 2017 

e-mail : tobias.duerr@lfu.brandenburg.de / Internet:  http://www.lfu.brandenburg.de/cms/detail.php/bb1.c.312579.de / Fax: 033878-60600 

Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Gyps fulvus Gänsegeier 2510   1    1  1892   3  4       1901 

Larus argentatus Silbermöwe 5920  797     118  1   6 52  103     2 1079 

Larus ridibundus Lachmöwe 5820 4 329     159  2   66 12  81   1   654 

Buteo buteo Mäusebussard 2870 15      496  31   75  3 12  3 5  3 643 

Falco tinnunculus Turmfalke 3040 28 5     109  273   100   9  20 2   546 

Milvus milvus Rotmilan 2390  4     384 1 30   18 5       12 454 

Apus apus Mauersegler 7950 14 2  1  2 142 1 75   122  2 5  5   3 374 

Alauda arvensis Feldlerche 9760 23     8 102  89   90  1 2  44 9   368 

Anas platyrhynchos Stockente 1860 4 48  2   180  36   9   32 3 1 13   328 

Emberiza calandra Grauammer 18820       32  252   11     20    315 

Haliaeetus albicilla Seeadler 2430 1      137 1  1 7    1 85  9  58 300 

Larus fuscus Heringsmöwe 5910  202     50  4   4 1  23      284 

Columba palumbus Ringeltaube 6700 5 12     171  14   25   3   2  1 233 

Regulus ignicapillus Sommergoldhähnchen 13150 1   7  3 33  45   141     2    232 

Sylvia atricapilla Mönchsgrasmücke 12770 1      7  184   3  2       197 

Turdus philomelos Singdrossel 12000  12  1   23  129   24  2 3     1 195 

Sturnus vulgaris Star 15820 9 26    2 90  8   36   21 1  2   195 

Galerida theklae Theklalerche 9730         182        5    187 

Sterna hirundo Flussseeschwalbe 6150  162     1        4      167 

Delichon urbica Mehlschwalbe 10010 1      39  42   11  25 3  40   6 167 

Columba livia f. domestica Haustaube 6650 26 19    1 68  7   29   15      165 

Erithacus rubecula Rotkehlchen 10990  1  1  1 32  79   33  2 1  3 1  4 158 

Regulus regulus Wintergoldhähnchen 13140 14 1  2   102  5   20   3   6   153 

Passeres spec.  Singvogel unbest. ? 11      24  26   49 14  4 3  3   134 

Milvus migrans Schwarzmilan 2380       39  71   22         132 

Alectoris rufa Rothuhn 3580         115   12     3    130 

Phasianus colchicus Fasan 3940 62 4    1 31  2   9   3      112 

Galerida cristata Haubenlerche 9720         105   1  2   1    109 

Passer domesticus Haussperling 15910 1      3  82   14   3  1    104 

Bubulcus ibis Kuhreiher 1110         96   1     4    101 

Ciconia ciconia Weißstorch 1340 1      58  41   1         101 

Lullula arborea Heidelerche 9740       9  62   5  17   7    100 

Corvus corone Aaskrähe 15670 6 1     46 1 12   14   5 10 2   1 98 

Sturnus unicolor Einfarbstar ?         96            96 

Falco naumanni Rötelfalke 3030         62   24         86 

Larus marinus Mantelmöwe 6000  22     2     2 55  3 1     85 

Larus canus Sturmmöwe 5900 2 6     58 1       15     2 84 

Turdus merula Amsel 11870 2 1     13  43   11  6   1   4 81 
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Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Regulus spec. Goldhähnchen unbest. 13169 2   2   10     16   3     48 81 

Melanocorypha calandra Kalanderlerche 9610         75            75 

Ficedula hypoleuca Trauerschnäpper 13490      1 6  37   22   1  1    68 

Perdix perdix Rebhuhn 3670 29      5     25   1   1   61 

Phylloscopus collybita Zilpzalp 13110       4  37   14         55 

Larus spec.  Möwe unbest. 6009 10 1     18  1   16  1 3 2    2 54 

Circaetus gallicus Schlangenadler 2560         51     2       53 

Circus pygargus Wiesenweihe 2630 1      6  23   15     7    52 

Accipiter nisus Sperber 2690 1 4     24  10   12  1       52 

Fringilla coelebs Buchfink 16360       15 1 24   8  2      1 51 

Columba spec.  Taube unbest. 6829 30      5  9   3 1  2      50 

Larus cachinnans Steppenmöwe 5927 1  1    2  45            49 

Emberiza citrinella Goldammer 18570      1 32  6   8      2   49 

Circus aeruginosus Rohrweihe 2600 3 1     27  9     1 5   2   48 

Carduelis cannabina Bluthänfling 16600 3      2 1 24   6   1  10 1   48 

Hieraaetus pennatus Zwergadler 2980         44   1  1       46 

Pica pica Elster 15490 6 2     5  33            46 

Motacilla alba Bachstelze 10200  2     10  27   4   1      44 

Sylvia cantillans Weißbart-Grasmücke 12650         43            43 

Hirundo rustica Rauchschwalbe 9920       24  13   2   1  1   1 42 

Carduelis carduelis Stieglitz 16530       2  36   2   1  1    42 

Streptopelia turtur Turteltaube 6870 1        33   5     1    40 

Pluvialis apricaria Goldregenpfeifer 4850       25  3      3 7    1 39 

Bubo bubo Uhu 7440   1   1 17  18   1         38 

Ardea cinerea Graureiher 1220 1 7     14  2   3   5 4     36 

Pandion haliaetus Fischadler 3010       22  8   3 1     1   35 

Lagopus lagopus Moorschneehuhn 3290                33    1 34 

Turdus viscivorus Misteldrossel 12020    1   4  27     1       33 

Coturnix coturnix Wachtel 3700      1 1  26   1     3    32 

Anthus pratensis Wiesenpieper 10110  5       17   3  1 1 1 3    31 

Fulica atra Blessralle 4290  10     9  1      9   1   30 

Cygnus olor Höckerschwan 1520 1      22           5  1 29 

Anser anser Graugans 1610 1 1     14  3      6 4     29 

Lanius collurio Neuntöter 15150 1      22  1   2  2    1   29 

Petronia petronia Steinsperling 16040         29            29 

Falco subbuteo Baumfalke 3100       13  7   7   1      28 

Haematopus ostralegus Austernfischer 4500  5     4        16 3     28 

Corvus corax Kolkrabe 15720       25  3            28 

Columba livia Felsentaube 6650         3   23   1      27 

Apus melba Alpensegler 7980       2  23   2         27 

Turdus pilaris Wacholderdrossel 11980 1   1   16  5   1   2 1     27 

Falco peregrinus Wanderfalke 3200 1 3     14  6    1  1      26 

Sterna sandvicensis Brandseeschwalbe 6110  25             1      26 

Vanellus vanellus Kiebitz 4930  2     19     2   2      25 

Passer montanus Feldsperling 15980 1      22     1   1      25 

Columba oenas Hohltaube 6680  3     12  3        6    24 
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Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Tyto alba Schleiereule 7350       11  6   5   1   1   24 

Turdus iliacus Rotdrossel 12010  7     3 1 11      2      24 

Pernis apivorus Wespenbussard 2310       12  8   2      1   23 

Grus grus Kranich 4330   1    19  2         1   23 

Aquila chrysaetos Steinadler 2960         8       2    12 22 

Anthus campestris Brachpieper 10050         20   1     1    22 

Phylloscopus trochilus Fitis 13120 1      6  14           1 22 

Lanius senator Rotkopfwürger 15230         20            20 

Serinus serinus Girlitz 16400         20            20 

Neophron percnopterus Schmutzgeier 2470         19            19 

Corvus spec. Krähe unbest. 15749 3      11  1   4         19 

Phalacrocorax carbo Kormoran 720       4  4   3 1  6      18 

Somateria molissima Eiderente 2060       1      15  1     1 18 

Gallinago gallinago Bekassine 5190       2  1   1 1  1 11 1    18 

Asio otus Waldohreule 7670 1      11  2   4         18 

Oenanthe hispanica Mittelmeer-Steinschmätzer 11480         18            18 

Parus caeruleus Blaumeise 14620 2   1   7  3   4   1      18 

Saxicola torquata Schwarzkehlchen 11390         14   1     2    17 

Garrulus glandarius Eichelhäher 15390       7  8   2         17 

Coloeus monedula Dohle 15600  1     3  9      4      17 

Gallinula chloropus Teichralle 4240       2  8   1   5      16 

Scolopax rusticola Waldschnepfe 5290 1 1     9  2     1 1     1 16 

Oenanthe oenanthe Steinschmätzer 11460       3  7   2  3  1     16 

Corvus frugilegus Saatkrähe 15630 9      6             1 16 

Burhinus oedicnemus Triel 4590         14   1         15 

Sterna albifrons Zwergseeschwalbe 6240  15                   15 

Acrocephalus scirpaceus Teichrohrsänger 12510       2  13            15 

Emberiza cia Zippammer 18600         14        1    15 

Accipiter gentilis Habicht 2670       8  4   1   1      14 

Larus michahellis Mittelmeermöwe 5926 1        11   2         14 

Streptopelia decaoctao Türkentaube 6840 4      3  2   5         14 

Phoenicurus ochrorus Hausrotschwanz 11210 1      1  11   1         14 

Sylvia undata Provencegrasmücke 12620         11        3    14 

Apus pallidus Fahlsegler 7960         12        1    13 

Merops apiaster Bienenfresser 8400 1        9   2     1    13 

Carduelis chloris Grünfink 16490       8  3   2         13 

Tadorna tadorna Brandgans 1730  2     2     1   7      12 

Numenius arquata Großer Brachvogel 5410       4     1   7      12 

Motacilla flava Wiesenschafstelze 10170       7  1   4         12 

Hippolais polyglotta Orpheusspötter 12600       1  10   1         12 

Sylvia borin Gartengrasmücke 12760         11   1         12 

Parus major Kohlmeise 14640      1 8  3            12 

Anas crecca Krickente 1840  2     6        1 2     11 

Aquila pomarina Schreiadler 2920       5       1    3 2  11 

Rissa tridactyla Dreizehenmöwe 6020  3       5    1  1 1     11 

Anthus trivalis Baumpieper 10090       5  2   4         11 

Sylvia melanocephala Samtkopfgrasmücke 12670         10     1       11 

Falconiformes spec.  Greifvogel unbest. ?       2  6   1  1       10 

Cuculus canorus Kuckuck 7240       3  6     1       10 

  



Projet éolien d’Hilvern – Communes de Guerlédan et Saint-Caradec (22) – Volet biologique d’étude d’impact 

  142 sur 195 2023-02-02 

 

Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Parus ater Tannenmeise 14610       6     4         10 

Passer spec. Sperling unbest. ?            10         10 

Branta leucopsis Weißwangengans 1670       8        1      9 

Rallus aquaticus Wasserralle 4070       3  2   2   2      9 

Upupa epops Wiedehopf 8460         7     1   1    9 

Riparia riparia Uferschwalbe 9810       4  3     1 1      9 

Troglodytes troglodytes Zaunkönig 10660       3  1   4  1       9 

Locustella naevia Feldschwirl 12360    1   1  6   1         9 

Circus cyaneus Kornweihe 2610       1  1   2 3   1     8 

Anthus spinoletta Strandpieper 10142         7        1    8 

Emberiza cirlus Zaunammer 18580         6        2    8 

Buteo lagopus Raufußbussard 2900       6        1      7 

Alauda spec. Lerche unbest. ?         7            7 

Ptyonoprogne rupestris Felsenschwalbe 9910         7            7 

Luscinia megarhynchos Nachtigall 11040       1  5   1         7 

Turdus spec. Drossel unbest.  12069  1      1 2   1  1 1      7 

Oriolus oriolus Pirol 15080       5  2            7 

Emberiza schoeniclus Rohrammer 18770       4  3            7 

Egretta garzetta Seidenreiher 1190         3   3         6 

Ciconia nigra Schwarzstorch 1310       2  3   1         6 

Cygnus cygnus / olor Schwan unbest. 1559       6              6 

Anser albifrons Blessgans 1590       5        1      6 

Anas penelope Pfeifente 1790  1     5              6 

Anas spec. Ente unbest. 1799       1     2   1   2   6 

Lyrurus tetrix Birkhuhn 3320 6                    6 

Tetrao urogallus Auerhuhn 3350                    6 6 

Tringa totanus Rotschenkel 5460  3             1 1    1 6 

Clamator glandarius Häherkuckuck 7160         6            6 

Strix aluco Waldkauz 7610       3  3            6 

Nonpasseriformes spec.   ?       4     1   1      6 

Calandrella brachydactyla Kurzzehenlerche 9680         5        1    6 

Phoenicurus phoenicurus Gartenrotschwanz 11220       1  5            6 

Phylloscopus ibericus Iberischer Zilpzalp 13115         2        4    6 

Muscicapa striata Grauschnäpper 13350         2   3     1    6 

Loxia curvirostra Fichtenkreuzschnabel 16660       1  4   1         6 

Coccothraustes coccothraustes Kernbeißer 17170       5       1       6 

Botaurus stellaris Rohrdommel 950       2        2   1   5 

Anser fabalis Saatgans 1570       4        1      5 

Anas strepera Schnatterente 1820       3        2      5 

Aythya fuligula Reiherente 2030  1     3        1      5 

Recurvirostra avosetta Säbelschnäbler 4560            2   3      5 

Larus melanocephalus Schwarzkopfmöwe 5750  1          4         5 

Picus viridis Grünspecht 8560       2  2        1    5 

Saxicola rubetra Braunkehlchen 11370 1      3  1            5 

Sylvia conspicillata Brillengrasmücke 12640         5            5 

Phylloscopus spec. Laubsänger unbest. 13129         5            5 

Falco columbarius Merlin 3090       2  1       1     4 

Calidris alpina Alpenstrandläufer 5120       3        1      4 

Limosa limosa Uferschnepfe 5320  3             1      4 
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Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Pterocles alchata Spießflughuhn 6620         4            4 

Athene noctua Steinkauz 7570         4            4 

Asio flammea Sumpfohreule 7680       3  1            4 

Jynx torquilla Wendehals 8480       1  1   1     1    4 

Dendrocopus major Buntspecht 8760       3           1   4 

Cisticola juncidis Cistensänger 12260         2        2    4 

Sylvia hortensis Orpheusgrasmücke 12720         4            4 

Lanius excubitor Raubwürger 15200       1  2   1         4 

Lanius meridionalis Südlicher Raubwürger 15203         4            4 

Podiceps cristatus Haubentaucher 90       1        2      3 

Fulmarus glacialis Eissturmvogel 220             1  1 1     3 

Cygnus cygnus Singschwan 1540       2         1     3 

Anser albifrons / fabalis  Bless-/Saatgans 1570/1590       3              3 

Anser anser f. domestica Hausgans 1613  3                   3 

Alopochen aegyptiacus Nilgans 1700       2        1      3 

Anas clypeata Löffelente 1940       1        1 1     3 

Aythya ferina Tafelente 1980  3                   3 

Aegypius monachus Mönchsgeier 2550         2     1       3 

Otis tarda Großtrappe 4460         3            3 

Arenaria interpres Steinwälzer 5610  3                   3 

Sterna spec. Seeschwalbe unbest. 6259             3        3 

Sylvias communis Dorngrasmücke 12750       1  1   1         3 

Sitta europaea Kleiber 14790       3              3 

Cygnus columbianus bewickii Zwergschwan 1530               2      2 

Anseridae spec. Gans unbest. 1659 1              1      2 

Milvus spec. Milan unbest. 2399         2            2 

Alectoris chukar Chukar-Steinhuhn 3550              2       2 

Numenius phaeopus Regenbrachvogel 5380            2         2 

Larus minutus Zwergmöwe 5780               2      2 

Uria aalge Trottellumme 6340       1        1      2 

Pterocles orientalis Sandflughuhn 6610         2            2 

Strigiformes spec.  Eule unbest. 7440/7570         2            2 

Hirundidae spec.  Rauch-/Mehlschwalbe 10019       1     1         2 

Monticola saxatilis Steinrötel 11620         2            2 

Turdus torquatus Ringdrossel 11860       1  1            2 

Sylvia curruca Klappergrasmücke 12740       2              2 

Phylloscopus inornatus Gelbbrauen-Laubsänger 13000         1   1         2 

Certhia familiaris Waldbaumläufer 14860       2              2 

Pyrrhocorax pyrrhocorax Alpenkrähe 15590         2            2 

Passer hispaniolensis Weidensperling 15920         2            2 

Plectrophenax nivalis Schneeammer 18500      1            1   2 

Emberiza spec. Ammer unbest. 18819            1  1       2 

Gavia stellata Sterntaucher 20       1              1 

Sula bassana Baßtölpel 710             1        1 

Pelecanus onocrotalus Rosapelikan 880       1              1 

Nycticorax nycticorax Nachtreiher 1040         1            1 
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Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Geronticos eremita Waldrapp 1400         1            1 

Platalea leucorodia Löffler 1440         1            1 

Branta canadensis Kanadagans 1660               1      1 

Branta bernicla Ringelgans 1680               1      1 

Chloephaga picta Magellangans 20380  1                   1 

Netta rufina Kolbenente 1960            1         1 

Aythya nyroca Moorente 2020              1       1 

Aythya marila Bergente 2040               1      1 

Melanitta nigra Trauerente 2130               1      1 

Mergus serrator Mittelsäger 2210                1     1 

Gyps ruepellii Sperbergeier 2530         1            1 

Gyps africanus Weißrückengeier ?         1            1 

Aquila heliaca Kaiseradler 2950 1                    1 

Hieraaetus fasciatus Habichtsadler 2990         1            1 

Falco vespertinus Rotfußfalke 3070       1              1 

Falco peregrinus x rusticolus hybride Hybrid Wander- x Gerfalke 3200/3180                  1   1 

Porzana porzana Tüpfelralle 4080         1            1 

Crex crex Wachtelkönig 4210   1                  1 

Tetrax tetrax Zwergtrappe 4420         1            1 

Glareola pratincola Rotflügel-Brachschwalbe 4650         1            1 

Charadrius dubius Flussregenpfeifer 4690       1              1 

Charadrius Hiaticula Sandregenpfeifer 4700         1            1 

Charadrius alexandrinus Seeregenpfeifer 4770  1                   1 

Charadrius morinellus Mornellregenpfeifer 4820       1              1 

Pluvialis squatarola Kiebitzregenpfeifer 4860               1      1 

Calidris canutus Knutt 4960         1            1 

Lymnocryptes minimus Zwergschnepfe 5180            1         1 

Larus audouinii Korallenmöwe 5880         1            1 

Chlidonias niger Trauerseeschwalbe 6270       1              1 

Plautus alle Krabbentaucher 6470                1     1 

Psittacus krameri Halsbandsittich 7120         1            1 

Otus scops Zwergohreule 7390         1            1 

Aegolius funereus Raufußkauz 7700     1                1 

Caprimulgus europaeus Ziegenmelker 7780         1            1 

Caprimulgus ruficollis Rothalsziegenmelker 7790         1            1 

Hirundapus caudatus Stachelschwanzsegler ?             1        1 

Alcedo atthis Eisvogel 8310            1         1 

Dendrocopus medius Mittelspecht 8830              1       1 

Dendrocopus spec. Specht unbest. ?              1       1 

Cersophilus duponti Dupontlerche 9590         1            1 

Eremophila alpestris Ohrenlerche 9780       1              1 

Hirundo daurica Rötelschwalbe 9950         1            1 

Anthus spec. Pieper unbest. 10159                 1    1 

Motacilla spec. Stelze unbest.  ?            1         1 

Oenanthe spec. Steinschmätzer unbest. ?         1            1 

Acrocephalus palustris Sumpfrohrsänger 12500       1              1 
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Art EURING-ID 
Europa 

ges. 
A BE BG CH CR CZ D DK E EST F FR GB GR NL N P PL RO S 

Acrocephalus arundinaceus Drosselrohrsänger 12530         1            1 

Sylvia spec. Grasmücke unbest. 12779            1         1 

Phylloscopus sibilatrix Waldlaubsänger 13080         1            1 

Aegothalus caudatus Schwanzmeise 14370       1              1 

Parus montanus Weidenmeise 14420              1       1 

Parus spec. Meise unbest. 14669 1                    1 

Cyanopica cyana Blauelster 15470         1            1 

Fingilla spec. Fink unbest. 16389         1            1 

Carduelis spinus Erlenzeisig 16540                 1    1 

Carduelis flavoristris Berghänfling 16620                1     1 

Carduelis flammea Birkenzeisig 16630       1              1 

Loxia pytyopsittacus Kiefernkreuzschnabel 16680                1     1 

Emberiza hortulana Ortolan 18660                 1    1 

   359 1777 5 20 1 24 3550 9 5492 1 7 1311 169 99 498 185 222 79 2 175 13985 
                        

A = Österreich; BE = Belgien; BG = Bulgarien; CH = Schweiz; CR = Croatien; CZ = Tschechien, D = Deutschland; DK = Dänemark; E = Spanien; EST = Estland; F = Finnland;  

FR = Frankreich; GB = Groß Britannien; GR = Griechenland; NL = Niederlande; N = Norwegen; P = Portugal, PL = Polen; RO = Rumänien; S = Schweden 
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Annexe 5 : nombre de cas de mortalité d’oiseaux recensés en France 

Source :  LPO | Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune. 

Étude des suivis de mortalité réalisés en France de 1997 à 2015 | 2016 

Compilation : Geoffroy MARX (LPO)   

Date d’actualisation : 11/05/2016   

Espèce Nb 

Roitelet à triple bandeau 117 

Martinet noir 108 

Faucon crécerelle  76 

Mouette rieuse  65 

Alouette des champs  60 

Buse variable  56 

Ind. Passéridés 48 

Étourneau sansonnet 32 

Pigeon biset  29 

Pigeon ramier  24 

Rougegorge familier 24 

Faucon crécerellette 23 

Grive musicienne 22 

Perdrix grise 22 

Milan noir 19 

Gobemouche noir 17 

Milan royal 17 

Ind. Laridés 16 

Roitelet huppé 16 

Ind. Roitelets  14 

Moineau domestique 14 

Busard cendré  13 

Corneille noire 12 

Épervier d'Europe 11 

Perdrix rouge 11 

Bruant proyer  10 

Hirondelle de fenêtre 10 

Merle noir 10 

Pouillot véloce 10 

Canard colvert  9 

Faisan de Colchide 9 

Bruant jaune 7 

Faucon hobereau 7 

 

 

 

Espèce Nb 

Pinson des arbres  7 

Goéland argenté  6 

Alouette lulu 5 

Effraie des clochers 5 

Goéland leucophée 5 

Linotte mélodieuse 5 

Tourterelle turque 5 

Bergeronnette  4 

Goéland brun 4 

Hibou moyen-duc  4 

Mésange bleue  4 

Mésange noire 4 

Mouette mélanocéphale  4 

Pipit des arbres  4 

Tourterelle des bois  4 

Aigrette garzette  3 

Gobemouche gris  3 

Grand Cormoran  3 

Ind. Colombidés 3 

Ind. Corvidés 3 

Troglodyte mignon  3 

Vautour fauve  3 

Avocette élégante 2 

Bergeronnette grise  2 

Bondrée apivore  2 

Busard Saint-Martin  2 

Chardonneret élégant  2 

Courlis corlieu  2 

Fauvette à tête noire  2 

Geai des chênes 2 

Goéland marin 2 

Guêpier d'Europe  2 

Hirondelle rustique 2 
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Espèce Nb 

Hirondelle rustique 2 

Ind. Anatidés  2 

Ind. Oiseaux  2 

Martinet à ventre blanc 2 

Pie-grièche écorcheur 2 

Pipit farlouse  2 

Vanneau huppé  2 

Verdier d'Europe 2 

Aigle botté  1 

Autour des palombes 1 

Balbuzard pêcheur  1 

Bécassine des marais  1 

Bécassine sourde 1 

Bec-croisé des sapins  1 

Caille des blés 1 

Cigogne blanche  1 

Cigogne noire 1 

Cochevis huppé  1 

Courlis cendré  1 

Fauvette grisette 1 

Gallinule poule-d'eau  1 

Grand-duc d'Europe  1 

Grive litorne 1 

Héron cendré 1 

Héron garde-bœufs  1 

Hypolaïs polyglotte 1 

Ind. Bruants  1 

Ind. Hirundo 1 

Ind. Motacillidés  1 

Ind. Rapaces 1 

Ind. Sylvidés  1 

Locustelle tachetée 1 

Martin-pêcheur d'Europe  1 

Moineau friquet 1 

Nette rousse 1 

Œdicnème criard 1 

Pipit rousseline  1 

Pouillot à grands sourcils 1 

Râle d'eau 1 

Rossignol philomèle  1 

Tadorne de Belon  1 

Tarier pâtre 1 

Torcol fourmilier  1 

Traquet motteux  1 

  

  

Espèce Nb 

Turdidés  1 

Total 1 102 

Note :   

Ces 1 102 cas de mortalité directe imputables aux éoliennes implantées en France sont issus 

des documents suivants : 

▪ Rapports de suivis de mortalités protocolés : 813 

▪ Autres suivis environnementaux ayant amené à la découverte de cas de mortalité : 51 

▪ Découvertes fortuites : 5 
 

▪ Compilation de Tobias Dürr41 (hors cas précédents) : 47 

▪ Compilation du CPIE Pays de Soulaines en Champagne-Ardenne (hors cas 

précédents) : 186 

Ces cadavres appartiennent à au moins 97 espèces. Certains n’ont pas pu être identifiés avec 

précision. 

41 http://www.lugv.brandenburg.de/cms/detail.php/bb1.c.312579.de 
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Annexe 6 : données de synthèse (chiroptères) 

 

 Récapitulatif des contacts 

 

Espèces DH PN LRN LRR RBR ZNIEFF 

Points 

d'écoute 

Parcours 

d'écoute Enregistreur SM4 Pts Parcours Somme % 

Barbastelle d'Europe Annexe II et IV Article 2 LC NT Modérée X X X X 1634 38 8 1680 2,06 

Grand murin Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure X 0 X 0 0 0 2 2 0,00 

Murin à moustaches Annexe IV Article 2 LC LC Mineure X X 0 X 9 1 0 10 0,01 

Murin à oreilles échancrées Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure X 0 0 X 1 0 0 1 0,00 

Murin de Daubenton Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 X 0 X 3 1 0 4 0,00 

Murin de Natterer Annexe IV Article 2 LC NT Mineure X 0 0 X 2 0 0 2 0,00 

Murin sp. Annexe IV Article 2 - - Mineure -/X       28 7 0 35 0,04 

Noctule commune Annexe IV Article 2 VU NT Modérée X 0 0 X 1 0 0 1 0,00 

Noctule de Leisler Annexe IV Article 2 NT NT Modérée X X 0 0 1 1 0 2 0,00 

Oreillard gris Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 X 0 X 15 2 0 17 0,02 

Oreillard roux Annexe IV Article 2 LC LC Mineure X 0 0 X 6 0 0 6 0,01 

Oreillard sp #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A #N/A 0 0 X 1 0 0 1 0,00 

Petit rhinolophe Annexe II et IV Article 2 LC LC Mineure X 0 0 X 3 0 0 3 0,00 

Pipistrelle commune Annexe IV Article 2 NT LC Mineure 0 X X X 75085 1221 329 76635 94,01 

Pipistrelle commune / de 

Nathusius Annexe IV Article 2 - - Mineure #N/A X X X 2 0 0 2 0,00 

Pipistrelle de Kuhl Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 X X X 1861 113 33 2007 2,46 

Pipistrelle de Kuhl / Nathusius Annexe IV Article 2 - - Mineure #N/A X X X 4 0 0 4 0,00 

Pipistrelle de Nathusius Annexe IV Article 2 NT NT Modérée 0 X X X 473 66 2 541 0,66 

Sérotine commune Annexe IV Article 2 NT LC Mineure 0 X X X 426 7 13 446 0,55 

Sérotules indéterminées Annexe IV Article 2 - - Mineure #N/A X X X 120 2 1 123 0,15 
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 Activité pondérée et nombre de contacts par point d’écoute 

 

Activité pondérée                                  

                                  

Espèces 

nb 

contacts - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 TOTAL % 

Barbastelle d'Europe   5,1 1,7 1,7 0 0 0 0 0 0 0 0 1,7 0 0 1,7 0 6,8 1,7 0 0 0 0 0 27,2 8,5 1,7 0 0 0 3,4 61 4,92 

Murin à moustaches   0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 

Murin de Daubenton   0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1,7 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0,14 

Murin sp.   0 1,7 0 0 0 0 0 1,7 0 0 0 0 0 0 0 0 1,7 0 0 0 0 3,4 0 0 0 3,4 0 0 0 0 12 0,96 

Noctule de Leisler   0 0 0 0 0 0 0 0 0,31 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 

Oreillard gris   0 0 0 0,71 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,71 0 1 0,11 

Pipistrelle commune   86,32 39,01 16,6 25,73 36,52 16,6 10,79 34,03 19,92 43,99 1,66 48,97 43,99 26,56 24,07 24,07 68,06 53,95 56,44 15,77 34,86 14,94 51,46 29,88 71,38 27,39 39,84 16,6 13,28 20,75 1013 81,41 

Pipistrelle de Kuhl   9,96 2,49 0 15,77 0 0,83 0,83 0,83 0 0,83 0 8,3 1,66 0 3,32 0,83 0 2,49 0,83 0 0,83 0,83 0 0 1,66 1,66 0 30,71 6,64 2,49 94 7,53 

Pipistrelle de Nathusius   4,98 0 0 0 0 14,11 0 0 0 8,3 0 2,49 0 0,83 0 0 1,66 0 6,64 3,32 0 0,83 6,64 0,83 3,32 0 0 0 0 0,83 55 4,40 

Sérotine commune   0 0,71 0 0 0 0 0 2,84 0 0 0 0,71 0 0 0 0 0 0,71 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0,40 

Sérotules indéterminées   0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1,42 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,11 

Activité par points   106,36 45,61 18,3 42,21 36,52 31,54 11,62 39,4 20,23 53,12 1,66 62,17 47,07 27,39 29,09 24,9 78,22 58,85 63,91 19,09 35,69 21,7 58,1 57,91 84,86 34,15 39,84 47,31 20,63 27,47 1244,92 100,00 

Diversité par points   4 4 2 3 1 3 2 3 2 3 1 5 2 2 3 2 3 4 3 2 2 4 2 3 4 3 1 2 3 4     

                                  

Nombre de contacts                                  

                                  

Espèces 

nb 

contacts - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 TOTAL % 

Barbastelle d'Europe 38 3 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 4 1 0 0 0 0 0 16 5 1 0 0 0 2 36 2,47 

Murin à moustaches 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 

Murin de Daubenton 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,07 

Murin sp. 7 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 7 0,48 

Noctule de Leisler 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,07 

Oreillard gris 2 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0,14 

Pipistrelle commune 1221 104 47 20 31 44 20 13 41 24 53 2 59 53 32 29 29 82 65 68 19 42 18 62 36 86 33 48 20 16 25 1221 83,86 

Pipistrelle de Kuhl 113 12 3 0 19 0 1 1 1 0 1 0 10 2 0 4 1 0 3 1 0 1 1 0 0 2 2 0 37 8 3 113 7,76 

Pipistrelle de Nathusius 66 6 0 0 0 0 17 0 0 0 10 0 3 0 1 0 0 2 0 8 4 0 1 8 1 4 0 0 0 0 1 66 4,53 

Sérotine commune 7 0 1 0 0 0 0 0 4 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 0,48 

Sérotules indéterminées 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0,14 

Activité par points 1459 125 53 21 51 44 38 14 47 25 64 2 74 57 33 34 30 89 70 77 23 43 23 70 53 97 38 48 57 25 31 1456 100,00 

Diversité par points 9 4 4 2 3 1 3 2 3 2 3 1 5 2 2 3 2 3 4 3 2 2 4 2 3 4 3 1 2 3 4     

                                  

Rigole d'Hilvern                                

Voie verte                                

Grandes cultures                                

Kermain                                
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 Nombre de contacts par tronçon homogène du parcours d’écoute 

Espèces 
Nb 

contacts 
% - 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 

Barbastelle d'Europe 8 2,63 1 0 0 0 0 1 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

Pipistrelle commune 329 83,33 63 6 7 8 5 11 21 10 0 19 19 8 21 8 5 6 6 14 3 10 7 16 5 1 4 5 12 2 2 2 11 5 2 

Pipistrelle de Kuhl 33 7,46 8 0 0 2 3 3 5 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 1 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 1 0 1 

Pipistrelle de Nathusius 2 0,44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Sérotine commune 13 5,70 0 1 0 0 0 0 1 1 0 3 0 0 0 0 0 0 3 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 

Sérotules indéterminées 1 0,44 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total par tronçon 388 100,00 72 7 7 10 9 15 27 16 0 22 19 8 21 9 7 6 11 15 6 12 7 17 5 1 4 5 12 2 4 2 14 8 3 

                 
 

                  

- : données hors parcours                                    

Voie verte                                    

Rigole d'Hilvern                                    

Grande parcelle ouverte                                    

Toutes les données                                    

 

  

 Synthèse du nombre de contacts recueillis par l’enregistreur automatique et 

de l’activité pondérée 

Espèces nb contacts % contacts NiveauAct %act 

Barbastelle d'Europe 1634 2,05 2777,80 4,12 

Grand murin 0 0,00 0,00 0,00 

Grand rhinolophe 0 0,00 0,00 0,00 

Murin à moustaches 9 0,01 22,50 0,03 

Murin à oreilles échancrées 1 0,00 2,50 0,00 

Murin d'Alcathoe 0 0,00 0,00 0,00 

Murin de Bechstein 0 0,00 0,00 0,00 

Murin de Daubenton 3 0,00 5,10 0,01 

Murin de Natterer 2 0,00 3,40 0,01 

Murin sp. 28 0,04 0,00 0,00 

Noctule commune 1 0,00 0,25 0,00 

Noctule de Leisler 1 0,00 0,31 0,00 

Oreillard gris 15 0,02 10,65 0,02 

Oreillard roux 6 0,01 4,26 0,01 

Oreillard sp 1 0,00 0,71 0,00 

Petit rhinolophe 3 0,00 15,00 0,02 

Pipistrelle commune 75085 94,24 62320,55 92,46 

Pipistrelle commune / de Nathusius 2 0,00 0,00 0,00 

Pipistrelle commune / pygmée 0 0,00 0,00 0,00 

Pipistrelle de Kuhl 1861 2,34 1544,63 2,29 

Pipistrelle de Nathusius 473 0,59 392,59 0,58 

Pipistrelle de Kuhl / Nathusius 4 0,01 0,00 0,00 

Sérotine commune 426 0,53 302,46 0,45 

Sérotules indéterminées 120 0,15 0,00 0,00 

 79675 100 67402,71 100 
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Annexe 7 : tableau de mortalités de chauves-souris constatées en Europe, en France et en Bretagne 

 

  A B CH CRO D E EST FIN F GR I LV NL N P PL RO S CZ GB Total % 

Pipistrelle commune 2 10   2 621 211     622 24 1   15   248 3 3 1 16 2 #### 23,05 

Chauve-souris indéterminée 1 7   14 70 320 1   192 8 1       103 3   30 1 8 759 9,82 

Noctule commune 46       #### 1     31 10         1 16 5 1 31   #### 15,60 

Pipistrelle commune ou pygmée 1       2 271     29 26         35 1 2       367 4,75 

Pipistrelle de Nathusius 13 3   3 884       178 34 2 23 8     16 12 5 7   #### 15,38 

Noctule de Leisler     1   159 15     63 58 2       210 5     3   516 6,68 

Pipistrelle indéterminée 8   1 37 70 25     134 2   2     106 2 4   9 1 401 5,19 

Pipistrelle pygmée 4       111       125 5   1     33 1 2 1 2 1 286 3,70 

Pipistrelle de Kuhl       66   44     130           39   4       283 3,66 

Vespère de Savi 1     57 1 50     36 28 12       45           230 2,98 

Sérotine isabelle           117                 1           118 1,53 

Sérotine bicolore 2     7 125       8 1   1       7 7 1 6   165 2,14 

Sérotine commune 1       59 2     23 1     1     3     11   101 1,31 

Molosse de Cestoni       2   23     1           22           48 0,62 

Grande Noctule           21     6 1         8           36 0,47 

Sérotine commune ou isabelle           98                 16           114 1,48 

Noctule indéterminée           2     1           16           19 0,25 

Sérotine de Nilsson 1       5   2 6       13   1   1   8 1   38 0,49 

Minioptère de Schreiber           2     5           3           10 0,13 

Oreillard gris 1       6                               7 0,09 

Murin de Daubenton         7                   2           9 0,12 

Grand Murin         2 2     3                       7 0,09 

Oreillard roux         7                               7 0,09 

Petit Murin           6     1                       7 0,09 

Murin à moustaches         2         1                     3 0,04 

Murin indéterminé         1 3                             4 0,05 

Barbastelle         1 1     3                       5 0,06 

Murin des marais         3                               3 0,04 

Murin à oreilles échancrées           1     2                       3 0,04 

Murin de Bechstein                 1                       1 0,01 

Murin de Brandt         2                               2 0,03 

Grand Rhinolophe           1                             1 0,01 

Rhinolophe de Mehely           1                             1 0,01 

Rhinolophe indéterminé           1                             1 0,01 

Total 81 20 2 188 3201 1218 3 6 1594 199 18 40 24 1 888 58 39 47 87 12 7726 100,00 

Mortalité de chiroptères engendrée par le fonctionnement des éoliennes terrestres et constatée en Europe au 01/01/2017. (Source : groupe de travail Eurobats, Groupe Chiroptère SFEPM, Land Brandburg 

mise à jour : au 12/12/2016).). 

A Autriche, B Belgique, CH Suisse, CRO Croatie, D Allemagne, E Espagne, EST Estonie, FIN Finlande, F France, GR Grèce, I Italie, LV Lettonie, NL Pays-Bas, N Norvège, P Portugal, PL Pologne, RO Roumanie, 

S Suède, CZ Tchéquie, GB Royaume Uni 
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Nombre de mortalités de chauves-souris constatées en France (source : SFEPM, 2019) 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire DH PN LRN LRR RBR 
Nb mortalités 

constatées 
% 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Annexe II et IV Article 2 LC NT Modérée 4 0,23 

Grand murin Myotis myotis Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure 4 0,23 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Annexe II et IV Article 2 LC EN Très élevée 0 0,00 

Murin à moustaches Myotis mystacinus Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 3 0,17 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Annexe II et IV Article 2 LC NT Mineure 2 0,11 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe Annexe IV Article 2 LC DD Mineure - - 

Murin de Bechstein Myotis bechsteini Annexe II et IV Article 2 NT NT Modérée 1 0,06 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 0,00 

Murin de Natterer Myotis daubentonii Annexe IV Article 2 LC NT Mineure 0 0,00 

Noctule commune Nyctalus noctula Annexe IV Article 2 VU NT Modérée 131 7,43 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Annexe IV Article 2 NT NT Modérée 174 9,88 

Oreillard gris Plecotus austriacus Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 0,00 

Oreillard roux Plecotus auritus Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 0 0,00 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Annexe II et IV Article 2 LC LC Mineure - - 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Annexe IV Article 2 NT LC Mineure 930 52,78 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii  Annexe IV Article 2 LC LC Mineure 199 11,29 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Annexe IV Article 2 NT NT Modérée 285 16,17 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Annexe IV Article 2 NT LC Mineure 29 1,65 

TOTAL 1762 100 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nombre de mortalités de chauves-souris constatées en France (source : GMB, 2019) 
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Annexe 8 : Données transmises par le Groupe Mammalogique Breton 
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Annexe 9 : étude Altifaune, 2023 
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